
Ecole Nationale Superieure 
des Sciences de 1'Information 
et des Bibliotheques 

Diplome de conservateur de bibliotheque 

MEMODtE D'ETUDE 

Les politiques d'6valuation des bibliothdques publiques frangaises 

Christelle Nicolas 

sous la direction de 
Aline Girard-Billon 

Service scientifique des biblioSeques de la Ville de Paris, 

2000 

mmm?8" 



Ecole Nationale Superieure 
des Sciences de 1'Information 
et des Bibliotheques 

Diplome de conservateur de bibliotheque 

Les politiques d'evaluation des bibliotheques publiques frangaises 

sous la direction de 
Aline Girard-Billon 

Service scientifique des bibliotheques de la Ville de Paris. 

Stage a la mMiatheque publique et universitaire de Valence 
Directeur de stage : Vincent Chaballier. 

MEMOIRE D'ETUDE 

Christelle Nicolas 

2000 



Les politiques d'evaluation dans les bibliotheques publiqucs francaises. 

Rfesume: 

L'evaluation dans les bibliotheques publiques frangaises est une pratique contrastee : un 

certain nombre de bibliotheques pratiquent des 6valuations, de fagon trds differente les 

unes des autres et sur des champs d'application differents; d'autres ignorent cette 

pratique, notamment parce que 1'evaluation reste assez peu presente dans les formations 

initiales ou continues des bibliothecaires. 

Ce memoire veut faire le point sur ce qu'est 1'evaluation dans les bibliotheques 

publiques frangaises, sur ce qu'elle peut leur apporter et sur les differentes fagons de 

mener des evaluations, a travers des exemples concrets. 

Bibliotheques - Evaluation - France. 

BibliotMques publiques - Evaluation. 
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Evaluation policv iti Freneh public libraries. 

Abstract: 

Evaluation in French public libraries holds a special place: the few libraries which 

evaluate their activities do it in different ways and these evaluations don't apply to the 

same field of activities; the others don't evaluate their activity at all especially because 

evaluation represents a small part of librarian training. 

This essay intends to sum up the situation of evaluation in French public libraries, what 

evaluation may bring to them by giving concrete exemples of the best ways of 

evaluating libraries. 

Libraries - Evaluation - France. 

Public libraries - Evaluation. 
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Introduction: 

« Les donn^es chiffrees ne traduiront jamais le plaisir ou la frustration d'un 

lecteur ».! 

Ce constat indiscutable : il n'est pas possible de mesurer le plaisir de la lecture et 

1'impact que lire peut avoir sur une personne, est le point de d^part de ma reflexion sur 

Vevaluation dans les bibliotheques. 

En effet, si le plaisir de lire est inqualifiable, la lecture comme activite est 

mesurable. Toutes les enquetes statistiques menees par la Direction du Livre et de la 

Lecture, les collectivites territoriales, les libraires ou les editeurs ont justement pour but 

de quantifier la lecture, de la traduire en chiffres, de la peser, de la soupeser comme on 

le fait d'un gros dictionnaire, en pensant: plus il est lourd, mieux c'est, sans que le 

contenu - c'est a dire ce qu'il y a de plus important - soit envisage. 

Les donnees chiffrees, les statistiques ne donnent donc qu'un aspect tronque de 

la lecture, c'est a dire son poids, son intensite. De meme, les statistiques sur Factivite 

des bibliotteques municipales ne rendent pas souvent compte du travail d'animation, du 

conseil aux lecteurs, de la satisfaction de ceux-ci. 

Grace a 1'evaluation, on peut esperer obtenir une image plus exacte de 1'activite 

d'un service, et mettre en perspective cette activite avec les buts que Fon veut atteindre. 

Bref, si l'6valuation n'est pas «la » solution pour resoudre tous les problemes de 

connaissance d'une activit6, de management et de gestion, elle est en tout cas un moyen 

approprie de repondre aux questions « comment ? », « pourquoi ? » et « dans quel 

but ? ». 

1CARACO, Alam. "Les bibHoth6ques departementaies11. $n KUHEC, Anne. Bibtiotheqaes et evakatiort 
Paris: Ed. du Cerele de laLibraMe, 1994, p.140. 
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L'evaluation n'est pas nee dans et pour les bibliotheques publiques frangaises. 

Elle est d'abord une pratique des entreprises privees, puis de Fadministration publique 

en general, pratique qui depuis une dizaine d'annees s'etend peu i peu a tous les 

secteurs d'activite publique en France. 

Dans les bibliotheques, 1'evaluation a fait ses premiers pas chez nos collegues 

anglo-saxons il y a une trentaine d'annees. 

En France, ce sont essentiellement les Bibliotheques Universitaires qui ont 

manifeste de 1'interet pour cette pratique, sans que cela ait ete formalise au depart, a 

1'exception de la parution annuelle de PEnquete Statistique Ctenerale sur les 

BibliotMques Universitaires (ESGBU), qui constitue un premier recueil de donnees. 

Son equivalent dans les bibliotheques publiques est 1'enquete de la Direction du Livre et 

de la Lecture. 

La parution de la norme ISO 11620 sur les indicateurs de performance des 

bibliotMques (Octobre 1998) a relance 1'interet pour 1'evaluation, qui est aujourd'hui en 

voie d'extension dans les bibliotheques municipales, tout en restant encore marginale. 

Pourquoi ce retard ? Quels sont les freins k Fevaluation ? Comment evalue-t-on 

aujourd'hui dans les bibliotheques municipales firangaises ? 

Avant de repondre a ces questions, il est necessaire de definir clairement 

Fevaluation et son role dans Fadministration frangaise. Elle y repond a un besoin de 

transparence et de legitimation de Faction publique, dans un contexte de difficultes 

budgetaires et de complexification des interventions publiques (decentralisation, 

d6concentration, construction europeenne...). 

Les politiques culturelles ne font pas exception ; Fevaluation, pour les memes 

raisons, peut aider les ddcideurs culturels a clarifier le contexte de prise de ddcision. 

Dans les bibliotheques publiques, les champs d'application de Fevaluation vont 

des collections au reseau complet des bibliotheques d'une megalopole ; de meme, les 

objectifs poursuivis sont tres divers : satisfaire une tutelle, acquerir un veritable outil de 

management... 
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Ce memoire a ete redige au cours du stage d'etude de trois mois quej'ai effectue 

a la mediatheque publique et universitaire de Valence. 

Ce stage m'a permis de decouvrir quelles etaient les pr6occupations concretes des 

bibliothecaires au sujet de 1'evaluation, ce qui peut expliquer 1'orientation tres pratique 

de ce travail: j'ai voulu montrer ce que 1'evaluation pouvait apporter a une 

bibliotheque, et tous les aspects qu'elle pouvait prendre pour ameliorer le 

fonctionnement quotidien d'un 6tablissement 

Ma reflexion autour de 1'evaluation s'organise en deux temps : apres avoir fait le 

point sur ce qu'est 1'evaluation en general et sa place dans les bibliotMques, je 

m'appuierai dans un deuxieme temps sur des exemples de mise en oeuvre d'evaluation 

(aussi divers soient-ils), pour souligner les avantages de cette pratique, sans toutefois en 

oublier les possibles inconvenients. 
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Premiere partie : « Evaluer pour evoluer ».2 

« La bibliothdque est un service public necessaire 4 la democratie. Elle doit 

assurer 1'egalite d'acces a la lecture et aux sources documentaires pour permettre 

Findependance intellectuelle de chaque individu et contribuer au progres de la 

societe. »3 

Cette definition du Conseil Superieur des Bibliotheques rappelle la dualite du 

role des bibliotheques : en tant que service public, elles doivent assurer un acces libre et 

gratuit de tous les individus aux collections; en tant que service culturel, les 

bibliotheques operent n6cessairement des choix et des hierarchisations dans la formation 

de leurs collections. 

Comment dans ces conditions savoir si les bibliotheques remplissent leur 

mission de service public ? 

Presque toutes les bibliotheques generalistes accueillent du public, font des 

prets, enrichissent leurs fonds. Mais comment savoir si, en effectuant ces activites 

« classiques », elles remplissent la mission specifique pour laquelle elles ont ete cr6ees ? 

(quelle que soit celle-ci: assurer la formation continue des adultes, permettre aux 

adolescents de (re)decouvrir la lecture plaisir, assurer aux etudiants un espace de travail 

et de documentation...). 

Si les bibliotheques ne se fient qu'aux statistiques pour connaitre leur activite et 

leur impact, elles risquent de n'en obtenir qu'une image tronquee, un instantane a un 

instant t, sans lien avec les projets menes auparavant ou les futures realisations. 

Cest a ce niveau qu'intervient 1'evaluation. Elle permet non seulement de voir si 

le nombre de passagers embarques sur le bateau bibliothdque est correct, mais 

egalement de verifier que le bateau avance dans la bonne direction, c'est a dire selon le 

2 Evaluerpour evoluer. L 'evaluation en bibliotheque. Theme de lajournee d'etudes du 17/01/1992 
organisee par la Bibliotheque Pubiique dlnformation (BPI), avec la participation de 1'Association pour la 
promotion et 1'extension de la lecture (APPEL), du British Council, du Deutsches Bibliotheksinstitut, 
compte-rendu Bibliotheque Publique d'Information - Centre Georges Pompidou / APPEL, 1993. 
3 Charte des Bibliotheques, article 3, Conseil Superieur des Bibliotheques. 
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cap defini par le capitaine. Bref, on passe d'une navigation a vue 4 un pilotage par 

satellite. 

Ces metaphores maritimes ne sont pas applicables qu'aux bibliotheques. La 

navigation a vue a longtemps ete pratiquee dans radministration publique. Et c'est par 

radministration que 1'evaluation est venue aux bibliotheques, car les bibliotheques 

services publics se trouvent confrontees aux memes problemes que les autres secteurs 

administratifs. 

Nous allons revenir ici sur les differentes approches de l'6valuation et sa mise en 

place dans les pratiques des fonctionnaires; nous presenterons aussi les objectifs de 

l'6valuation. 

Quant a 1'evaluation dans les bibliotheques publiques frangaises, nous 

reviendrons sur ses particularites et sur sa difficile mise en place. 
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1°) Les obiectifs de revaluation: vers plus de rationalite. de 

transparence et d?efficacite, 

Avant de parler d'evaluation, il s'agit de se mettre d'aceord sur ce que ce terme 

recouvre. Nous retiendrons ici deux dMnitions: tout d'abord celle du decret du 

22/01/1990 relatif a 1'evaluation des politiques publiques : 

« Evaluer les politiques publiques consiste a mesurer les effets qu'elles engendrent et a 

chercher si les moyens juridiques, administratifs et financiers mis en ceuvre produisent 

les effets qu'on en attend ».4 

Nous completerons cette definition par celle de Gerard BENHAYOUN et Yves 

LAZZERI dans L 'evaluation des politiques publiques de l 'emploi : 1'evaluation est 

entendue comme «1'examen systematique et critique des objectifs d'une politique ou 

d'un programme, de leur mise en place et de leur impact. Elle est une expertise sur 

1'action publique et par la meme peut etre l'un des maillons de la chaine que constitue la 

conduite des politiques publiques. »5 

L'interet de cette deuxieme definition est qu'elle integre 1'evaluation dans le 

processus de decision prealable a la mise en place d'une politique publique. 

En fait, le terme « evaluation » pris dans ce contexte est la traduction de 

« evaluation », sans que le terme frangais ait le meme sens que Panglo-saxon, qui est 

beaucoup moins approximatif. « To evaluate » signifie mener une refiexion sur un 

systeme ou une institution; il est aussi utilise pour verifier la formulation d'une 

expression mathematique.6 

4 Se reporter a Farrnexe n°l: D6cret du 22/01/1990 reiatif a 1'evaluation des poHtiques publiques, Joumal 
Officiel du 24/01/1990. 
5 BENHAYOUN, Gerard et LAZZERI, Yves. L 'evaluation des politiques pubiiques de l 'emploi. Paris: 
Presses Universitaires de France, 1998, p.7 
6 d'apres MAYOL, Pierre. "L'evaluation des politiques publiques, du controle a l'autonomie". In Kupiec, 
Anne. BibliotMques et evaluation. Op. cit. p.20. 
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« Evaluer » une politique n'est donc peut-etre pas un terme tres adequat puisque 

ce ne serait qu'en donner une valeur approximative, au lieu de « reconnaitre et mesurer 

ses effets propres ».7 

Quoi qu'il en soit,«1'evaluation » a encore de beauxjours devant elle. 

Evaluer l'action publique est a 1'origine un droit du citoyen: « La societe a le 

droit de demander compte a tout agent public de son administration ».8 

Cette possibilite a ete oubliee jusque dans les ann6es 1980. Le contexte se prete 

alors a un renouveau du service public, qui passerait par plus de transparence et de 

rationalite. 

Le courant de « rationalisation des choix budgetaires » (RCB) dans les annees 

1960-1970 avait eu peu de retombees directes. 

L'evaluation s'impose dans les annees 1980 gr§ce a la conjonction de plusieurs 

elements: 

- La volonte de renouveler le service public, en ameliorant les pratiques des agents, en 

verifiant 1'adequation des resultats aux intentions initiales. 

- Les difficultes budgetaires et la crise de legitimite de 1'action publique conduisent a 

essayer de redefinir le service public : 

« Au postulat du bien-fonde de principe dont beneficiait la gestion publique, paree du 

sceau magique de 1'interet gen6ral, a succede la conviction que FEtat est tenu de rendre 

des comptes, en demontrant la pertinence des actions menees. »9 

- La decentralisation entraine un redeploiement des politiques territoriales dans le 

domaine economique et social; il faut donc utiliser 1'evaluation « pour favoriser une 

meilleure coherence des actions publiques locales, une plus grande eflicacite ... une 

plus grande transparence de la gestion publique. »10 

- L'echeance europeenne constitue une stimulation pour les agents publics frangais 

car la France, en ce qui concerne Pevaluation, est en retard par rapport a ses 

7 Extrait du rapport Deleau (Mai 1986, Commissariat general du Plan), cite dans KUPEEC, Anne. 
Bibliotheques et evaluation, Op. cit, p.21. 
8 Articles 14 et 15 dela Declaration des Droits de 1'Homme et du Citoyen de 1789. 
9 J. CHEVALIER, cite par C. SEIBEL, intervention de cloture du seminaire INTEPF, avril 1994, cite par 
BENHAYOUN, Gerard et LAZZERI, Yves, L 'evaluation des politiquespubliques de l 'emploi, op. cit. 
10 BENHAYOUN, Gerard et LAZZERI, Yves, L 'evalmtion ikspolitiquespubUques de 1'empioi, op. dt., 
p.9. 
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partenaires europeens (Grande-Bretagne, Allemagne, Pays-Bas [qui pratique 

1'evaluation de ses lois]) et aux institutions europeennes (la Commission pratique 

Fevaluation de ses actions). 

En 1983, la creation de 1'Office parlementaire d'evaluation des choix 

scientifiques et technologiques semble ouvrir la voie a la mise en place d'organes plus 

ou moins similaires aupres, par exemple, du Conseil eeonomique et social ou des 

ministeres. Ainsi au Ministere de 1'Education Nationale, la direction de 1'evaluation et 

de la prospective... 

Le Comite National d'Evaluation des etablissements publics a caractere 

scientifique, culturel et professionnel (CNE) est cree par la loi n°84-52 du 26/01/1984. 

Rattache au Ministere de 1'Enseignement Superieur, «il evalue les etablissements et 

apprecie les resultats des contrats passes par eux ».° 

Les etablissements concernes sont les universites, les ecoles et les grands 

etablissements relevant de la tutelle du Ministere de 1'Enseignement superieur (sans que 

ce soit exclusif: il peut s'interesser a des etablissements d'enseignement superieur 

relevant d'autres ministeres). 

Le CNE & ce jour a deja evalue toutes les universites frangaises et une trentaine 

d'6coles. 

Les dvaluations font 1'objet d'un rapport publie. Elles sont suivies de 

recommandations aupres de 1'etablissement, en vue d'ameliorer son fonctionnement, 

recommandations dont la mise en oeuvre revient aux evalues. 

Le rdle du CNE se limite a 1'evaluation des etablissements, sans qu'il soit charge 

de le faire pour les personnes. De meme, il n'a pas de pouvoir de gestion ni de 

reglementation. 

Le CNE represente un exemple assez abouti de ce qu'il est possible de mettre en 

place en matiere d'evaluation d'etablissement. 

11 Loi n°84-52 du 26/01/1984. 
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L'evaluation dans 1'admimstration publique frangaise trouve une premiere 

g6neralisation dans un rapport sur 1'evaluation des politiques publiques mis au point par 

un groupe de reflexion travaillant au Commissariat general au Plan (Mai 1986). 

Connu sous le nom de rapport Deleau, il propose une d6finition de l'6valuation; 

« evaluer une politique publique, c'est reconnaitre et mesurer ses effets propres »12 et 

formule cinq priorites: 

• « ddvelopper un reflexe evaluation » en amont des decisions politiques 

• organiser les competences (qui evalue ? pour qui ?) 

• renforcer l'6valuation des politiques publiques 

• accroitre les evaluations externes a 1'administration 

• identifier les themes prioritaires (pour eviter une dispersion). 

Parallelement, 1'idee de recr6er la confiance des Frangais en le service public fait 

son chemin. La circulaire du 23/02/1989 relative au renouveau du service public 

consacre un chapitre au «devoir d'6valuation des politiques publiques», chapitre 

superbement introduit par ce qui pourrait etre la devise de tous les 6valuateurs : «II ne 

peut y avoir ni autonomie sans responsabilite, ni responsabilite sans evaluation, ni 

evaluation sans consequence ».13 

Les services publics souffrent d'une image defaillante aupres de leurs usagers, 

qui leur reprochent leur lenteur, la lourdeur de leurs proeedures, 1'opacite de leur 

fonctionnement et leur accueil deficient. Pour repondre a tous ces manques, 1'evaluation 

n'est pas le seul remede: la circulaire envisage la personnalisation des agents; elle 

propose la constitution de comites d'usagers.14 

L'evaluation intervient a un niveau plus global, pour permettre au service public 

de recentrer son action: «le service public repond a une exigence d'efficacite, de 

qualite et de transparence qui le conduit a analyser les attentes de ses publics, a 

identifier ses priorites et a evaluer les resultats de son intervention ».15 

12 Cite dans KUPIEC, Anne. Bibliotheques ei evahiation. Op. dt. p.21. 
13 Circulaire du 23/02/1989, Journal Offieiel du 24/02/1989. 
14 Circulairedu 23/02/1989, Journal Officiel du 24/02/1989. 
15 LEMARQUE, Daniele. "Bibliotheques et service public". In KUPIEC, Anne. Bibliotheques et 
evaluation. Op. cit. p.37. 
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En Juin 1989, le rapport Viveret propose la creation de trois instances qui seront 

reprises dans le d6eret du 22/01/1990 relatif a Vevaluation des politiques publiques.16 

« Exigence de la democratie » et « element de modernisation de PEtat», Pevaluation 

telle qu'elle y est presentee s'inscrit dans le droit fil du renouveau du service public. 

Le Comite Interministeriel de PEvaluation (CEME), le Fonds National de 

D6veloppement de PEvaluation (FNDE), le Conseil Scientifique de PEvaluation (CSE) 

naissent de la volonte politique de Pexecutif de soumettre son bras droit (c'est a dire 

Padministration) a une remise en cause de son fonctionnement (fonctionnement que par 

ailleurs les fonctionnaires eux-memes critiquent). 

• Le CIME a la responsabilite de developper et coordonner des initiatives du 

gouvernement en matiere d'evaluation. II se compose du Premier Ministre et des 

principaux ministres. 

• Le FNDE assure le financement des evaluations decidees par le CIME. II g6re un 

budget d'environ six millions de francs par an. 

• Le CSE rend un avis sur la qualite des evaluations financees par le FNDE et doit 

favoriser le developpement de Pevaluation.17 

16 Se reporter a l'annexe n°I : Decret du 22/01/1990 relatif a Fevaluation des polhiques publiques, 
Journal Officiel du 24/01/1990. 
17 D'apr£s BENHAYOUN, G&ard et LAZ2ERI, Yves> L 'evcduation despoiitiques publiqms de l 'emploi, 
op. cit. 
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2°) L'evaluation. une expertise de Faction publique. 

La lente mise en place de l'6valuation dans 1'administration repond, comme 

nous 1'avons montre, a un souci de transparence, de rationalite et d'efficacite. Elle sous-

entend aussi une plus grande democratie puisque les agents publics peuvent etre 

interpelMs par les usagers sur leur gestion. 

Ceci etant pose, il est desormais possible de refl6cMr a ce qu'implique 

1'evaluation comme expertise de 1'action publique, et de donner une presentation 

theorique de 1'evaluation. 

L'evaluation s'articule autour de trois elements : objectifs / moyens / resultats de 

l'action publique soumise a evaluation. 

Les objectifs peuvent etre generaux (c'est a dire le but ftxe) ou op^rationnels 

(c'est a dire 1'action elle-meme). 

Les moyens mis en ceuvre sont tres divers : ce sont aussi bien la reglementation, 

les soutiens administratifs que les moyens financiers, humains ou immattoels. 

Les resultats permettent de verifier dans quelle mesure les objectifs ont ete 

atteints et de rechercher les raisons pour lesquelles ils 1'ont ete ou non. 

Cela peut se schematiser sous la forme d'un triangle objectifs / moyens / 

r&ultats, qui introduit alors trois notions nees des rapports entre deux des sommets de 

ce triangle : pertinence, efficacite, efficience. 

15 



Pertinence Efilcacite 

Moyens 
Efficience 

Resultats 

*La pertinence est le rapport Objectifs / Moyens. Elle permet de « verifier si les 

moyens sont ou ont 6te adequats aux objectifs enonces »,18 

*L'efficacite est le rapport Objectifs / Resultats. Elle est le moyen de « verifier si 

le but recherche a ete atteint... dans quelle mesure les objectifs operationnels ont reussi 

et 1'objectif general... a ete realise ».19 

Cest la mesure de 1'impact de la politique. 

*L'efficience est le rapport Moyens / Resultats. Elle nous permet de « savoir si 

les moyens mis en ceuvre se sont reveles pertinents pour atteindre les resultats fixes ».20 

Cest la « productivite » de la politique publique. 

Ce schema classique d'evaluation des politiques publiques montre Finteraction 

entre trois notions incontournables a la mise en oeuvre d'une action publique : ce que 

Fon veut atteindre (Fobjectif), les forces mises en ceuvre pour arriver a cet objectif (les 

18 OBSERVATOIRE DES PRATIQUES CULTURELLES. £ 'evahtation au service des politiques 
culturelles locales. Elementspour lareflexion etl'action. Paris : La Documentation frangaise, 1994., 
p.22. 
19 OBSERVATOIRE DES PRATIQUES CULTURELLES. L 'evaluation au service despolitiques 
culttirelles locales. Elementspour la reflexion etVaction. Op. cit., p.22. 
20 OBSERVATOIRE DES PRATIQUES CULTURELLES. L 'evaluation au service despolitiques 
culturelles locales. Elementspour la reflexion etVaction. Op. cit., p.22. 
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moyens), et ce qu'on obtient efFectivement, qui est plus ou moins proche de 1'objectif 

initial (le resultat). 

La mise en place d'indicateurs de pertinence, d'efficacite et d'efficience permet 

d'evaluer les trois poles de la politique publique. 

Objectifs, moyens et resultats sont indissociablement M6s. La notion d'objectif 

est cependant le point de depart de toute 1'action, les moyens et les resultats en 

decoulant. 

Or definir un objectif de politique publique clair et precis semble etre la 

difficulte principale des services publics : les buts a atteindre sont souvent assez flous, si 

bien qu'ils donnent la possibilite d'une interpr6tation large. De cette maniere, on obtient 

toujours un resultat sans qu'il corresponde forcement a 1'objectif initial. 

Ce flou dans les objectifs est completement remis en cause par 1'evaluation, dont 

le point de depart est toujours 1'objectif = dans quelle direction le bateau doit-il aller ? 

On assiste alors a une redefinition des procedures de decision : 

« Le developpement de 1'evaluation joue un role moteur, car il exige la definition 

d'objectifs explicites. II renvoie ainsi a la deflnition des politiques en amont du choix et 

de la mise en ceuvre des procedures instrumentales et conduit ipso facto a des questions 

d'ordre strategique. »21 

Pour Thierry GIAPPICONI22 et Pierre CARBONE23, le choix de ces objectifs 

est « une decision d'ordre politique »24, aux agents publics de les mettre en place 

ensuite ; par ailleurs, pour ces auteurs, 1'objectif est«la traduction chiffrfe (c'est k dire 

quantitative) des buts (de nature qualitative) de Forganisation ».25 

A des objectifs generaux plus ou moins abstraits correspondent des objectifs 

quantifiables, et Fevaluation sert k verifler si ceux-ci sont atteints. 

21 GIAPPICONI, Thieny et CARBONE, Pierre. Mamgement des bibliotheques: programmer, organiser, 
conduire et ivaluer la politique documentaire et les services des bibliotheques de service public. Paris: 
Editions du Cercle de la Librairie, 1997.p.49 
22 Thierry GIAPPICONI est directeur de la bibliotheque municipale de Fresnes. 
23 Pierre CARBONE travaille au SCD Paris-XII Creteil. 
24 GIAPPICONI, Thierry et CARBONE, Pierre. Op. cit., p.83. 
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L'idee que c'est au pouvoir politique qu'il revient de definir les objectifs de 

politiques publiques est aussi pr6sente dans le premier rapport concernant 1'evaluation 

dans les bibliotheques municipales frangaises ; le compte-rendu de lajournee « Evaluer 

pour evoluer »26 : «Evaluer, c'est partir d'objectifs qui ont ete fixes selon un processus 

... politiquement legitime. » 

La notion primordiale d'objectif est a compMter par celle de performance, 

definie comme « Fobtention d'un resultat qui a la fois realise 1'objectif chiffre et y 

parvient avec les moyens les plus economes et les plus adaptes possibles. Elle consiste 

en la recherche du meilleur equilibre possible entre la qualite et Feconomie, et cela Hans 

un systeme en dvolution permanente ».27 

La performance est«le meilleur equilibre entre Fefficacite et Fefficience, et met 

enjeutrois termes : les objectifs, les moyens et les resultats ».28 

La mise en place d'indicateurs de performance permet d'apprecier la qualite de 

Factivite d'un service (sous Fangle de la performance). 

Ces indicateurs peuvent etre reunis sous la forme d'un tableau de bord, 

«ensemble de donnees chiffrees, necessaires et suffisantes, mises sous forme de 

graphiques ou de tableaux synthetiques, en vue de procurer les informations permettant 

aux differents responsables de prendre leurs decisions ».29 

Ce tableau de bord a pour but de « constituer un systeme de clignotants, qui 

permette de contrdler en permanence la direction dans laquelle la bibliotheque [ou tout 

autre service public] poursuit son action ».30 

II sert donc a la fois de boussole (« contrdler le direction ») et de gouvernail (il 

permet d'inf!6chir le cap). 

Ces instruments (indicateurs de performance, tableaux de bord) rappellent que 

Fevaluation s'integre dans un processus plus general de management, et qu'elle n'est 

qu'un aspect de celui-ci. Mettre en place une 6vaIuation d'un service public sans 

25 GIAPPICONI, Thierry et CARBONE, Pierre. Op. cit., p.99. 
26 Evaluerpour evotuer. L 'evaluation en bibliotheque. Op. cit., p.63. 
27 GIAPPICONI, Thierry et CARBONE, Pierre. Op. cit., p.228. 
28 CARBONE, Pierre." Evahier la performance des bibiiotheques : une nouveile norme Buiktin des 
Bibliotheques de France, 1998, t.43, n°6,p.42. 
29 GIAPPICONI, Thierry et CARBONE, Pierre. Op. cit., p.249. 
30 GIAPPICONI, Thierry et CARBONE, Pierre. Op. cit, p.250. 
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integrer dans cette demarche d'autres outils de management risque d'etre vain. Evaluer 

n'est pas une fin en soi. 

Si elle est un outil de management, Vevaluation n'est cependant ni un contrdle, 

ni un audit, ni un outil de surveillance des personnels. 

L'6valuation n'est pas un outil de contrdle de 1'activite des personnels, ou « une 

pratique imposee par le haut ».31 

Elle ne doit pas servir d'alibi au pouvoir politique pour critiquer ou remettre en cause 

les services publics. Cest du service public et des agents que doit venir le desir 

d'6valuation et «il y aurait contradiction dans les termes si 1'Etat imposait k son 

personnel, contre son gr6, une evaluation tombee du ciel dans le seul but de proclamer 

urbi et orbi sa bonne sante democratique ».32 

L'evaluation n'est pas un audit: 1'audit porte sur le fonctionnement d'un service, 

en reference aux normes internes au systeme analyse, alors que 1'evaluation se place 

d'un point de vue externe.33 

Elle n'est pas non plus un controle: le contrdle de gestion est continu, 

1'evaluation est discontinue et veut trouver des liens de causalite entre objectifs et effets 

mesurables des politiques publiques : elle veut repondre a la question « pourquoi ? », 

tandis que le controle de gestion s'interroge sur la fagon dont sont mis en ceuvre les 

moyens (« comment ? »). 

Nous avons d6fini les raisons pour lesquelles Fevaluation s'est dSveloppee 

(transparence et rationalite), les formes sous lesquelles elle pouvait etre mise en place 

(indicateursdeperformances,tableauxdebord),cequ'ellen'etaitpas(uncontrole ...). 

II est a ce stade necessaire de revenir sur ce que Fevaluation peut permettre. 

31 MAYOL, Pierre. *L'evaiuation des poiitiques publiques, du contrdle a 1'autononrie". In Kupiec, Amie. 
Bibliotheques et ivaluation. Op. cit. p.29. 
32 MAYOL, Pierre. "L'eva$uation des politiques publiques, du controlea 1'autonomie". In Kupiec, Anne. 
Bibliotheques et evaluation. Op. cit. p.29. 
33 D'apres BENHAYOUN, Gerard et LAZZERI, Yves, L 'evaluation despolitiquespubliques de 1'empioi, 
op. cit. 
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Pour G. BENHAYOUN et Y. LAZZERI, les objectifs de 1'evaluation sont de 

quatre types: 

*mesurer objectivement les retombees sur la societe d'un programme, d'une politique. 

*aider a la promotion d'une nouvelle politique, faciliter sa mise en ceuvre. 

*contribuer a un debat public sur la politique engagee. 

*aider le commanditaire de Fevaluation a porter un jugement de valeur sur la politique 

(la politique 6valuee est-elle bonne ?, les criteres etant la coherence, la pertinence, 

Fefficience, PeflicaciM et Fimpact de cette politique). 

Le schema ci-dessous synthetise ces aspects : 

Extrait de: BEHHAYOUN, Gerard et LAZZEKE, Yves, IJevaluation des poMques publiques de 
l'emploi, op.cit, p.29. 

PROBLEMES A R 
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L'evaluation doit aussi permettre de « rectifier des erreurs ... , de transformer le 

quotidien » des agents publics et des usagers ; elle doit donner la possibilite de voir « si 

un systeme fonctionne bien ... s'il peut etre ameliore ... le meilleur moyen de 

l'amdiorer ».34 

34 Cite par FOX, Nick. Evaluerpour evohier. L 'evahtation en bibliotheque. Op. cit., p.l 7. 
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3°) L'evaluation dans les bibliotheoues. une evaluation comme 

les autres ? 

Cette longue mise au point sur la genese de 1'evaluation dans Fadministration 

publique frangaise ne voulait pas simplement retracer un historique de 1'evaluation. 

Son but etait de rappeler et d'affirmer que 1'evaluation dans les bibliotheques 

municipales frangaises, sujet de ce memoire, s'inscrit directement dans le cadre de 

1'evaluation dans l'administration, puisque la bibliotheque est un service public. Et, en 

tant que tel, comme les autres secteurs administratifs, elle doit rendre des comptes sur 

1'argent investi par les pouvoirs publics pour la faire fonctionner. 

Vouloir evaluer une politique ou une administration culturelle a longtemps 

semble incongru, voire impossible. 

Si l'on se place dans une optique de management, evaluer une politique culturelle 

(ou une bibliotheque) peut etre une tache difficile car ; 

- Les objectifs de la politique ou de Vetablissement sont flous ou contradictoires. 

Un elu ou un directeur de bibliotheque ne pretent pas a un etablissement le meme but: 

1'elu peut considerer la bibliotheque comme une vitrine de sa municipalite; et les 

lecteurs sont des electeurs potentiels. Quant au directeur de la bibliotheque, ce sont 

plutot offiir des collections de qualite et attirer un public toujours plus nombreux qui lui 

importent. 

N'oublions pas les usagers qui, s'ils apparaissent toujours tres satisfaits dans les 

enquetes de public, font pression a la fois sur les elus et sur les bibliothecaires des qu'ils 

ont des demandes ou des revendications. 

Bref 4 des logiques differentes correspondent des objectifs differents, ce qui 

explique que les objectifs d'une bibliotheque municipale « sont 1'objet permanent de 

tension et de compromis »35 entre ces trois acteurs : elus, usagers, bibliothecaires. 

35 BERTRAND, Anne-Marie, "Bibliotheque municipale : la carte et le tenitoire.". In Kupiec, Anne. 
Bibliotheques et evaluation. Op. cit. p.60. 
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- Les moyens (materiels, financiers, humains) sont difficiles a apprecier. 

Les etablissements culturels disposent souvent de ressources provenant de difFerents 

organismes, si bien qu'il est difFicile de quantifier precisement qui fournit quoi. 

Par exemple, pour une bibliotheque municipale, les locaux appartiennent a la 

municipalite; la bibliotteque regoit des financements du Ministere de la Culture 

(Direction du Livre et de la Lecture), de la municipalite, parfois du Conseil General ou 

de 1'Etat. 

Tous les personnels ne dependent pas du meme employeur. 

Comment dans ces conditions evaluer precisement les moyens mis en ceuvre 

dans un projet ? 

- Les resultats ne sont pas quantifiables. 

A partir de quel indicateur peut-on dire qu'un projet culturel est un succes: 

lorsqu'un public d'habitues s'est deplace ? Ou quand un nouveau public a ete touche ? 

Un projet culturel doit-il etre « rentable » ? 

Si une bibliotheque municipale est tres frequentee mais a peu d'inscrits, le 

resultat est-il positif ? 

De nombreuses activites d'une bibliotheque municipale ne peuvent pas etre 

evaludes: animation, formation de non-professionnels (pour les creches, les prisons), 

prets « hors les murs », dont Fimpact est difficile a mesurer puisqu'on a peu de 

renseignements sur les utilisateurs finauxdes documents pretes ... 

L'utilisation de la bibliotheque comme espace public de rencontre, de debat est 

de plus en plus courante : est-ce un resultat positif ? 

Anne-Marie BERTRAND36 resume la situation: «... la difficulte de 

Fevaluation d'un etablissement culturel: des mesures lacunaires ne peuvent etre mises 

en regard qu'avec des objectifs incertains. »37 

Faut-il dans ces conditions renoncer A evaluer les politiques culturelles ? 

36 Anne-Marie BERTRAND est chargee de mission a la Direction du Hvre et de la Lecture. 
37 BERTRAND, Anne-Marie. "Bibliotheque municipale : la carte et le territoire.". In Kupiec, Anne. 
Bibliothequeset evaluation. Op. cit. p.57. 
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La reponse est non. Malgre les difficultes pointees ci-dessus, 1'evaluation des 

politiques culturelles reste necessaire et possible. 

Necessaire, car ce sont des politiques publiques a part entiere; car le secteur 

culturel est souvent montre du doigt pour son cout, et que mesurer ses resultats lui 

permettra de se justifier vis & vis de ses bailleurs de fonds ; car Fevaluation donnera la 

possibilite de determiner qui sont les non-publics d'une politique culturelle, et que leur 

conquete est 1'objectif de tous les decideurs culturels. 

Possible, car les outils que nous avons presentes sont aussi utilisables dans le 

domaine culturel, malgrd les problemes que nous avons signales. Ainsi la ville 

d' Annecy a mene une 6valuation de sa politique culturelle.38 

L'6valuation pratiqu^e dans les bibliotheques amdricaines est 1'exemple que le 

domaine culturel ne doit pas rester une exception en ce qui concerne 1'evaluation. 

Le souci d'evaluer les bibliotheques americaines remonte aux annees soixante. 

Ces evaluations poursuivent les memes objectifs qu'en France : 

-« ameliorer la prise de decision interne par 1'analyse des resultats d'initiatives et 

d'actions menees et son extrapolation & des initiatives et des actions futures. 

-expliquer aux organismes financeurs les buts, les priorites et les realisations de la 

bibliotheque afin de justifier son budget et son action, et, partant, d'obtenir les 

ressources necessaires. »39 

Comme en Europe, le souci de definir des objectifs et de les comparer aux 

r6sultats obtenus est le principe meme de 1'evaluation. 

La premiere tentative aux Etats-Unis a eu lieu b la bibliotheque publique de 

Philadelphie dans les annees soixante-dix. 

L'6valuation s'est ensuite imposde du fait d'une loi relative au fonctionnement et 

a la construction de bibliotheques (Library Services and Constraction Act), qui lie 

1'obtention d'une subvention a une pratique d'evaluation : 

38 OBSERVATOBRE DES PRATIQUES CULTURELLES. L 'evahiaticm au service des politiques 
culturelles locales. Op. cit. 
39 VAN HOUSE, Nancy. "Evaluation de 1'efficacite des bibliotheques aux Etsts-Uois.". In Kupiec, Anne. 
Bibliotheques et evaluation. Op. cit. p.83. 
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«Dans la plupart des Etats americains, 1'obtention de ce fonds suppose que les 

bibliotheques deposent un projet pr6cisant clairement les buts qu'elles se fixent, le 

calendrier prevu et les methodes de mesure et d'6valuation qu'elles utilisent. »40 

Le liberalisme economique tres developpe aux Etats-Unis veut aussi faire sa 

place dans les administrations, et s'appuie sur 1'evaluation pour pointer les services qui 

ne sont pas assez rentables : 

« Les bibliotheques devront a 1'avenir s'attacher a definir leurs objectifs et k s'interroger 

sur les effets de leur action afin de se defaire de services peu ou pas productifs ».41 

Cette pratique, a mon sens excessive et meme denaturee de 1'evaluation, se 

complete par une nouvelle approche centree sur la demande des utilisateurs, et occultant 

completement la traditionnelle politique de 1'offre des bibliotheques (politique sous-

entendue comme de qualite et dirigee vers tous les publics). 

II est desormais «imperatif d'axer les methodes d'evaluation sur les 

utilisateurs... sur les besoins des utilisateurs et la maniere dont les bibliotheques 

peuvent contribuer a y repondre. »42 

L'evaluation sert a verifier si la bibliotheque touche la communaute qu'elle doit 

desservir, et non si elle remplit d'autres fonctions ou services. 

II est evident que ce que je qualifierais d'exces evaluatif des bibliothecaires 

americains va faire firemir leurs homologues frangais, et risque de renforcer leur 

opposition a 1'evaluation. 

L'evaluation telle qu'elle est aujourd'hui pratiquee aux Etats-Unis ne peut pas 

etre un modele pour la naissante evaluation frangaise. 

Notons cependant que 1'ivaluation amiricaine repond a une conception 

americaine des bibliotheques, tres eloignee de la conception frangaise; 1'evaluation aux 

40 VAN HOUSE, Nancy. "Evahiation de Fefficacite des bibiiotheques amc Etats-Unis.". in Kupiec, Anne. 
BibliotMques et evaluation. Op. cit. p.86. 
41 VAN HOUSE, Naacy. "Evaluation de 1'efFicacite des bibliotheques aux Etats-Unis.". InKupiec, Aime. 
Bibliotheques et ivaluation. Op. cit. p.92. 
42 VAN HOUSE, Nancy. "Evaluation de 1'efficacite des bibliotheques auxEtats-Unis.". In Kupiec, Anne. 
BibliotMques et evaluation. Op. cit. p.92. 

25 



Etats-Unis ne fait que s'inserer dans un cadre pre-etabli. Le liberalisme et le 

communautarisme ne naissent pas de 1'evaluation ! 

La valeur de Fexemple americain tient aussi au fait que F6valuation dans les 

bibliotheques publiques y est pratiquee depuis de nombreuses annees, et que les 

bibliotheques americaines offrent un vaste champ d'experimentation sur tout ce qui 

touche ce sujet. 

Par ailleurs, les manuels de la Public Library Association (branche de 

FAmerican Library Association) constituent une reference pour tous les evaluateurs. 

Evaluer Factivite d'une bibliotheque est donc possible, meme si cela n'est pas 

toujours facile. Cela peut meme deboucher sur des exces : k tout vouloir evaluer, on 

oublie les lecteurs derriere les chiffres: cela me semble etre le risque de la pratique 

americaine. 

En Grande-Bretagne, en Allemagne, Fevaluation s'impose peu a peu comme une 

pratique qui, si elle reste exceptionnelle, n'est plus si etrangere au monde des 

bibliotheques. Elle y repond aux memes preoccupations que partout ailleurs : rendre des 

comptes; connaitre son activite. 

En France, ce sont les bibliotheques universitaires qui ont les premieres ouvert la 

voie : la premiere evaluation a eu lieu a la bibliotheque universitaire de Bordeaux au 

debut des annees quatre-vingt. 

Depuis, les bibliotheques departementales de pret et les bibliotheques 

municipales se sont elles aussi lancees dans Faventure. 

« Evaluer pour 6voluer » : tel pourrait etre le slogan des bibliotheques en France, si de 

nombreux obstacles ne se dressaient pas sur la route de F&valuation. 

Bref, Fevaluation dans les bibliotheques n'est pas encore une evaluation comme 

les autres. 

26 



4°) La norme ISO 11620 : une formalisation necessaire mais une 

application difflcile. 

La norme ISO 11620 sur les indicateurs de performance des bibliotheques a et6 

mise au point par 1'ISO en 1998 et adoptie par 1'AFNOR (Agence Frangaise de 

NORmalisation). 

Cette realisation tardive (la premiere evaluation dans une bibliotheque 

universitaire frangaise a eu lieu au debut des annees quatre-vingt; ne parlons pas des 

Etats-Unis qui evaluent depuis plus de trente ans) repond a un souci de formalisation de 

pratiques qui existent de fait dans les bibliotheques, et de mise en comparaison possible 

des resultats. 

Les redacteurs de la norme se sont appuyes sur des manuels d'6valuation mis au 

point par les associations de bibliothecaires (American Library Association, 

associations britanniques) et sur le manuel de Nick MOORE publie par 1'UNESCO en 

1989.43 

L'IFLA (International Federation of Library Associations and institutions) avait 

aussi manifeste une pr6occupation croissante au sujet de l'evaluation, qui s'est 

concretisde dans le manuel «Measuring quality: International guidelines for 

performance measurement in academic libraries ».44 

Par ailleurs, la norme ISO 11620 s'inscrit dans une certaine continuite 

puisqu'elle a 6te 61aboree apres la norme ISO 2789 sur les statistiques internationales de 

bibliotheques (D6cembre 1991) etla norme ISO 9004-2 sur le management de la qualite 

(1994). 

En France, les statistiques produites pour la Direction du Livre et de la Lecture 

lors de 1'enquete annuelle sur les bibliotteques publiques et l'ESGBU (Enquete 

43 r .* a draft marmal. Pans: UNESCO, MOORE, 
1989. 
44 POLL, Roswitha aod BOEKHORST, Peter te. Measuring quality: imermtional guidelines far 
performance measurement in academic libraries. Munchen, New Providence, London, Paris : K. G. Saur, 
1996. 
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Statistique Generale sur les Bibliotheques Universitaires) fournissent egalement un 

referentiel de ce qu'il est possible d'evaluer dans les bibliotheques. 

La norme ISO 11620 s'appuie donc sur un socle solide de references et sur des 

pratiques qui, quoique inegalement approfondies, constituent une premidre approche de 

Fevaluation en bibliotheque. 

II existe cependant des freins importants au developpement de Tevaluation. 

Tout d'abord, 1'evaluation est une pratique relativement mal pergue par les 

bibliothecaires, pour plusieurs raisons : 

- des raisons « personnelles » : 1'evaluation est vue comme une charge de travail 

supplementaire. 

- des raisons « culturelles »(surtout dans les bibliotheques publiques): 

la bibliotheque comme offie culturelle ne peut pas etre mesur6e. 

- des raisons « professionnelles » : Fevaluation est souvent pergue comme un controle 

de 1'activite des personnels. 

Ensuite, la dispersion des pratiques d'evaluation fait qu'il est Sfficile d'imposer 

un modele, ou du moins d'unifier les methodes. 

Les objectifs poursuivis par ces evaluations sont tellement divers qu'il devient 

complexe de comparer les resultats obtenus : lorsqu'on veut satisfaire sa tutelle en lui 

fournissant des statistiques «intelligentes » sur l'aetivit6 de la bibliothdque ou lorsqu'on 

mene une 6valuation des collections, les resultats et les m&hodes pour y parvenir sont 

completement differents. Meme s'il s'agit bien dans ces deux cas d'evaluation. 

La norme ISO 11620 semblait donc arriver a point nomme pour faire table rase 

des anciennes pratiques et proposer de nouvelles methodes uniformisees, qui 

permettraient la comparaison de 1'etablissement avec lui-meme au cours du temps, et 

avec d'autres bibliotheques, pour qu'il puisse se situer.45 

45 Le probieme de ia comparaison avec d'autres etabtissements est que les objectifs poursuivis tie sont pas 
forcement les memes d'un etablissement a un autre ; comment comparer des resultats s'ils ne sont pas 
sous-tendus par les memes objectifs ? 
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La norme ISO 11620 veut s'appliquer a toutes les bibliotheques de tous les pays. 

Elle leur propose un langage commun de l'6valuation, centr6 autour de definitions de 

termes comme efficience, efficacite, disponibilite, objectif gen^ral, performance... 

Les indicateurs de performance retenus ont ete testes selon six criteres 46: 

• Le contenu informatif: «l'indicateur fournit une information qui permet de donner 

la mesure d'une activite, d'apprecier les rMisations, de ddceler les problemes ». 

• La fiabilite : «1'indicateur produit les memes resultats s'il est repete selon les 

memes circonstances ». 

• La validite : « Findicateur mesure effectivement ce qu'il est cense mesurer et non 

autre chose ». 

• L'adequation: « Findicateur est adapte au but pour lequel il a ete choisi». 

• L'applicabilite : «1'indicateur emploie des donnees que la bibliotheque peut obtenir 

au prix d'une effort raisonnable en personnel, en cotit de mise en ceuvre et de fagon 

supportable par les usagers ». 

• La comparabilite : d'une bibliotheque a une autre. 

Les indicateurs proposes dans la norme constituent donc « un noyau de base ou 

chaque bibliotheque peut choisir les plus appropries i son cas ».47 

P. CARBONE rappelle egalement que ces indicateurs ne sont pas une fin en soi 

mais doivent etre integres a une demarche plus generale de planification et de 

management. 

Trois grands domaines sont soumis a evaluation dans la norme : 

- Fopinion des usagers (satisfaction) 

- les services offerts au public (frequentation, recherche documentaire, pret, 

installations,...) 

- les services internes (acquisitions, traitement, catalogage ...). 

46 D'apres CASBONE, Pierre." Evatoer la perfbrmanee des bibliotheques: une trooveHe norme 
Buttetin desBibliotheques de France, 1998, t.43, n°6, p.40-46. 
47 D'apres CARBOME, Pierre." Evaluer la perfbrmance des bibliotheques : trne nouveile normeOp. 
cit., p.40-46. 

29 



Un certain nombre d'indicateurs est propose pour chacun de ces domaines. 

La norme» pour chacun des trente et un indicateurs retenus» donne un objectif, un 

domaine d'application, une definition, une interpr6tation des resultats et la source.48 

La norme ISO 11620 a 1'avantage de fournir des renseignements precis sur les 

indicateurs et sur 1'evaluation en genfral. Cest donc un outil adapte au besoin 

d'evaluation des bibliothecaires. 

Mais encore faudrait-il que ce besoin existe. Cest loin d'etre le cas dans la 

majorite des bibliotheques publiques frangaises. 

Outre les freins que nous avons deja signales, 1'absence de formation et de 

sensibilisation des bibliothecaires en ce qui conceme 1'evaluation est certainement un 

obstacle au developpement de cette pratique. 

Alain GLEIZE49 souligne le deficit de formation des personnels sur ce sujet: 

«Sur les 696 heures de formation que comporte la pr6paration du dipldme de 

conservateur de bibliotheque par la voie de la formation professionnelle, le nombre 

d'heures portant sur 1'evaluation des services ne doit pas depasser 25 » (en 1992-

1993).50 

Pour les bibliothecaires, cela ne correspond qu'a environ dix heures. 

L'unite de valeur « evaluation des collections » de la formation des conservateurs est 

d'environ dix heures, et 1'evaluation du personnel s'etale sur une vingtaine d'heures.51 

Pour que Fevaluation se developpe, il faudrait donc que les personnels des 

bibliotheques regoivent une formation plus approfondie. L'evolution des mentalites en 

48 Se reporter a 1'annexe n°2: Un i 
de la population-cible. Extrait de la norme ISO 11620. 
49 Alain GLEIZE est charge de la fcrmation iaitiale des personnek des biblbtheques au Ministere de 
1'Education Nationale, et de la recherche et de la technologie, Direction de 1'Enseignement Superieur. 
50 GLEIZE, Alain. "Bibliothecaires et evaluation". In KUPIEC, Anne. BiblioMques et evaluation. Op. 
cit. p.72. 
31 En 1999-2000, la part de 1'evaluation dans la formation initiale des conservateurs s'est sensiblement 
accrae, sans Stre toutefois tres importante. Est-ce un hasard si le module de gestion de projet portant sur la 
mise en place de tableaux de bord a la mediatheque de Chambery n'a interesse que six conservateurs 
externes ? 
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ce qui concerne 1'evaluation est elle aussi necessaire : la peur de la rentabilite et des 

chifFres est un autre obstacle a 1'evaluation. 

Pourtant, redisons-le encore, l'evaluation est plus que jamais d'actualite, quel 

que soit 1'objectif pour lequel l'6valuation est commencie. 

De plus en plus, 1'evaluation va s'imposer comme faisant partie integrale des 

politiques de gestion et de management des bibliotheques. Et « si nous ne pratiquons 

pas l'6valuation, on la pratiquera sur nous ».52 

Plutdt que de se voir imposer une evaluation, mieux vaut la mener pour pouvoir 

la contrdler: 

« Si on laisse uniquement a des contrdleurs de gestion la charge d'6valuer les resultats 

des bibliotheques, on aboutira a des resultats qui seront non seulement eventuellement 

defavorables, mais certainement 6tranges ».53 

&v&merpour evotuer. L evamatton en ututtotneque, op.cit., p,t>4. 
53 Evaluerpour evoluer. L 'evaluation en bibliotheque, op.cit, p.64. 
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Bilan de la premiere partie : 

L'evaluation dans les bibliotheques publiques frangaises est une pratique tres 

contrastee. 

Si certaines bibliotheques trouvent que 1'evaluation est un plus pour elles, 

d'autres ne se sentent pas concemees : il n'existe pas une evaluation en France mais une 

multitude de micro situations, avec des pratiques differentes et des objectifs differents. 

Leur diversite fait que 1'evaluation dans les bibliotheques publiques frangaises 

n'est pas encore un outil transposable d'un etablissement k un autre. 

L'evaluation ne peut pas etre une pratique sans lien avec la politique generale et 

les missions de 1'etablissement. 

Mesurer sans objectifs (mesurer pour mesurer, en fait) est sans interet: il faut, 

avant meme d'avoir le resultat de la mesure, savoir comment reagir face a ce r6sultat: 

c'est a dire changer de politique, ou au contraire instaurer un statu quo si la mesure est 

satisfaisante. 

L'evaluation ne peut pas etre une fin en soi. Mesurer l'activit6 d'une 

bibliotheque une fois, sans le refaire, est inutile : il est necessaire qu'il existe un etalon 

auquel comparer la mesure. 

Les points positifs concernant 1'evaluation et son evolution future sont 

nombreux : 1'existence d'une norme qui formalise les pratiques; les exemples etrangers, 

en avance par rapport a la situation frangaise, et qui constituent donc une puissante 

motivation; le developpement de 1'evaluation dans d'autres secteurs de 1'administration 

frangaise. 

Les points negatifs ne sont pas & negliger: la non-motivation et le manque de 

formation de la plupart des professionnels sont les plus flagrants. 

En outre, il ne faut pas oublier que chaque bibliotheque existe dans un contexte 

particulier, a une histoire fagonnee par le temps, les personnels, et 1'environnement 
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local: 1'evaluation, meme si on la considere comme une pratique objective, doit tenir 

compte de ces circonstances qui peuvent 6clairer les r^sultats. 

Un certain nombre de bibliotheques publiques menent une ivaluation de leur 

activiti, meme si cette evaluation est tres differente d'un etablissement & un autre. 

A Fresnes, Valence, Arles, Paris, Brest, .... les champs d'application et les 

objectifs poursuivis sont varies. Mais le souci de mieux connaltre son activite, de mieux 

juger de la qualite du service rendu est le meme dans toutes ces bibliotheques. 
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Deuxieme partie : L'evaIuation. d'un champ 

d'application a un autre. 

Toutes les bibliothdques municipales ne pratiquent pas P6valuation, mais un 

certain nombre d'entre elles le font, parfois meme sans vraiment le savoir, pour foumir 

des renseignements precis a une tutelle, eclairer la construction d'un fonds 

documentaire, comparer les bibliotheques d'un reseau les unes avec les autres... Par 

ailleurs, le rapport fourni a la Direction du Livre et de la Lecture est aussi Foccasion de 

mesurer 1'activite de sa bibliotheque. 

Les pratiques en matiere d'evaluation sont tres eclatees : il n'existe pas une seule 

m6thode d'6valuation, de meme qu'il n'existe pas une evaluation meilleure qu'une 

autre : tout depend de ce que Fon veut mesurer, et surtout dans quel but on le fait 

De plus, les bibliotheques melent souvent plusieurs types d'evaluation dans leurs 

pratiques: evaluation des collections et evaluation de la satisfaction des publics par 

exemple. 

Nous ne voulons pas donner ici une presentation hierarchisee de Fevaluation, 

d'un degre 0 a un degre 3 par exemple. Les pratiques enoncees ci-apres portent sur des 

champs d'application differents, il n'est donc pas possible de les comparer. Tout au plus 

peut-on dire qu'il est plus facile de mettre en place des pratiques d'evaluation dans une 

bibliotheque en commengant par evaluer des collections, plutot qu'en evaluant un 

reseau d'annexes. 

Les exemples cites pour illustrer les quatre types d'evaluation : 6valuation des 

collections, des publics, gestion centralisee et 6valuation d'un reseau, 6valuation comme 

outil de concertation en vue de satisfaire une mission de service public, ne se pr&endent 

ni uniques ni meilleurs que d'autres. II semble qu'on pourrait en donner beaucoup 

d'autres. 

Les exemples repris ici le sont a titre illustratif, et ont et6 choisis au fil des 

lectures et des recherches menees sur ce sujet. 
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Ce memoire ne se veut pas exhaustif de toutes les pratiques et de tous les 

exemples d'evaluation mis en oeuvre en France. 

II semble d'ailleurs tres difficile de faire un point exact sur F6tat des lieux de 

1'evaluation dans les bibliotheques municipales frangaises. 

Aline GIRARD-BILLON54 et Thierry GIAPPICONI s'etaient essayes a cet 

exercice pour le compte de 1'IFLA en 1997.55 Un questionnaire d'enquete adresse a 500 

itablissements a voulu faire le point sur les indicateurs calcules par ces bibliotheques, 

sur les indicateurs mesures, sur leurs references normatives; un certain nombre de 

questions ouvertes relatives a 1'evaluation voulait leur permettre de pr6ciser leur 

position et de livrer leurs reflexions a ce sujet56. 

Au vu des resultats, les indicateurs calcules par ces etablissements sont tres 

classiques: ce sont des donn&s de gestion ou des informations issues des relev6s 

statistiques traditionnels ... 

Les indicateurs mesures sont le plus souvent des enquetes visant a determiner la 

satisfaction des publics ou la performance de la reponse de la bibliotheque aux 

demandes. 

L'enquete a aussi revele que les professionnels associent 1'evaluation a une 

pratique empirique de leur part. 

Quatre grands domaines interessent les evaluateurs en bibliotheque municipale : 

mesurer: 

- leur activite (avec le pret par inscrit par exemple) 

- 1'impact de la bibliotheque sur la population a desservir 

- les couts de fonctionnement des services (cout par usager) 

- la satisfaction des usagers. 

54 Aline GIRARD-BILLON est responsable de la missicm Evatoation et Prospective du Service 
scientifique des bibliotheques de la ville de Paris. 
55 GIRARD-BILLON, Alineet GIAPPICONI, Thierry. "L'£valuation dans les bibliotheques publiques 
frangaises. Une situation contrastee". Bulletin des bibliotheques de France, 1998, t.43, n°l, p.78-84. 
56 Se reporter a 1'annexe n°3 : Questionnaire d'enquete sur 1'evaluation de la qualiti et des performances 
dans les bibliotheques publiques frangaises. 
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Ce sont les indicateurs relatifs aux services offerts au public qui sont les plus 

calcules : le taux de frequentation (77.1 % des etablissements interrog6s le calculent); 

le nombre de prets par inscrit (calcule par 59.6 % des sondes); le taux de rotation des 

collections (par 42.2 %); le cout de fonctionnement par usager (40.4 %). 

Les calculs des couts de traitement et de catalogage restent tres marginaux, alors 

que ce sont des informations primordiales pour Forganisation des services et le service 

rendu au public. 

Associes au travail des personnels, ces deux indicateurs restent encore tabous; 

de meme trop d'agents sont attaches a ces taches pour qu'une evaluation de leur 

« rentabilite » soit bien pergue. 

La question de la raison de la mise en place de ces evaluations a ete posee: 

«justifier les demandes de ressources » a ete le plus cite. Comme le souligne A. 

GIRARD-BILLON et T. GIAPPICONI, cela semble paradoxal puisque «1'evaluation 

du bon usage des ressources semble peu pratiquee ».57 

Contradiction ou intention inachevee ? 

Les bibliotheques font aussi de 1'evaluation un outil de dialogue avec les tutelles, 

un moyen de mieux operer leurs choix et d'ameliorer le fonctionnement de 

1'etablissement; on cite aussi le souci de responsabiliser le personnel ... Bref les 

bibliotheques semblent conscientes de ce que 1'evaluation peut leur apporter. 

L'article d'A. GIRARD-BILLON et T. GIAPPICONI montre bien la situation 

fragile dans laquelle se trouve aujourd'hui 1'evaluation dans les bibliotheques 

municipales. 

Reconnue comme utile mais non pratiquee faute de moyens, de temps, de 

competences aussi, 1'evaluation est cependant plus que jamais un sujet d'actualite dans 

les bibliotheques. 

Les exemples de champs d'application de Fevaluation cites ici apparaltront, je 

Fespere, comme la preuve que Fevaluation a concretement sa place dans la gestion 

37 GIRARD-BtLLON, Aiine et GIAPPICONI, Thieny. "L'6vahiaticm dans les bibiiotheques publiques 
frangaises. Une situation contrastee". Op. cit. p.82. 

36 



d'une bibliotheque. Peut-etre eclaireront-ils aussi ceux qui, desireux de tenter 

Vexperience, se sentent encore un peu isoles ... 
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1°) L'evaluation des collections: «verifler Padequation de 

Fensemble documentaire a des obiectifs globaux »,58 

L'evaluation des collections fait partie d'un processus plus large de gestion des 

collections et de reflexion par rapport a 1'offre documentaire d'une bibliotheque: 

quantitd, age, etat, qualite des documents mis a la disposition des usagers. 

Cest egalement un outil pour les bibliothecaires, qui leur peimet de 

(re)construire une collection, de la comparer a des objectifs qui sous-tendent 1'ofEre 

documentaire. 

« Le developpement des collections et les choix en matiere d'offre de sources 

d'information ont pour fonction d'assurer 1'adequation des ressources documentaires 

aux missions et objectifs de 1'etablissement ».59 

On retrouve ici 1'idee d'objectif qui, comme nous l'avons montre dans la 

premiere partie de ce travail, sous-tend toutes les evaluations. 

L'evaluation des collections n'est pas Vunique moyen de resoudre le delicat 

probleme de la gestion de 1'offre documentaire. Elle ne peut d'ailleurs se mettre en 

place que s'il existe au prealable des objectifs clairs, connus de tous et valides par 

1'autorite de tutelle. 

Comme nous 1'avons dit, cela est rare, et d'autant plus dans les bibliotheques de 

lecture publique: 

«Si Finstrumentation de 1'evaluation a essentiellement progresse dans les 

bibliothdques universitaires, c'est que la finalite de 1'institution et le champ de 

1'evaluation y sont sans equivoque. Or tel n'est pas le cas des bibliotheques 

publiques. »60 

58 CALENGE, Bertrand. LespoMqttes d 'acqmsition : constitaer wne collection dans mte bihliotheqae. 
Paris : Ed. du Cercle de la Librairie, 1994, p.380. 
59 GIAPPICONI, Thierry et CARBONE, Pierre. Mmagement des bibUotheqms: programmer. organiser, 
conduire et evaluer lapolitique documentaire et les services des bibliotheques de service public. Op. cit, 
p.118, 

GIRARD-BILLON, Aline et GIAPPICONI, Thierry. "L'evaIuation dans les bibliotheques publiques 
frangaises. Une situation contrastee". Op.cit. 

38 



Cest a partir des bibliotheques universitaires que 1'evaluation des collections 

s'est peu a peu developpee, pour trouver une certaine legitimite dans les bibliotheques 

publiques. 

Avec la satisfaction des publics, c'est un des secteurs les plus evalues et les plus 

etudies. 

Pour A.-M. BERTRAND, « Vevaluation des collections represente une grande 

partie de la bibliographie francophone sur 1'evaluation des bibliotheques, peut-etre 

parce que Fapplications de modeles mathematiques a la connaissance et a la gestion des 

stocks et des flux a un caractere a la fois scientifique, serieux et rassurant, que Femploi 

de 1'outil informatique conforte encore ».61 

Les bibliothecaires amMcains pratiquent depuis longtemps 1'evaluation des 

collections et servent de referents dans ce domaine. De nombreux manuels anglo-saxons 

reviennent sur cette question. 

Construire de fagon rationnelle et objective une collection est le Graal de tous les 

bibliothecaires : cela permettrait de developper une offre documentaire correspondant 

exactement aux besoins du public de la bibliotheque tels que celle-ci les a identifies, et 

de « coller » aux missions de la bibliothdque. 

« Le contenu des ressources documentaires d'une bibliotheque de service public 

doit constituer un ensemble coherent adapte aux besoins qu'il a pour mission de 

satisfaire. Pour chaque objectif general, il convient de d6finir, dans chaque discipline, 

quelle largeur (= dans quels domaines ?) et quelle profondeur (= jusqu'ou ?) 

d'information sont recherchees. »62 

Or la construction d'une collection repond a des objectifs definis de fagon plus ou 

moins implicite par les bibliothecaires, objectifs parfois meme contradictoires: 

• Fequilibre des acquisitions : entre genres, supports, entre la demande et 1'offre. 

61BERTRAND, Arme-Marie. "Bibtiotheqae mumcipate: ta carte et le territoirett. 61KUPIEC, Arme. 
Bibliotheques et evalmtion. Op. cit. p.48 
62 GIAPPICONI, Tbierry et CARBONE, Pierre, Management 4es biblioMques: progrmmmr, organiser, 
conduire et evaluer lapolitique documentaire et les services des bibliotheques de service public. Op. cit., 
p.llS. 
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• Pexhaustivite : non pas le vieux reve d'encyclopedisme, mais le souci de disposer 

d'au moins un document sur tel sujet» d'une ceuvre de tel auteur. 

• la curiosite : le plus necessaire des defauts, pour decouvrir et faire decouvrir. 

• la demande des usagers : souvent imprecise et imperieuse.63 

L'evaluation des collections permet alors de mettre au point une photographie du 

fonds et de verifier si les objectifs de developpement des collections sont atteints. 

Quels sont les outils concretement utilis^s pour evaluer les collections ? 

Dans les bibliotheques universitaires, outre 1'ESGBU diffiisee depuis 1976, la sous-

direction des bibliotheques et de la documentation a favoris6 1'introduction de tableaux 

de bord de gestion, comprenant des donnees previsionnelles (a atteindre), des donnees 

actuelles et passees (a des fins de comparaison). 

Le tableau de bord offre la possibilite de comparer les objectifs fix6s, les ressources 

mises en oeuvre et les resultats obtenus.64 

En parallele, le developpement d'evaluation des collections a et6 encourage. Les 

bibliotheques universitaires ont employe la methode du Conspectus. 

Celle-ci a ete mise au point par un groupes de grandes bibliotteques americaines 

(Research Libraries Group) et importee en France depuis 1987. P. CARBONE donne 

une deflnition de cette methode : 

« La methode Conspectus decrit les collections a partir d'une grille (les 5000 

descripteurs de la classification de la bibliotheque du Congres). A chaque descripteur 

est associ6 un chiffre indiquant le niveau et une lettre representant la langue. Elle evalue 

ainsi pour chaque discipline ... le niveau des collections existantes mesure sur une 

echelle allant de 0 a 5 (de 1'absence a 1'exhaustivite) et la couverture linguistique des 

collections. »65 

63 D'apres CALENGE, Bertrand. Lespolitiquesd'acquisition: canstituer une coilection dcms une 
bibliotheque. Op. cit., p.23. 
64 Se reporter a la premiere partie, p. 16. 
65 CARBONE, Pierre. "Les bibliotheques universitaires". In KUPIEC, Anne. Bibliotheques et evaluation. 
Op. cit. p 105. 
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La m&hode du Conspectus estassez developpee en France.66 

Pour Bertrand CALENGE 67, 1'evaluation des collections n'est pas reellement 

possible : elle doit s'inscrire dans le cadre gen^ral de 1'evaluation de la bibliotheque qui 

comprend: 

« ... uneevaluationdesservicesdocumentairesquelabibliotheque veutproposerau 

public, des modes de traitement documentaires mis en oeuvre, et du processus 

d'acquisition ».68 

Le processus d'acquisition doit lui-meme faire 1'objet d'une formalisation qui 

passe par la lidaction : 

• d'une charte des collections : elle d6flnit les objectifs gen6raux et les principes de 

constitution des collections. Elle est elaboree en coordination avec la tutelle. 

• d'un plan de developpement des collections (ou PDC): il definit chaque annee les 

regles et objectifs d'application de la charte, en se ref6rant au budget. Cest un 

document interne a la bibliothdque. 

• de protocoles de selection : ce sont les regles d'acquisition et d'e!imination d'un 

domaine, eonsidere du point de vue du contenu.69 

L'evaluation des collections passerait donc d'abord par la mise en place de ces 

outils, qui donnent un cadre rigide et formalise a des pratiques (acquisition, desherbage) 

qui sont plutdt d'habitude du ressort de « Fintime conviction »70 des bibliothecaires. 

B. CALENGE fait aussi reference a deux indicateurs d'6valuation des 

collections : le « check-out sample » ou taux de rotation; et le « collection sample » ou 

etat d'activite. 

66 SeTq3orter41'aimexeii°4: Conspectns: tm aatil d'&mlaatim. 
67 Bertrand CALENGE, conservateur general, est redacteur en chef de la revue Bulletin des Bibliothiques 
de Frcmce. 
68 CALENGE, Bertrand. Lespolitiques d'acquisition: comtituer une collection dans une bibliotheque. 
Op. eit., p.377. 
69 D'apres CALENGE, Bertrand. Lespolitiques d'acquisition : constituer une collection dcms une 
bibliotheque. Op. cit., p.57. 
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Le taux de rotation se calcule de la fagon suivante : 

R = [ (H+I) / S 1 x 100 

ou : R = taux de rotation 

H = nombre de pr6ts effectues sur ce fonds 

I = nombre de consultations sur place de ce fonds 

S = nombre total de documents de ce fonds. 

L'etat d'activite donne le nombre de sorties de chacun des documents pris de 

fagon individuelle dans un secteur donne. 

Ces deux indicateurs permettent de mesurer 1'utilisation effective d'une 

collection par les usagers. 

Le desherbage est aussi int6gre dans 1'evaluation des collections puisqu'il fait 

partie integrante de leur processus de constitution et de leur renouvellement. 

B. CALENGE preconise 1'utilisation de la methode 10UPI ou: 

I signifie incorrect, fausse information 

0 signifie ordinaire, superficiel, mediocre 

U signifle use, deteriore, laid 

P signifie perime 

1 signifie inapproprie, ne correspond pas au fonds. 

Tous les documents d'un fonds soumis a desherbage sont donc examin6s selon 

cette methode et regoivent une appr6ciation. 

B. CALENGE dans Lespolitiques d'acquisition fait aussi mention d'une liste de 

r6ferences de dix k trente titres qu'il propose de confronter aux acquisitions reelles 

70 CALENGE, Bertrand. Les poiitiques d 'acquisition : constituer mte colledion dans mie bibliotheque. 
Op. cit., p.23. 
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(cette liste est batie par des personnes exterieures et d'apres les objectifs de la charte des 

collections).71 

Quant au svsteme d'autorite de cotes qui veut eviter la dispersion des collections 

en une multitude de cotes, il est mentionne par B. CALENGE, pratique par T. 

GIAPPICONI k la bibliotMque municipale de Fresnes, et a la Bibliotheque Publique 

dTnformation (4000 cotes simples pour environ 360000 titres). 

L'evaluation des collections est aujourd'hui un outil utilise par de nombreuses 

bibliotheques municipales, de fagon plus ou moins proche a ce que nous avons decrit 

ici. 

A la bibliotheque departementale des Yvelines, a Brest et Valence, I'6valuation des 

collections s'est imposee dans la gestion quotidienne des collections. 

* Biblioth&que departementale des Yvelines. 

La bibliotheque departementale des Yvelines dessert 244 lieux de lecture dans 

tout le departement, et propose un fonds de 250000 documents. 

Depuis 1996, la bibliotheque departementale des Yvelines mene une ^valuation 

de ses collections en secteur adultes. 

Cette evaluation veut repondre a plusieurs objectifs: «rationaliser le 

fonctionnement», trouver une ligne directrice dans la gestion des collections (quel 

objectif atteindre et comment), offrir un service « plus pertinent», « pouvoir ... rendre 

des comptes et justifier de [ses] choix sur des bases solides ».72 

71CALENGE, Bertrand. Les potitiqaes d 'acqjrisitioTT r constituer mte xxrllectiort dans tme bibiiotheqae. 
Op. cit. 
72 HECQUARD, Franpoise." Mettre en place tme evahiation des collections. BiWiotheque departementale 
des Yvelines Buttetin des bibliotheques de France, 1999, t.44, n°2, p.34-44. 
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Frangoise HECQUARD, directrice de la BDP, souligne: « On pouvait ainsi 

envisager de resoudre au moins en partie le flou sur la finalite des acquisitions, 

d'evaluer l'ad6quation entre 1'offire et la demande, d'eclairer donc a la fois le chemin 

emprunte et la direction prise. »73 

II s'est donc agi de dresser un bilan sur Fetat des collections, les prSts, la 

r6partition du budget entre les differents fournisseurs; la bibliotheque a egalement 

sond6 ses partenaires pour connaitre leurs besoins. 

Comme pour tous les etablissements dont Fobjectif g6n6ral est indefini, 

1'evaluation a la bibliotheque departementale des Yvelines s'est construite d'apres les 

idees precon?ues des bibliothecaires, leur intuition au sujet du fonctionnement de la 

bibliotheque. 

L'enquete a permis: 

- de constater que le partenariat avec les libraires locaux se degradait peu & peu. 

- de comparer les acquisitions realisees avec la production editoriale de chaque 

domaine et de prendre conscience de la difficulte de respecter un 6quilibre en ce 

domaine. Une mise a plat de chaque secteur a semble necessaire, pour pouvoir redefinir 

la politique d'acquisition. 

- de confronter les souhaits des correspondants en relais avec les acquisitions de la 

bibliotheque departementale, ce qui a permis par exemple de noter que les responsables 

de relais souhaiteraient trouver moins de romans et plus de biographies ... 

- de comparer sur plusieurs annees les chiffres des prets, pour pointer les evolutions 

(diminution des prets dans les sciences humaines par exemple). L'experience est a 

poursuivre pour tirer profit du temps. Ces chiffres ont ensuite et6 compares aux 

acquisitions, pour etablir la pertinence des choix operes. Des desherbages ont ete 

effectues. 

73 HECQUARD, Fmngoise. " Mettre en place une evahmtioa des coHections. Bibtiotheque departementale 
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- de calculer un taux de rotation des collections ([nombre de prets/nombre total de 

documents] xlOO). 

Celui-ci permet de savoir ce qui est le plus emprunte, pour « ajuster les acquisitions, 

mais aussi... organiser les magasins de maniere rationnelle, adaptee au turn over ».74 

Pour les secteurs ou le taux etait trop eleve (fiction), le budget d'acquisition a ete 

augmente 1'annee suivante. 

Pour les domaines ou le taux avait fortement baisse d'une ann6e sur 1'autre, 1'hypothese 

d'une mauvaise qualite du fonds a ete avancee. Apres desherbage, les statistiques de 

Vannde suivante permettront de suivre 1'evolution, pour prendre les mesures qui 

s'imposent. 

Grace aux statistiques de pret et de rotation, la bibliotheque departementale des 

Yvelines a revu sa repartition budgetaire pour orienter ses collections en fonction des 

besoins de ses usagers et de la coherence de son fonds. 

- de desherber en s'appuyant sur les resultats objectifs des prets et des rotations, bref 

de ne pas se servir que de l'etat physique du document mais egalement de son intiret 

pour les lecteurs. 

L'article de F. HECQUAKD pointe aussi bien les difficultes rencontrees 

(d6ficiences du systeme informatique, reticences et scepticisme du personnel) que tout 

ce 1'evaluation des collections a apport6 a la bibliotheque. 

Les methodes employees se rapprochent souvent des enquetes statistiques mais 

la possibilit6 de comparer les resultats entre eux (prets / acquisitions) ou sur plusieurs 

annees montre un souci reel d'obtenir un outil de gestion et d'aide a la decision. De 

meme, 1'influence directe des resultats sur les orientations budgetaires montre bien 

1'interet que cette 6tude a eu pour la bibliotheque d6partementale des Yvelines. 

des Yvelmes ". Op. cit., p.36. 
74 HECQUARD, Frangoise." Mettre en place une evaluation des collections. Bibliotheque departementale 
des Yveliaes". Op. cit., p.42. 
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* Bibliotheque municipale de Brest, 

L'exemple de la bibliotheque municipale de Brest suit de fagon plus etroite que 

la bibliotheque departementale des Yvelines les methodes d'evaluation des collections 

telles que nous les avons decrites plus haut. 

Cette bibliotheque a la particularite d'etre constituee en un reseau de onze 

etablissements. 

Dans ces conditions se pose le probleme « d'harmonisation des achats [et de ] 

mise en coherence des fonds ».75 

Un premier groupe de travail a examine les conditions d'acquisition et a note 

une dispersion de cette tache entre de nombreux agents, sans coMrence d'une 

bibliotheque a une autre et sans formalisation: les achats «relevent de pratiques 

repetees et transmises, de presupposes qui n'ont jamais ete mis par 6crit yy76 

Face a ce constat, un certain nombre de decisions ont ete prises : 

-« elaborer des plans d'achat simples et souples d'utilisation » apres redaction d'une 

charte des collections precisant les missions de la bibliotheque en accord avec la tutelle. 

-d£velopper des fonds thematiques dans chaque bibliotheque de quartier. 

-« amSliorer les conditions d'achat». 

-« partager les competences ».77 

Ce que Yannick LUCEA78 nomme «plans d'achat» est appele « plans de 

developpement des collections » par B. CALENGE. 

Leur mise en place n'a pas ete sans susciter « des inquietudes, de la mefiance, 

voire de 1'hostilite »79 puisqu'ils remettaient en cause le fonctionnement des 

acquisitions telles qu'elles sont classiquement pratiquees en bibliotheque municipale. 

75 LUCEA, Yararick. " Les plans d'achat. Bibliotheqne municipaie de BrretBaiietm cfey bibliotheqms 
de France, 1999, t.44, n°2, p.45-48. 
76 LUCEA, Yaonick." Lesplansd'achat. Bibliotheque municipak de BrestOpcit 
77 LUCEA, Yannick." Les plans d'achat. Bibliothdque municipale de BrestOp cit. 
78 Yannick LUCEA est conservateur a la Bibliotheque Municipale de Brest. 
79 LUCEA, Yannick." Les plans d'achat. Bibliotheque municipale de BrestOp cit. 
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Y. LUCEA souligne que ces plans d'achat sont « des justificatifs, des garanties 

et des garde-fous ... le gage d'une plus grande rigueur ».80 

Ce sont egalement les garants d'une bonne utilisation des ressources budgetaires, 

ou du moins d'une utilisation raisonnee, s'inscrivant dans une ligne directrice. 

Concretement, les plans d'achat ont ete precedes d'une 6tude du public et de ses 

besoins, et de la mise en place d'outils statistiques ou d'analyse comme le taux de 

rotation. 

Pour evaluer ses collections (a savoir leur niveau, leur pertinence et la qualite 

des informations proposees), la bibliotheque municipale de Brest a mis au point une 

grille de codage (assez proche de celle du Conspectus mais adaptee aux collections de 

lecture publique).81 

L'etat du fonds a ete etudie selon la methode IOUPI; cela a permis de constater 

(entre autres) 1'anciennete des fonds, des genres absents ... Bref de faire une v6ritable 

photographie des collections & un instant t. 

Les plans permettent ensuite d'equilibrer les fonds en fonction des objectifs 

definis par la charte des collections. IIs fixent ainsi des objectifs quantitatifs d'achats 

qui sont declines a tous les niveaux (general, par bibliotheque, par section). 

La realisation de ces achats prend la forme materielle d'une case, cochee quand 

un ouvrage arrive a la bibliotheque ; cela donne la possibilite de suivre jour apresjour la 

realisation des objectifs definis en debut d'annee. 

L'interet des plans d'achat ou PDC est d'etre peu k peu entierement integr^s au 

travail quotidien des agents, sans etre une charge de travail supplementaire (mais une 

redefinition des taches). 

Ce sont aussi des outils adaptes au suivi des collections. 

Ils constituent enfin un moyen de prouver a une tutelle qu'on remplit les 

objectifs fixes par elle, puisque les PDC decoulent des missions attribuees a la 

bibliotheque. 

80 LUCEA, Yannick." Les plans d'achat. Bibliotheque municipale de Brest ".Op cit. 
81 Se reporter a 1'annexe n°5 : Grilles d'evaluation du niveau des collections de la bibliotheque 
municipale de Brest. 
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• Bibliotheque municipale de Valence. 

La bibliotheque de Valence est, comme celle de Brest, constituee en reseau. 

Quatre bibliotheques de quartier, un point lecture et un bibliobus desservent tous les 

publics valentinois. 

Outre l'6vaIuation dans le cadre de ce reseau qui sera diveloppee plus loin, 

Pevaluation des collections est pratiquee a Valence. Deux exemples peuvent etre 

presentes: 

• Tout d'abord, un evaluation tres simple du fonds de romans adultes de la centrale, 

d'apres echantillon. Sont alors observes 1'etat, les niveaux (d'apres une grille codee 

assez proche de celle de la bibliotheque municipale de Brest), la langue, les tendances 

des acquisitions et le « succes »(le nombre de sorties) de cet echantillon. 

Cette evaluation permet d'obtenir une photographie du fonds. Elle n6cessitera.it d'etre 

etendue a d'autres collections et systematiquement renouvelee. 

• Une 6valuation plus d6veloppee a ete menee dans trois bibliotheques de quartier lors 

de la mise en place d'un mini-reseau les reunissant (en ce qui concerne le personnel et le 

budget). 

II a fallu alors etudier les fonds pour 61iminer les doublons et mettre en 

ad6quation les collections. 

Cette etude a pris la forme concrete d'une 6valuation a partir de statistiques de 

prets, de Vage des collections, de leur etat, de leur niveau et de leur utilisation. 

Les taux de rotation ont ete calcules pour mesurer ce qui etait un succes et ce qui 

necessitait d'etre repense (apres un desherbage, rachats d'exemplaires ou de titres). 

Tout ce travail a permis d'unifier les collections, de prendre conscience des 

points forts et des faiblesses qui allaient influer sur la vie de ce mini-reseau, et 

egalement, tout simplement, d'offiir au personnel un moyen adequat de connaltre les 

collections qu'il allait avoir a gerer. 
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Les exemples illustrant 1'evaluation des collections pourraient etre multipli6s a 

rinfini: c'est le type d'6valuation le plus courant dans les bibliotheques municipales, 

meme s'il est pratique a des echelles differentes. 

La raison de cet interet est que Vevaluation des collections of&e une prise directe 

sur la constitution d'un fonds. 

Or les bibliotheques municipales, qui ont pour but de toucher tous les publics, 

ont parfois du mal a definir leur offre. 

L'evaluation leur permet de savoir ce qui est apprecie, ce qui est obsolete ... elle 

facilite la gestion quotidienne des collections. 

Le site internet Poldoc82 presente les activites du «groupe de recherche 

bibliotheconomique appliquee aux outils des politiques documentaires », groupe anime 

par B. CALENGE, T. GIAPPICONI et Joelle MULLER. 

II travaille dans trois directions, sur trois projets : 

- le developpement de la methode du Conspectus. 

- Vutilisation des collections hors pret k domicile. 

- la complementaritd des supports. 

De plus, un certain nombre de travaux dans ce domaine sont presentes en ligne: 

par exemple : des chartes des collections (Bibliotheque Municipale de Fresnes ...), les 

taux de rotation calcules par la bibliotheque municipale de Brest, Vevaluation des 

acquisitions a la Bibliotheque Municipale d'Orleans, Vanalyse de la collection sciences 

a la Bibliotheque municipale de Mulhouse ... 

Bref ce site permet d'avoir une vision assez large de tout ce qui ce pratique en 

matiere d'evaluation des collections (que ce soit dans les bibliotheques municipales ou 

universitaires). Les documents presentes sont donc tres interessants pour tous ceux qui 

voudraient se lancer dans la meme entreprise. 

82 Se reporter au site: httprwww.enssib.fr/poldoc/ 
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2°) Evaluer la satisfaction des publics. 

Les bibliotheque municipales ont vocation & desservir tous les publics d'une 

commune, quels qu'ils soient. 

En outre, 1'acces a la bibliotheque service public etant libre et gratuit, on sait que 

cet espace attire des personnes qui ne viennent pas forcement pour les collections, qui 

tres souvent ne sont pas inscrites, et qui detournent parfois les usages de la bibliotheque 

tels qu'ils avaient ete initialement programmes. 

La bibliotheque devient alors un lieu de rencontre, de debat public ou de rendez-vous. 

Par ailleurs, la bibliotheque touche 6galement des publics qui ne frequentent pas 

son espace: en pretant des documents aux ecoles, aux creches, aux prisons, aux 

hopitaux ... les bibliotheques municipales remplissent leur mission sans que ce public 

soit reellement connu. 

Or la bibliotheque a besoin de savoir qui elle dessert et si ses usagers sont 

satisfaits de son service. Vis a vis de sa tutelle, la bibliotheque doit pouvoir defendre sa 

position et son budget en presentant les resultats de son activite, et donc le nombre de 

personnes qu'elle a accueillies, les prets, les attentes de son public. 

Connaitre son public, c'est aussi avoir la possibilite d'anticiper sur ses demandes 

pour lui proposer une offre en adequation avec sa demande. 

L'etude des publics est donc une necessiti pour une bibliotheque municipale. 

« L'analyse de la frequentation, premiere etape du processus, se prolonge dans 

1'etude des pratiques, des attentes et de la satisfaction du public. C'est ce type 

d'investigation qui permet d'adapter aux besoins des publics les modalites de 

fonctionnement des services: modulation des horaires, acces thematique, services 

itinerants ».83 

L'evaluation de la satisfaction des publics ne peut se faire sans une 6tude 

prealable permettant de decouvrir qui est le public qui frequente la bibliotheque, son 

83 LAMARQUE, Daniele. "Bibttotheques et service pubKc". fti KUPIEC, Aime. Bibliotheques et 
evaluation. Op. eit. p.40. 
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comportement, et ses attentes -un public qui se dit satisfait mais qui emprunte peu, 

vient rarement et n'utilise que certains services de la bibliotheque ne peut pas etre 

considere par les bibliothecaires comme un public satisfait. 

La satisfaction est une notion subjective; les enquetes de satisfaction sont donc a 

manier avec precaution et k completer avec des enquetes sociologiques portant sur la 

frequentation, les pratiques et les caracteristiques des usagers. 

A.-M. BERTRAND rappelle que les usagers sont en principe tres contents de 

leur bibliotheque ( un seuil de 70 % d'usagers satisfaits doit etre franchi pour que cela 

commence a etre significatif), mais que cela n'empeche pas le public d'avoir des 

demandes que la bibliotheque doit satisfaire : des fonds toujours plus diversifies, des 

services toujours plus nombreux, des horaires plus larges, plus de nouveautes, des tarifs 

reduits ... 

Elle souligne que les usagers ne sont pas vraiment comp&ents pour juger de la 

qualite d'un service (ont-ils une possibilite de comparaison ? La subjectivit6 ne rentre-t-

elle pas forcement enjeu ?). 

Enfm, elle propose de comparer les taux de satisfaction avec les taux de 

fidelisation du public, qui sont plutdt mauvais : cela permet de relativiser les taux de 

satisfaction. 

La frequentation n'aurait donc pas de lien direct avec la satisfaction du public. 

«II semblerait que, chez les habitues, le sentiment d'obtenir un service mediocre ne 

decourage pas la frequentation, mais qu'un service juge excellent ne la renforce pas non 

plus. »84 

Connaitre son public et ses attentes permet aussi de cerner les categories de 

personnes que la bibliotheque ne touche pas. 

Cest alors Foccasion de redefinir la politique de 1'etablissement pour elargir le 

public et toucher ces usagers potentiels (en admettant que 1'objectif de la bibliotheque 

84 Crte par BERTRAND, Amie-Marie. "Bibiiotheque mtmictpaie: la carte et le territoire". In KUPIEC, 
Anne. Bibliotheques et evaluation. Op cit. p.62. 
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soit de toucher tous les publics, ce qui n'est pas le cas de toutes les bibliotheques 

municipales). 

L'evaluation de la satisfaction des publics d'une bibliotheque passe par la mise 

en place d'une enquete par questionnaire aupres des usagers inscrits fr6quentant la 

bibliothdque. 

A Saint-Ouentin-en-Yvelines. 1'enquete de satisfaction menee en 1998 l'a ete a 

la demande des elus : «Ils voulaient savoir quel etait 1'impact de la politique de lecture 

publique. Par ailleurs, nous avions note un non-renouvellement important des 

inscriptions : 17 % d'adherents en moins par rapport a 1'annee pricedente ».m 

Chaque bibliotheque du reseau a ete notee, en fonction de nombreux criteres : 

accueil, nombre de documents, choix, services, disponibilite des bibliothecaires... 

Les usagers ont du aussi r6pondre a des questions plus personnelles sur leurs 

pratiques a la bibliotMque et leurs attentes.86 

Les rdsultats sont classes en huit categories : 

-les publics interroges (categorie socioprofessionnelle, lieu d'habitation, bibliotheque 

frequent6e...) 

-les pratiques de lecture (temps consacre a la lecture, nombre de livres lus, prescripteurs, 

type de lecture...) 

-les pratiques en bibliotheque (lieu d'inscription, raisons de 1'inscription, frequentation, 

. . . )  

-les satisfactions (services donnant une bonne satisfaction, une moyenne satisfaction, 

services trop meconnus pour etre appr6ci6s) 

-1'utilisationdes services (aide desbibliothecaires, catalogue, Internet,... ) 

-les attentes 

-les trajectoires des differents publics (frequentation du r6seau) 

83 LEPRAT, Bnmo. " Les bibtiotheques a 1'epreove de 1'evataation". LaGazette des amtmtmes, 7 
decembre 1998, n°1480, p.6-10. 
86 Se reporter 4 rannexe a°6: Questioimaire sur les biblkrtheques de St Queatia en Yveliaes. 
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-rinformation (les medias d'information). 

Les resultats obtenus mettent en avant la complementarite des bibliotheques du 

reseau de St Quentin en Yvelines. Ils soulignent egalement le rdle de lieu de sociabilite 

associ6 a Ia bibliotheque. 

Les questions de satisfaction montrent que les usagers ont le sentiment d'etre 

bien desservis. Des diff6rences apparaissent entre les bibliotheques sur les degres de 

satisfaction, differences qui devraient conduire k revoir les points les moins satisfaisants 

pour chaque bibliotheque, et surtout k trouver les raisons pour lesquelles le chiffre est 

moins bon dans telle bibliotheque plutdt que dans telle autre. 

La mise en parallele de quatre enquetes de publics menes par des conservateurs 

stagiaires de 1'ENSSIB en 1995 dans trois lieux differents : la bibliotteque municipale 

de Chambery, la bibliothdque departementale de pret du Rhdne, la bibliotheque 

municipale d'Arles, offre la possibilite de comparer ces etudes et d'en tirer un point 

commun: la necessit6 de connaitre son public pour lui proposer une offre adequate.87 

A Chamberv. Valerie REYMOND , conservateur stagiaire, voulait cerner les 

representations de la mediatheque aupres de son public. 

Son raisonnement s'appuie sur 1'hypothese que 1'image de la bibliotheque a une 

influence directe sur les categories de personnes qui la frequentent, bref «l'on [a] envie 

d'entrer la ou on a repere un univers proche, familier de ses interets, de ses 

pr6occupations ».88 

Outre les classiques questions de frequentation, d'utilisation des supports, des 

services et de Fespace, 1'enquete developpe des questions de satisfaction sur 

Fimportance des collections (75 % de satisfaction), sur Farchitecture (la fagon dont le 

87 BRIAULT, Marianne [etai.]. Lesm&diath&queset leurspabltcs. EnquetesdansteRhone, dArieset 
Chambery. Villeurbanne: Ed. de 1'ENSSB, 1996. 
88 BRIAULT, Marianne [et aL ]. Les medkttheques et leurspuMics. Enquetes dans k Rhrne, 4 Arles et 
ChamMry. Op. cit., p.29-30. 
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batiment est pergu, si les gens y sont a Faise) et sur la satisfaction globale (71 % de 

plutdt satisfaits, 22 % de tres satisfaits). 

Ces questions ont permis de montrer que le d6menagement de la bibliotheque 

d'une structure ancienne et«intime » a un grand batiment ouvert et fonctionnel n'avait 

pas entraine un rejet majeur de la part des usagers. 

De meme, la transformation de la bibliotheque en une m6diath6que (offre 

multisupport, et image de lieu d'animation culturelle) est vue positivement par ses 

usagers. 

Ce questionnaire a donc conforte les bibliothecaires dans les choix qui ont 6t6 

faits; il les a aussi rassures grace au taux eleve de satisfaction. 

A la bibliotheque departementale du Rhdne. connaitre son public est, comme en 

bibliotheque municipale, une difficulte: la BDP dessert un reseau de bibliotheques 

relais. Elle a donc du mal a connaitre les beneficiaires ultimes de ses collections. 

Corinne LEBLOND, conservateur stagiaire, a elabore un questionnaire en 

direction de ces lecteurs, en prenant un echantillon de 52 bibliotheques communales. 

Les questions de fr6quentation, les plus nombreuses, etaient completdes par des 

questions de satisfaction. De celles-ci ressort que la satisfaction est majoritaire mais que 

des points sont a ameliorer: 1'accueil, le renseignement notamment. 

Les relais fonctionnant grace a des benevoles, il semble donc opportun de 

developper leur formation. 

En Arles. deux enquetes de publics ont ete menees simultanement: la premiere 

sur les usages et les usagers de la mediatheque, la seconde sur le phenomene de non-

reinscription des usagers. 

L'enquete sur les usagers menee par Marianne BRIAULT, conservateur 

stagiaire, a ete 1'occasion de redefinir les grandes missions confiees a la bibliotheque. 

En effet, comment savoir si la mediatheque remplit ses missions (et satisfait son public) 

lorsque ces missions restent imprecises ? 
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Le fait que 1'mscription soit gratuite pose la question de savoir pourquoi plus de 

gens ne s'inscrivent pas (et ne se reinscrivent pas). 

L'objectif tel qu'il a ete reprecis^ etant de faciliter 1'acces de tous a la culture et 

a 1'information, 1'enquete a cherche a verifier si toutes les populations venaient a la 

mediatheque, et leurs motivations. 

L'enquete rev61e que les cadres sont les grands absents de la mediatheque (il 

semble que ce soit lie a la structure sociale de la ville). 

Les causes de Pinsatisfaction (horaires, bruit, ouvrages non empruntables) 

different sensiblement de ce que M. Jean-Loup LEREBOURS, le directeur de la 

mMiathdque, supposait. 

Enfin la mediatheque est majoritairement utilisee comme une bibliotheque: 

l'emprunt de livres et la consultation sur place des documents sont les services les plus 

utilises. 

Franck MEI, conservateur stagiaire, a mene la deuxieme enquSte en Arles. II a 

cherche k savoir « pourquoi des personnes, qui se sont inscrites a la mediatheque et qui 

ont emprunte des documents pendant une certaine periode, n'ont pas renouvele leur 

inscription. »m 

II s'est donc agi d'interroger ces anciens inscrits pour cerner les raisons du non-

renouvellement de 1'inscription: la bibliotheque etait-elle en cause ? Ces usagers 

6taient-ils mecontents du service offert par la mediatheque ? 

Les non-reinscrits etaient par hypothese classes en trois categories : 

-les non-reinscrits injoignables 

-les non-reinscrits joignables frequentant encore la mediatheque 

-les non-reinscrits joignables ne frequentant plus la mediatheque. 

Le questionnaire s'est organis6 en quatre temps: 

*une premidre partie decrivant la personne interrogee 

*une deuxieme partie sur les causes de la non-reinscription 

89 BRIAULT, Mariaime fetatj. Les medratheqms et leurspnblics. Enqaeies dans le Rhone, dArieset 
Chambiry. Op.cit., p.161. 
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*une troisieme partie composee de deux sous-ensembles : un questionnaire A pour les 

non-reinscrits frequentant encore la bibliotheque; un questionnaire B pour les non-

inscrits qui ne frequentent plus la mediatheque. 

*une quatrieme partie avec des questions complementaires. 

Les resultats font apparaitre que ce sont les personnes habitant a la peripMrie qui 

sont les plus nombreuses chez les non-reinscrits. La motivation de la non-reinscription 

est le plus souvent l'61oignement geographique. 

L'interet de cette enquete est qu'elle cherche & determiner les raisons pour 

lesquelles une personne met fin a 1'utilisation des services d'une bibliotheque. 

Or les bibliotMques etant de plus en plus destinees k developper une politique de 

1'offre, il sera primordial pour elles de trouver les causes des non-reinscriptions. 

F. MEI le souligne : la bibliotheque a plus besoin de ses usagers qu'eux n'ont 

besoin d'elle. 

Connaitre ses usagers et cerner leurs attentes devient aussi important pour la 

bibliotheque que cela l'est pour un supermarche (meme si cette comparaison choque les 

tenants de la bibliotheque lieu culturel par excellence). 

Connaitre son public et savoir s'il est satisfait sera donc de plus en plus au centre 

des preoccupations des bibliothecaires. Evaluer le public potentiel est un autre defi que 

les bibliotheques, si elles veulent rester « competitives », devront relever. 

Martine POULAIN90 le rappelle: «L'evaluation cherche & peaufiner une 

politique de 1'ofire, dont les contours sont definis par de multiples facteurs, parmi 

lesquels 1'adaptation aux attentes et desiderata des publics tient une place importante, et 

negociee... ».91 

90 Martine POULAIN est directeur de Mediadix. 
91BMAULT, Marianne [et al.]. Les mediatheques et leurs publics. Enquetes dans leRhone, dArles et 
Chambiry. Op. cit, p.14. 
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3°) Gestion centralisee et evaluation d'un reseau. 

De nombreuses bibliotheques municipales fonctionnent de fagon « eclatee », 

c'est k dire qu'elles sont multisites et que derriere le nom de bibliotheque municipale, se 

cachent de nombreuses annexes, fonctionnant de fagon plus ou moins differente les unes 

par rapport aux autres, ne touchant pas les memes publics et n'offrant pas les memes 

collections. 

II devient alors interessant de comparer ces bibliotheques, de noter leurs 

differences, leurs points forts et leurs points faibles. Cela permet aussi de trouver dans 

quelle bibliothdque les systemes de catalogage, de traitement ... sont les plus 

performants, pour essayer ensuite d'etendre ces modes de fonctionnement a 1'ensemble 

du reseau. 

Les enquetes de satisfaction de St Quentin en Yvelines et 1'evaluation des 

collections pratiquee a Brest s'inserent dans ce cadre de gestion centralisee d'un reseau: 

a St Quentin, la notation accordee a chaque bibliotheque de quartier a conduit a repenser 

certains aspects de chacune ; a Brest, Fevaluation des collections a permis de noter les 

particularites de chaque bibliotheque en ce qui concerne son fonds. 

Ce que nous entendons plus developper ici, c'est Faspect« outil de gestion » que 

Fevaluation peut avoir dans un reseau. 

A Valence, a Paris, Fevaluation du reseau est un moyen de connaitre 

parfaitement le fonctionnement des bibliotheques du r^seau, de gerer leur travail et leur 

personnel en connaissance de cause puisque les tableaux mis en place mettent en 

relation les moyens et les resultats, les objectifs etant traites a part a Valence et en cours 

de quantification a Paris. 

Bref Fivaluation d'un reseau s'inscrit k part entiere dans la problematique de 

1'evaluation telle que nous la traitons ici. La confrontation des moyens, des objectifs et 

des r^sultats revele un reel souci d'evaluer une activite. 
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• Reseau de bibliotheaues de la Ville de Paris. 

Le service scientifique des bibliotheques de la Ville de Paris (Mission evaluation et 

prospective) a mis en place trois tableaux de suivi de gestion visant a evaluer 1'activite 

des bibliotteques du reseau municipal de la Ville de Paris, soit 63 &ablissements (56 

bibliotheques de pret, 7 etablissements specialises). 

Ces documents se distinguent du simple compte-rendu d'activite car ils integrent des 

indicateurs de performance tels que nous les avons definis plus haut92 et permettent la 

comparaison simultanee sur plusieurs annees. 

De plus, 1'idee de rationaliser les mesures de performance (que ce soit pour la 

collecte ou le traitement de 1'information) est presente : un « diagramme de traitement 

des indicateurs de mesure de performance fait apparaitre le circuit de fourniture des 

informationsnecessairesa 1'elaborationdu ... dossier ».93 

Ce diagramme donne la possibilite de savoir exactement ce que devient 

1'informalion collectee par les bibliotheques du reseau. Outre 1'aspect rationnel (on sait 

ce que devient l'information), ce diagramme me semble avoir egalement un aspect 

rassurant pour les bibliothecaires: le travail de mesure n'est pas fait en vain, 

1'information sera largement exploitee. L'impression de faire un travail inutile car sous-

exploitd m'a sembl6 etre la cause d'un certain rejet des bibliothecaires vis a vis des 

statistiques et de 1'evaluation. 

Le premier tableau de suivi mis en place concerne l'evaluation des moyens, de 

1'offie documentaire et de 1'activite pour tout le r6seau. II est destine aux seuls services 

centraux (administratifs, scientifiques, techniques). 

92 Se reporter p.16. 
93 Extrait de : SERVICE SCEENTIFIQUE DES BBLIOTHEQUES DE LA VILLE DE PARIS, 
MISSION EVALUATION ET PROSPECTIVE. Reseau des bibliotheques de la Ville de Paris. 
Evaiuation des moyens, de Voffre documentaire et de 1'activite. Indicateurs de mesure des performances. 
1995-1999, (EVAL 1), avril 1999. 
Le diagramme est reproduit a 1'annexe n° 7. 

58 



II mele les comptages simples et les ratios plus complexes: par exemple pour les 

61iminations : « nombre total de documents dlimines » et «taux d'accroissement r6el 

des collections ».94 

De nombreux indicateurs tires de la norme ISO 11620 sont integres a ce tableau: 

par exemple» le delai m6dian de traitement, le cout par titre catalogue. 

On trouve donc ici un compte-rendu complet de 1'activite» des moyens et de Foffre 

du reseau, sur plusieurs annees. 

Le deuxieme tableau de suivi veut evaluer bibliotheque par bibliotheque les moyens, 

1'offre documentaire et 1'activite. II reprend et complete les rubriques du premier 

tableau, et permet la comparaison etablissement par etablissement des resultats obtenus. 

II donne la possibilite aux biblioth^ques de noter Fecart de leurs r6sultats par rapport a 

la moyenne reseau. 

Ce tableau est destine a la fois aux services centraux et aux bibliotheques. Les 

services centraux ont donc a leur disposition 63 tableaux de suivi individuels (autant 

que de bibliotheques dans le reseau); les bibliotheques disposent du seul tableau 

concernant leur etablissement. 

Ces deux tableaux de suivi se veulent des outils operatoires. En veritables 

instruments de gestion, ils permettent k la fois de faire le point sur une activite et de 

pointer un probleme. 

Le preambule aux tableaux le signale : on peut grace a eux: 

«-etablir une comparaison pluriannuelle des moyens disponibles, de 1'offre 

documentaire et de 1'activite. 

-faireundiagnostic de laprestation(forces et faiblesses ... ) 

-apprecier les eventuelles derives du systeme existant (degradation du niveau du service, 

augmentation des couts). 

-identifier les dysfonctionnements. »95 

94 Se reporter a l'annexe n°7. 
95 Extrait de : SERVICE SCIENTIFIQUE DES BIBLIOTHEQUES DE LA VILLE DE PARIS, 
MISSION EVALUATION ET PROSPECTIVE. Reseau des bibliotteques de la Ville de Paris. 
Evaluation des moyens, de Voffre documentaire et de Vactivite. Indicateurs de mesure des performances. 
1995-1999, (EVAL 1), avril 1999. 
Se reporter a 1'annexe n°7. 
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Ces deux tableaux de suivi sont elabores par les services centraux, contrairement 

au troisieme tableau en cours de mise en place, qui sera construit par chaque 

bibliothdque exclusivement. 

Le troisiSme tableau de suivi est intitule « Evaluation de 1'organisation interne et 

de la satisfaction des usagers. Indicateurs de mesure de performances. » 

La satisfaction des usagers est mesuree ici a Faune des services qui leur sont 

proposds: «fourniture des documents, recherche des documents, service de 

renseignements et de reference, recherche d'information, installations. »% 

Ces mesures s'appuient sur les indicateurs fournis par la norme ISO 11620. 

Le troisieme tableau n'a pas encore ete mis en place. En effet, il requiert une 

formation pr6alable et une sensibilisation a Fevaluation et a ses techniques. 

L'evaluation de la satisfaction est une pratique complexe qui « repose ... sur 

1'utilisation de procedures lourdes qui demandent personnel, programmation, temps et 

competence ».97 

Ces tableaux constituent une demarche novatrice et aboutie d'evaluation. 

La lourdeur de Fappareil mis en place est compensee par 1'etendue du reseau et 

la programmation minutieuse des operations. 

Par ailleurs, la Mission evaluation et prospective de la Ville de Paris a mis au 

point des fiches techniques tirees des rapports d'activite et des tableaux de suivi. Celles-

ci avaient ete demandees par la d&egation au controle de gestion de la Ville de Paris, a 

Foccasion d'un audit men6 sur tous les services municipaux. 

96 Extrait de : SERVICE SCIENTIFIQUE DES BIBLIOTHEQUES DE LA VILLE DE PAMS, 
MSSION EVALUATION ET PROSPECTIVE. Bibliotheque de prit, Evaluation de 1'organisation 
interne etde la satisfaction des usagers. Indicateurs de mesure desperformances. 1995-1999, avril 1999. 
97 SERVTCE SCIENTIFIQUE DES BEBLIOTHEQUES DE LA VILLE DE PARIS, MISSION 
EVALUATION ET PROSPECTIVE. Bibliotheque depret. Evaluation de l'organisation inteme et de la 
satisfaction des usagers. Indicateurs de mesure des performances. 1995-1999, avril 1999. 
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Exemple de fiche technique: 

Source: A. Girard-BMlon, 

4.4.1.3 Depenses d'acqiiisitioiis de MTTSS et periodiques par 
habitants 

Rapport d'activite 
Indlcateur existant OUI 

NON 

Type Frequentaiion 
Connaissance de 1'usager 
Satisfaction 

Origine cie 1'information L organisarion qui errvoie l mformation 

bibiiudiLquKi>sueLijLlisccst~ 
Reatotitee de nnfofmaoonmensueiie- . 

Uv /,-^Lua. vO -r<Ujt€ g ^ 
IVlode de eollecte Reseau 

Disquene 
Fapier 

Mode de traitement Appiicatitm infarmatique, 
Aoyiication DLTI»pHis Excei 

Destinataire(s) Le pius haut nivecat hiirarchiqw recevant / "mformation 
Directeur et adjoint au maire charge de la cuitmre 

Periodlcite Periode proposee pour l "mdicateur 
Aimud 

Mode de caicai Automatique 
Manuci 

Representation 

graphique 

Courbe 
Camembert 
Histognmune 

0 I Le caicui 
• | Division 

TF 

Niveau d'interet Maire 
SG 
Directeur 
Chef de service - Sous Directeur 
Chcf de Bureai 

• • 
B 
D 
• 

Priorite tie i'indicateur indispensabie 
Utile 
Accessoire 
Non Defini 

• 
Objectif quantifie 

A£i 

Seuil d*aierte 

Commentaires 

L'interet de ces fiches est qu'elles comprennent un descriptif de la mesure» un 

circuit de son traitement et un objectif quantifie (ou a quantifier). 

Bref, c'est la preuve que Fevalimtion peut permettre de repondre h une demande 

precise d'une tutelle (on se trouve alors en position de force). 

Ces fiches techniques sont un exemple abouti d'evaluation : elles donnent la possibilite 

d'obtenir un objectif quantifie, a mettre en relation avec le resultat et les moyens mis en 

ceuvre. 
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• Reseau de bibliotheques valentinois. 

Le reseau de bibliotMques valentinois n'est certes pas comparable en ce qui 

concerne la taille au reseau parisien. II se compose «seulement» de quatre 

bibliothdques de quartier, un point lecture et un bibliobus. 

Cependant, ce reseau, comme celui des bibliotheques de la Ville de Paris, a essaye 

en 1998 d'evaluer son action, de quantifier ses forces et ses besoins. 

De plus, a cette occasion, la mediatheque publique et universitaire de Valence a voulu 

redefinir ses missions, pour recentrer ses priorites et valoriser son activite vis a vis de sa 

tutelle. Cest le directeur des Affaires Culturelles de la Ville de Valence qui a demande 

cette evaluation et cette presentation des activites de la mediatheque (et du reseau des 

bibliotheques de quartier). 

Le fait que les tableaux d'activite soient precedes des missions, telles que la 

direction de la mediatheque et sa tutelle les entendent, offire la possibilit6 de ramener les 

objectifs de la mddiatheque a leur contexte de mise en ceuvre. 

Cest donc une confrontation entre des objectifs et des moyens et / ou des 

resultats. Donc une evaluation en bonne et due forme. 

La mediatheque revendique quatre sortes de missions : 

*mission patrimoine et memoire (la bibliotheque est une bibliotiieque municipale 

classee, etaun riche fonds regional). 

*mission culturelle et sociale (brassage des publics a la centrale : public valentinois et 

public etudiant; et dans les quartiers; lieu de culture et de cultures). 

*mission information documentation (auto-formation, formation continue, acces a 

1'information) 

*mission enseignement sup6rieur (la mediathdque est bibliotheque universitaire des 

quatre sites grenoblois d61ocalis6s a Valence). 
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-activite d'accueil du public (nombre d'heures d'ouverture, moyenne hebdomadaire 

pour un poste equivalent temps plein, pourcentage du temps de travail). Une demande 

d'elargissement des horaires est presentee. 

-temps d'acquisition et traitement intellectuel des documents: le nombre de personnes 

chargees de ce travail, le nombre de documents acquis et le temps passe par pdle sont 

exposes. De grosses differences sont constatees entre les poles (en raison du budget, du 

personnel). 

-temps d'equipement et de reparation 

-temps de rangement 

-temps de gestion des periodiques 

-accueil de groupes 

-animations. 

Ces tableaux d'activite permettent de decouvrir pendant combien de temps et I 

quelles taches sont occupes les personnels. 

Celajustifie a la fois les « resultats » de la mediatheque et ceux de son personnel. 

Exemple de tableau d'activite: 

Extrait de : Etude sur les missions de la Mediatheque publique et umversitaire de Valence. Ville de 

Valenee, mai 1998. 

Tableaii centpar* des actlvit*» et des temps de travall des servlces AQC M6dlath*que centrale 

Actlvlt*s^\ 

Relals Jeunesse Muslque Artset 
Lltttratures. 

Sclencss et 
Lolslrs 

Socl*t* Monde et 
R6glon 

Aecuell du 
Publlc 48,8% 47,2% 85,4% 48,8% 51,3% 45,9 % 51,3 % 

Aequlsltlons 
Cstaleflage 

8,45% 29,7% 18,9% 26,3% 25,3% 17,8% 20,9% 

Equlpement 3,3% 

Rangement 11,4% 12,8% 14,1 % 12,1 % 6,7% 14,9% 11,4% 

Qestlon des 
P*rlodlques 

28,8% 1,3% 

Aeeusll de 
groupes 
Aitlmatlows 

3,3% 7,8% 5,4% 8,4% 5,4% 

Totel 88,3% 97,8% 93% 92,4% 88,7 % 83,7% 83,6% 
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Les memes indicateurs d'activite sont mesures dans les bibliotheques de 

quartier. 

Ce document ne pretend pas etre un tableau de bord. Cest un outil descriptif de 

la mMiathdque, de ses missions et de ses activites. Le fait qu'il ait ete a 1'origine 

demande par la tutelle de la mediatheque de Valence explique 1'attention avec laquelle 

le travail des agents a 6te defini, evalu^ et pr6sent6. 

L'evaluation d'un reseau prend donc des formes tres variables. 

Les deux exemples un peu extremes pr6sent6s ici 1'illustrent parfaitement. Ils 

repondent a des objectifs tres differents, formules dans des conditions trds difErentes. 

Tel est le propre de Fevaluation: pouvoir s'adapter a des situations complexes 

en fournissant des reponses approprtees a chaque cas. 

Mais encore faut-il poser la bonne question, et savoir exploiter la reponse. 
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4°) Un outil de concertation en vue de satisfaire une mission de 

service public. 

La bibliotheque municipale, parce qu'elle est un service public, peut etre 

evaMe : on peut mettre en relation ses resultats et ses moyens, voir si les objectifs fixes 

sont atteints. 

On peut pousser plus loin le raisonnement et consid6rer la bibliotheque et ses 

missions comme un element de la politique publique menee au niveau municipal. La 

bibliotheque remplit alors des objectifs qui sont complementaires de ceux assignes au 

the§tre, au musee ... 

Aux bibliothecaires alors de faire coincider les objectifs de la municipalite avec 

ceux qu'entant que professionnels ils defendent: lalcite, gratuit6,... 

Considerer la bibliotheque comme un 61ement de politique publique renforce la 

necessite d'une 6valuation: les evaluations menees ont alors pour but de verifier 

1'adequation de la politique de l'etablissement aux objectifs le concemant, deflnis en 

accord avec la municipalite. 

L'evaluation porte alors sur tous les secteurs et activites de la bibliotheque et 

reprend donc les cas de figures enonces plus haut: 1'evaluation des collections, de la 

satisfaction du public sont pratiquees. 

A ce jour, nous n'avons pas trouve d'exemple plus complet que celui de la 

bibliotheque municipale de Fresnes. L'evaluation y est entierement integree a la vie de 

Fetablissement et au travail des agents. Elle est aussi un outil de pilotage pour la 

direction. 

La nouvelle bibliotheque municipale de Fresnes, dirigee par T. GIAPPICONI, 

occupe 2800 m2. L'architecte a privilegie 1'utilisation du bois et du metal dans 

Famdnagement int6rieur: 1'objectif de la bibliotheque 6tant d'etre une bibliothdque 
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d'etude, 1'espace a ete construit selon cette orientation; 1'ambiance y est plutdt feutree 

et propice au travail. 

Seize personnes travaillent k la bibliotheque, et gerent un fonds de 70000 

documents. 

Le fonctionnement et les services proposes sont entterement subordonnes aux 

objectifs assignes a la bibliotheque. 

Par exemple, un de ces objectifs etant la formation continue, la bibliotheque de 

Fresnes s'est dotee de quatrecabines d'auto-formation (langues, bureautique ...). 

L'acc6s H deux salles de travail se fait avec des cartes magnetiques, ce qui 

permet d'evaluer Futilisation de ces salles. 

La bibliotheque veut etre un instrument au service des Fresnois : c'est la raison 

pour laquelle leur inscription est gratuite. 

Selon T. GIAPPICONI, Fimpact de cette gratuit6 est bien superieur a ce que 

rapporterait une inscription payante. De plus, celle-ci entralnerait des complications 

dans le fonctionnement de la bibliothdque : caisse a gerer, personnel a recruter, ... pour 

un benefice nul. 

La connaissance du public est un element essentiel a Fresnes: « Nous devons 

rendre compte aux elus de Fimpact social par categorie, par tranche d'age, par public, 

par quartier, par rapport au personnel communal et administratif penitentiaire. »98 

Le travail des personnels a ete entierement repense pour qu'ils soient au 

maximum disponibles pour le public : catalogage supprim6 (importation des notices de 

la BnF et des fichiers d'autorite); la bibliotheque est equipee d'automates de pret qui 

permettent aux lecteurs d'6tre autonomes s'ils le desirent, ce qui diminue donc Factivite 

de gestion des emprunts /retours conflee aux bibliothecaires. 

Apr6s recuperation des notices, les bibliothecaires creent des liens hypertextes 

avec des sites Internet qu'ils ont selectionnes." 

98 " A Fresnes, des lecteurs tres surveilMs Livres Hebdo, 20/08/1999, p.73 
99 Pour demonstration, se reporter au site de la bibliotheque et a son catalogue en ligne : 
http://www.mairie-fresnes.fr/bibliotheque. 
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Rappelons-le, ces particularites de fonctionnement trouvent leur oiigine flans les 

missions de la bibliotheque. 

L'evaluation est facilitee par le fait que les objectifs sont clairs et precis. 

Ainsi, un de ceux-ci etant de toucher les actifs, le taux de penetration de la 

population & desservir par age et par quartier est une mesure permanente. 

Pour atteindre cet objectif, la bibliotheque s'en est donn6e les moyens: le jeudi 

soir, la bibliothdque est ouverte jusqu'a vingt-deux heures ; et elle est ouverte le lundi et 

le samedi pour pouvoir etre utilisee par les actifs (pour un total de 37h30 d'ouverture 

hebdomadaire); des collections d'information juridique et fiscale sont proposees, en 

visant les commergants et chefs d'entreprise de la ville . 

En ce qui concerne la gestion des collections, la bibliotheque de Fresnes se 

caract^rise, outre par Pabsence de catalogage que nous avons deji signalde, par 

Futilisation d'un systeme de cotes d'autorite, validees a la commande.100 

Une seule personne est responsable d'un fonds trds precis, et s'en occupe de A a 

Z, c'est a dire de 1'acquisition au rangement en rayon. Elle calcule les taux de rotation 

pour voir si 1'ofire a rencontr6 une demande, et doit pouvoir justifier les resultats (un 

taux eleve pouvant par exemple signifier un manque d'exemplaires). 

Elle peut utiliser un tableau de bord du type de celui presente ci-dessous: 

Extrait de: GIAPPICONI, Thierry. Ajuster Voffre: les outils du marketing tm service des objeetifs 

des bibliothiques publiques et de la quaHte de leurs services. Paris: [Rapport] Fondation Bertelsman, 
1997. 

FIGURE XIII 

(TABLEAU DE BORD) 

34 (Rayon Droit) Responsable XXXX Data 

Budget 
Nombre de documents 
Engaae ou facture 
Restant 

CoOt moyen prevu 
Cout moyen constitue 

100 Se reporter 41'evaluation des collections, p.36. 
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SITUATION DE LA COLLECTION (extrait du rayon "Droit") 

Cotes Domaines Exemplaire Rotatbn Emprunteurs Nombre par 
emprunteurs 

Age de la 
collection 

Evolution Evoluflon Evolution Evolutton Evolutlon 
342.1 Droit 

constitutionnel 
342.2 Droit 

adminlstratif 

342,3 I Droit fiscal l 
342.4 Droit penal 
342.5 Affaires 

| criminelles I 

PROFIL DES EMPRUNTEURS 

Types de profil* Tauxde 
pinetration 

Evolution 

Repartit on par iges 
RSpartit on car quartiers 
R6partit on par villes limitrophes 
Repartit on par cateaories socioprofessionnelles 
Repartit on par orqanismes ou institutions 

Domaine de satisfaction Taux Evolutton 
Satisfaction des usagers avec la colleetion 
Disponibilitd des titres demandiis 

De plus, la bibliotheque municipale de Fresnes a mis en place un plan de 

developpement des collections bas6 sur la m6thode du Conspectus. 

La bibliotheque fait partie de nombreux projets pilotes en 6valuation: 

programme « Evaluer pour mieux gerer » du CERSI (Centre d'Etudes et de Recherches 

en Sciences de 1'information, ENSSIB), programme du FREAC (universite de Floride) 

sur 1'utilisation de la bibliotheque par les publics defavorises ... 

Les indicateurs mis en place & Fresnes sont finalement assez peu nombreux: 

taux de penetration d'une population cible, cout par usager, taux de rotation. 

Mais ils sont utilises de fagon complete, c'est a dire exploites et leurs resultats 

r6percutes immediatement. Ce sont de v&itables outils de management. 
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T. GIAPPICONI dispose egalement de tableaux de bord permettant« d'analyser 

le type des usagers d'un rayon, l'age moyen des ouvrages» les plus grosses sorties ».101 

L'originalit6 de cet ^tablissement tient peut-Stre moins dans les conditions de 

travail (deja assez exceptionnelles) que dans la relation etroite entre moyens, objectifs et 

resultats que T. GIAPPICONI a r6ussie a mettre en place, et a faire partager aux elus. 

Cest d'ailleurs selon lui au bibliothecaire qu'il revient d'amener les 61us a 

formuler des objectifs. 

La subtilite de ce modele tient aussi au fait que Fevaluation conforte le 

fonctionnement de la bibliotheque. Tout ayant ete fait pour que les resultats collent de 

trds pres aux objectifs, il devient impossible alors de faire machine arriere, sous peine de 

voir les usagers se plaindre, et les resultats se det6riorer. 

De plus, en promouvant Fevaluation (et les bons r6sultats qu'elle a permis de 

mettre a jour) aupres de la population fresnoise, on dispose d'un moyen de pression 

suppMmentaire confortant le fonctionnement de la bibliotheque. 

Nous avons vu ici les multiples implications que Fevaluation peut avoir sur la 

vie d'un etablissement. Le type d'evaluation presente ici n'est pas encore assez 

developpe pour qu'il nous ait ete possible de trouver des exemples a donner en 

contrepoint de celui de Fresnes. 

L'interet de celui-ci est qu'il mele tous les champs d'application que nous avons 

exposes, que les objectifs y sont definis et 1'evaluation pratiquee & tous les niveaux : s'il 

n'est pas le seul modele envisageable, c'est en tout cas Fexemple le plus abouti. 

101 Livres Hebdo, Op. cit., p.73. 
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Bilan de la deuxieme partie: 

L'evaluation apparait comme une methode operatoire de gestion et de 

management d'une politique publique, de quel type qu'elle soit: les politiques 

culturelles (et les bibliotheques) ne font pas exception a la regle. 

De nombreux aspects de ces politiques peuvent etre analyses et soumis a dvaluation, 

en respectant la regle dujeu : 

- confrontation des resultats a un objectif qui preexiste a 1'evaluation; 

- neutralit6 de 1'evaluateur; 

- l'evaluation doit permettre une evolution du systdme observe, dans un sens positif 

pour celui-ci. 

L'6valuation, parce qu'elle est une remise en cause de 1'organisation et du mode 

de fonctionnement d'un systeme, doit etre maniee avec precaution. 

De plus, comme elle doit, pour etre efFicace, associer dtroitement evaluateurs et 

evalues, il existe toujours un risque de perte d'objectivite pour les personnes chargees 

de 1'evaluation. 

Et si les agents de 1'organisme soumis a ^valuation se sentent menaces par les 

resultats de celle-ci, il faut s'attendre a un refus de cooperer (au minimum), voire a une 

hostilite manifeste etaun processus de « sabotage » du travail des evaluateurs, dans les 

cas les plus extremes. 

En effet, 1'evaluation met a jour le fonctionnement du systeme, et cette 

transparence aboutit & une diminution du pouvoir exerce par les agents, dans 

1'hypothese selon laquelle le pouvoir est base sur les zones obscures et les ressorts 

cacMs d'une organisation. 

En outre, il faut pouvoir gerer les mauvais resultats eventuels d'une evaluation: 

ne pas refuser d'en accepter le verdict, et au contraire s'en servir pour rebondir et faire 

evoluer son organisation, demande du courage, une grande force de persuasion pour 

convaincre ses equipes et une certaine capacite a se remettre en cause. 
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Bref, F6valuation n'est pas toujours un moment trds agrdable dans la vie d'un 

etablissement, mais c'est, dans tous les cas, une chance pour celui-ci de faire le point sur 

ce qu'il est, sur ce qu'il veut etre ou ne pas etre. 

Enfin, rappelons que 1'evaluation ne peut r6ussir que si la demande vient de 

Fetablissement: elle ne doit pas lui etre imposee. 

L'evaluation ne peut pas non plus se substituer a la decision politique: tout 

evaluer ne sert a rien s'il n'existe pas derriere une volonte politique qui decide des 

objectifs et des missions devolus aux administrations. 

L'evaluation ne se substitue pas a la d6mocratie. 
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Conclusion 

L'evaluation telle qu'elle est pratiquee aujourd'hui par les biblioth6ques 

publiques frangaises semble etre parvenue a un stade important de son histoire : comme 

nous Favons montrd, ce n'est plus aujourd'hui une pratique isoMe; il existe des 

bibliotheques ayant plus ou moins integre a leur gestion quotidienne l'evaluation et ses 

principes. 

De nombreux programmes d'etude, des recherches innovantes sont consacres a 

ce theme. 

Cependant, Fevaluation parait avoir des difficultes a franchir cette etape de 

decouverte pour s'imposer reellement comme une pratique, non plus exp^rimentale, 

mais necessaire a la vie et a Forganisation des bibliotheques. 

Si elle intrigue, seduit ou deplalt, Fevaluation n'est pourtant toujours pas assez 

connue dans le monde des bibliotheques pour s'y imposer. 

Bref elle reste un outil utile, mais que l'on n'emploie pas; une methode de 

gestion et de management sMuisante, mais qui effraie parfois ; un mode d'organisation 

novateur mais trop eloigne des scMmas traditionnels pour s'imposer dans le monde des 

bibliothdques. 

II reste donc a Fevaluation un pas important a franchir, et c'est actuellement que 

ce defi doit etre releve. 

Comment ? 

Plus que jamais, la formation des professionnels des bibliotheques a un rdle a 

jouer dans les futurs diveloppements de Fevaluation. 

Formation initiale ou formation continue : nous 1'avons dej& dit, Fevaluation est 

encore trop absente des cours donn6s aux (futurs) bibliotMcaires ou conservateurs. 
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Cest grace aux presentations et aux explications dispensees au cours de ces 

formations que 1'evaluation perdra son aspect thdorique et un peu decale par rapport aux 

preoccupations «immediates» des bibliothecaires (encore des statistiques dans un 

monde surtout compose d'amoureux des lettres !). 

L'evaluation a une place a tenir dans le monde des bibliotheques; les exemples 

de nos voisins europeens (allemands, scandinaves ou anglais), ou des pratiques 

amdricaines sont la pour temoigner de 1'utilite et de la pertinence de 1'evaluation en 

bibliothdque. 

Par ailleurs, le rapport pour les annees 1998-1999 du Conseil Superieur des 

Bibliotheques met Vaccent, dans son introduction, sur deux points que cet organisme 

voudrait que les bibliotheques parvierment a developper: 1'evaluation et la cooperation. 

« Pratique balbutiante » et trop limitee aux bibliotheques universitaires (par le 

biais des rapports du Comite National d'Evaluation des etablissements publics a 

caractere scientifique, culturel et professionnel), 1'evaluation peut etre a la base de la 

reussite de grands etablissements (comme la Bibliotheque publique d'information-

Centre Georges-Pompidou ... ) , parce qu'elle a oblige ces etablissements & definir des 

objectifs clairs. 

Or cela reste une pratique exceptionnelle : « ... la formulation d'objectifs est 

chose rare et, s'il y a autant de politiques possibles que d'operateurs$ en matiere de 

bibliotheque, c'est le plus souvent 1'absence de politique qui regne ».102 

L'interet que le Conseil Superieur des Bibliotheques porte a 1'evaluation est 

revelateur de la prise de conscience qui lentement s'opere dans le monde des 

bibliotheques publiques frangaises au sujet de 1'evaluation. 

Quel sera 1'avenir de 1'evaluation dans les bibliotheques frangaises ? 

102 CONSEIL SUPERIEUR DES BIBLIOTHEQUES, Rapport pour les annees 1998-1999, p.14. 
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gon avenir sera ce qUe ies bibliotMcaires voudront qu'il soit. 

Cest a eux, et a tous les professionnels des biblioth^ques, qu'il revient 

aujourd'hui de d£velopper ou d'61iminer definitivement 1'evaluation de leurs pratiques. 

Le bateau «Evaluation » est d. la mer. Cest a son equipage de faire le bon 

choix: Msser les voiles ou saborder le navire. 
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Annexe n°l: Decret du 22/01/1990 relatif 4 1'evaluation des 

Journal Officiel de la Republique Frangaise du 24/01/1990. 

. D6cret n° 90-82 du 22 janvier 1990 
. relatif h l'6valuation des politiques publiques 

NOR : PRMX8900173D 

Le Prisident de la Ripublique, 
Sur le rapport du Premier ministre et du secritaire d'Etat 

aupris du Premier ministre, chargi du Plan, 
Apris avis du Conseil d'Etat; 
Le conseil des ministres entendu, > 

"5 % 
Dicrite : 

CHAPITRE 1« 
Comite interministeriel de l'e>a!uation 

Art. 1". - II est crii un comite interministiriei de 1'evalua- 5 
tion charge de diveloppcr et de coordonner les initiatives gou-1 

vemementales en matiire d'ivaluation des poiitiques publiques,-
L'ivaluation d'une politique publique au sens du present * 

dicret a pour objet de rechercher si les moyens juridiques,. 
administratifs ou financiers mis en ceuvre permettent de pro-
duire les effets attendus de cette politique et d'atteindre les 
objectifs qui Iui sont assignis. • 

Art. 2. - Le comiti interministiriel de Vevaluation arrete, 1 
sur avis favorable du Conseil scientifique de 1'evaluation, ies 
projets d'6valuation relevant d'un ou piusieurs departements 
ministiriels et binificiant du Fonds national de diveloppement i: 
de 1'ivaluation, sans prejudice des dispositions de 1'article 6 i : 
ci-dessous. " • ij 

Les projets d'ivaluation peuvent porter sur tous les domaines | 
de 1'activiti administrative, a 1'exception des sujets de caractire 
secret touchant 4 la difense nationale, 4 la politique extirieure ; 
et 4 la stireti intirieure et extirieure de 1'Etat. 

Peuvent saisir le comiti interministiriel de 1'ivaluation le f: 
Premier ministre, les ministres, le Conseil d'Etat, la Cour des.t-
comptes et Ie Mediateur de la Ripublique. ij 

Les projets d'ivaluation soumis au comiti difinissent l'en-; 
semble des modalitis nicessaires 4 leur mise en ceuvre et prici-1 
sent les criteres en vertu desquels seront choisis Ies operateurs ; 
publics ou privis chargis de procider 4 1'ivaluation. 

Le comiti interministiriel dilibire, apris avoir pris connais- • 
sance des risultats des ivaluations, sur les suites qu'il convient 
de leur donner. ; 

II est tenu informi des politiques d'ivaluation menies par les t 
• ministres et par les organismes placis sous leur tutelle. •" 

Art. 3. - Le comiti interministiriel de 1'ivaluation est pri-; 
sidi par le Premier ministre ou par son reprisentant. i 

II comprend i • • 
- le ministre chargi de 1'iconomie et des finances ou son 

reprisentant; x ; 

- le ministre chargi des riformes administratives ou son 
reprisentant; 

- le ministre de 1'intirieur ou son reprisentant; < 
- Ic ministre chargi du budget ou son reprisentant; 1; 

. le ministre chargi du Plan ou son reprisentant; V 
- les ministres concemis par 1'ordre du jour ou leur repri-' 

sentant. 

Art. 4. - Le Commissariat giniral du Plan pripare les dili-
birations du comite interministiriel de 1'ivaluation. II veille 4 
la mise en ceuvre des dicisions prises et 4 la publication des, 
risultats des travaux d'ivaluation. II anime le diveioppement 
de 1'ivaluation dans 1'administration et en rend compte annuel-
lement au comiti interministiriel. 

politiques publiques. 

•r¥t 
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J-*6, sccretariat des rtunions du comit6 interministericl de 
1 ivaluation est assur6 par le secretariat giniral du Gouverne-
ment. • 6 

CHAPITRE II 

Fonds national de developpement de 1'eraluation 

Art. 5. - II est cre6 aupres du Premier ministre un Fonds 
nationai de diveioppement de 1'evaluation. Les cridits de ce 
fonds sont mscrits au budget des services du Premier ministre, 
Commissanat general du Plan. IIs peuvent etre abond6s par la 

. procedure des fonds de concours. 
i|:. L affectation des cr6dits de ce fonds est d6cid6e par le 
; comit6 lntermimstenel de I*6valuation. 

"S^Art 6. - Le Conseil 6conomique et soda! peut faire appel 
- a.u concours du fonds, dans la limite du cinquiime de la dota-

tion annuelle de ce dernier, pour faire proc6der 4 des travaux 
d ivaluation, sous r6serve de l'avis favorable du Conseil scien-
tifique de l'6valuation. 

Art. 7. - Les evaluations ben6ficiant du concours du Fonds 
nationai de d6veloppement de l*6valuation sont rendues 
publiques, dans le respect des rigles de d6ontologie prevues 4 

-1 article 8 ci-dessous. 

CHAPITRE III 

Conseil scientifique de Vevaluation 

Art. 8. R II est cre6 un Conseil scientifique de l'6valuation. 
Conseil scientifique de 1'evaluation est charg6 de favoriser 

le d6veloppement des m6thodes d'eva!uation et de definir une 
, d6ontologie en la matiire. II veille 4 la qualit6 et 4 I'objectivite 
des travaux beneficiant du Fonds national de developpement 
de Vevaluation, 

,A cet effet, le Conseil scientifique de 1'evaluation est obliga-
.toirement consulte sur toutes les etudes susceptibles de benefi-
cier du financement du Fonds national de d6ve!oppement de 
1 evaluation. II formule deux avis : 

- le premier porte sur les methodes et conditions de reaiisa-
tion des projets d'6vaIuation pr6vus aux articies 1" et 6 du 
present decret ; 

- le second porte sur la qualite des travaux effectues et est 
rendu public en meme temps que les 6valuations elles-
memes. 

Art. 9. - Le Conseil scientifique de 1'evaluation rassemble et 
diffuse 1'information existant sur les methodes et techniques 
d'6valuation, sur les organismes et personnes ayant une pra-
tique en la mati6re ainsi que sur les travaux d*6valuation eux-
memes. 

'' A cet effet, il publie chaque ann6e un rapport sur 1'evolution 
des pratiques d'6valuation. 

II peut, en outre, contribuer 4 Ia formation de specialistes et 
au developpement de la recherche dans le domaine de I'6valua-
tion. 

Art. 10. - Le Conseil scientifique de 1'evaluation est com-
pos6 de onze personnalites nommees par arrete du Premier 
ministre et choisies en raison de leurs comp6tences en matiere 
d'6vaIuation ou dans le domaine des sciences 6conomiques, 
sociales ou administratives. 

Les membres du Conseil scientifique de I'6valuation sont 
nommes pour six ans. Leur mandat n'est pas renouvelable. 

. Toutefois, lors de la constitution initiale du. conseil, cinq 
d'entre eux sont nomm6s pour trois ans. 

: Ceux de ses membres dont le mandat viendrait 4 etre inter-
rompu pour quelque cause que ce soit sont remplaces dans 
leurs fonctions dans un d61ai de deux mois. Le mandat d'un 
membre remplagant expire 4 la meme date que celui de son 
pred6cesseur et n'est pas renouvelable, sauf s'il a 6te exerce 
pendant une dur6e inf6rieure 4 deux ans. 

. Art. II. - Le pr6sident du Conseil scientifique de l'6valua-
tion est nomm6, parmi ses membres, par arrete du Premier 
mmistre. 

JI est assist6 d'un rapporteur gen6ral nomm6 par le Premier 
mmistre sur proposition du Conseil scientifique de l*6valuation. 

• Art. 12. - Pour 1'accomplissement de sa mission, le Conseil 
scientifique de l'6valuation dispose des empiois et des credits 
inscnts 4 ce titre au budget des services du Premier ministre, 
v-ommissariat general du Plan. 86 
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Des agents publics peuvent etre mis i sa disposition. 
Dans la limite des cridits ouverts, il peut faire appel 4 des 

experts fran^ais ou 6trangers. 

Art. 13. - Le Conseil scientifique de Vivaluation procide 
aux auditions qui lui paraissent nicessaires. Les administra-
tions de 1 Etat et les orgamsmes placis sous leur tuteile lui 
commumquent tous documents et informations qu'il juge utiles 
a 1 accomplissement de sa mission. 

Art. 14. - Les membres du Conseil scientifique de Vivalua-
tion et, eventuellement, les personnes qui collaborent 4 ses tra-
vaux peuvent percevoir des indemnitis liies 4 1'exercice de 
leurs fonctions dans des conditions fix6es par arr6t6 du 
mimstre chargi du budget et du ministre charg6 du Plan. 

Les membres du Conseil scientifique de 1'ivaluation qui 
n auraient pas la qualite de fonctionnaire ou d'agent de VEtat | 
sont assimiles, pour le remboursement de leurs frais de mis- > 
sion, aux fonctionnaires exer?ant des fonctions de niveau com-
parable. II en va de meme des collaborateurs, agents et experts 
qui assistent le Conseil scientifique de Vivaluation dans ses tra-
vaux. 

Art. 15. - Le Premier ministre, le ministre d'Etat, ministre 
de Viconomie, des finances et du budget, le ministre d'Etat, 
ministre de la fonction publique et des rtformes administra-
tives, Ie ministre de Vintiiieur, le ministre d616gu6 auprts du 
ministre d'Etat, ministre de l'6conomie, des fmances et du 
budget, chargi du budget, et le secretaire d'Etat aupris du Pre-
mier mimstre, charg6 du Plan, sont charg6s, chacun en ce qui 
le concerne, de Vex6cution du pr6sent d6cret, qui sera pubiie 
au Journal officiel de la Ripublique frangaise. 

Fait 4 Paris, le 22 janvier 1990. 
FRANCOIS MJTTERRAND 

Par le Prisident de la R6publique : 
Le Premier ministre, 
MICHEL ROCARD 

Le ministre d'Etat, ministre de 1'iconomie, 
des fmances et du budget, 

PIERRE BfiRfiGOVOY 
Le ministre d'Etat. ministre de la fonction publique 

et des reformes administratives, 
MICHEL DURAFOUR 

Le ministre de Vintirieur, 
PIERRE JOXE 

Le ministre diltpii aupris du ministre d'Etat, 
ministre de 1'economie, des fmances et du budget, 

chargi du budget, 
MICHEL CHARASSE 

Le secretaire d'Etat aupres du Premier ministre, 
chargi du Plan, 

LIONEL STOLfeRU 
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Aimexe n°2: Un exemple cTindicateur de performance: le pourcentage de 

frequentation de la population-cible. Extrait de la norme ISO 11620 : Indicateurs de 

performance des bibliotheques (octobre 1998), p.14 a 16. 

B.2 Servlces offerts au publlc 

B.2.1 G6n6ralit6s 

BJ2.1.1 Pourcentage de frequentatlon de la populatlon-clble 

B5.1.1.1 Objectif 

£valuer la capacitd de la bibliotheque k toucher une population-cible. 

NOTE — La populationKiible peut fttrs, par exemple, la population 6 desservir par la Wblkrtbiqu», un groupe particulier au 
sein de cette population, ou tout autre groupe dont la biblioth6que recherche la Mquentation. 

B .2.1.1.2 Domalne d'application 

Toutes les biblioth6ques. 

—* -** 
B.2.1.1.3 D4firii!ion de rindlcateur 

Le pourcentage de la population-cible qui utilise la biblioth6que. 

6 la bibtioth&que ou qui a utilise les 
usagers pour iesquels des emprunts ont 6t<§ enreaistr6s nnmml °ule!: " e.sl permis de Prendre le'nombre de? 
population-cible. enreg,str§s comme est.maton du nombre d'usagers au sein de la 

institution ou une socW)^'08'6"' USager peut e,re un "dividu ou une personne morale (un organisme, une 

BJ2.1.1.4 Mdthodes 

voies au cours de rannfe dcoulse b'b"°,h6qUe ou Sl e,le a •" ̂ enzices de la biblioth6que par d'autres 

Le pourcentage de Mquentation de ia population-cible est 6gal a 

4x100% B 
ou 

A est le nombre des personnes ayant repondu positivement; 

S est le nombre total de personnes ayant repondu. 

Arrondir au nombre entier le plus proche. 
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b) En utilisant les enregistrements d'un syst&me de gestion informatlsS, compter le nombre d'usagers 
(appartenant a la population-cible) qui ont emprunt6 des documents au cours de I'ann6e 6coulee. 

Estimer le nombre de personnes appartenant 6 la population-cible. 

Le pourcentage de !r6quentation de la population-cible est 6gal a 

— x100% B 

ou 

A est le nombre d'emprunteurs actifs appartenant a la populatlon-cible: 

B est le nombre total de personnes appartenant 6 la population-cible. 

Arrondir au nombre entier le plus proche. 

Comme cette methode ne prend pas en compte tous les modes tfutitisation de la bibliolhSque par un indlvidu, il est 
possible que le resultat soit inf6rieur au pourcentage reel. 

B.2.1.1.5 lnterpr6tation des resultats mesur6s par l indicateur et facteurs affectant ces risultats 

Cet indicateur est un nombre entier compris entre 0 et 100. Un resultat 6lev6 est normalement consld6r6 comme 
meilleur qu'un resultat inferieur, mais un r6sultat relativement bas pourrait §tre juge satisfaisant du point de vue 
d'une biblioth6que particulidre, par exemple avec un type particulier de population-cible, 

II est possible que la proportion de la population-cible qui utilise la bibliothfcque soit Influenc6e par plusieurs 
facteurs, nombre d'entre eux ext6rieurs 4 la bibliotheque. On peut citer par exemple: la composition ddmographique 
de la population-cible; le niveau rfurbanisation; le niveau d'6ducation; les caract6ristiques des institutions 
desservies (par exemple les methodes d'enseignement, le niveau de l'aide financidre aux 6tudiants); les habitudes 
en matiire cfachat de livres; les distances g6ographiques entre la biblioth6que et ses usagers; la situation sociale 
dans son ensemble; le climat economique, etc. 

Le r6sultat devrait 8tre affect6 autant par une promotion active des services de la bibliothdque que par une 
amSlioration des services rendus. 

¥ 
: 

BJ2.1.1.6 Sources (voir annexe C) 

[5] p. 35 («Pourcentage de la population qui a des ouvrages en pr6t», en utilisant les prSts pour estimer le 
pourcentage de la population qui a utilis6 la biblioth6que.) 

[7] pp. 41-42 («Inscriptions comme pourcentage de la population-) 

[8] pp. 45-48 («P6n6tration du march6») 

[241 pp. 88-90 

B.2.1.1.7 Indicateurs associes 

EntrSes & la bibliothbque par personne de la population d desservir, consultation sur piace par pemonne de la 
population i desservir, rotation des collections, taux d'utilisation des documents, documents en prit par personne 
de la population £ desservir. 
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Annexe a°3 : Questionnaire d'enquete sur 1'evaluation de la qualite et des performances 

dans les bibliotMques publiques firangaises, 

Enquete realisee par Aline GIRARD-BILLON et Thierry GIAPPICONI pour le compte 

de 1'IFLA (conference 1997). 

Source: Aline GIRAKD-BILLON. 

JANVIER 1997 

Date limite de retour du formulaire le S mars 1997 

Bibliotheque : 

Nom du correspondant (en cas de demande d'information): 

Adresse : 

N° de tel.: 

N° de fax : 

Population : habitants 

Le questionnaire ci-joint a ete etabli d'apres les documents suivants : 

• Projet de norme internationale ISO/DI5 11620 : Indicateurs de performance des 
bibliotheques, actueilement en cours d'adoption a i"ISO et de traduction frangaise a 
i'AFNOR, 

• Measuring quality : International auideiines for performance measurement in academic 
libraries (IFLA/K.G. Saur, 1996), 

• WARD Susan, SUMSION John . Library performance indicators and library 
management tools - office ofthe European communities (EUR1664 EN, 1995), 

• Bibliotheques et evaiuation, sous la direciion d'Anne-Kupiec (Editions du Cercie de la 
Librairie, 1995). 

90 
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CALCULEZ-VOUS ET UTLLISEZ-VOUS LES 
INDICATEURS SUIVANTS POUR 

UEVALUATION DE LA QUALITE ET DES 
PERFORMANCES DE VOTRE 

BIBLIOTHEQUE ? 

Disposez-vous des 
elements chiffres vous 

permettant de calculer les 
indicateurs suivants ? 

Si oui, les ealculez-vous 
effectivement ? 

Si oui, utilisez-vous ces 
indicateurs pour faire de 

l'evaluation ? 

Cocher la case correspondant a votre choix. OUI NON OUI NON OUI NON 

Q. 1 
Rapport entre le nombre annuel d'inscrits a la 
bibliotheque et la population a desservir ou « 
taux de penetration » 

1.1 1.2 1.3 1.4 1.5 1.6 

Q.2 Cout de fonctionnement par usager 

2.1 2.2 2.3 2.4 2.5 2.6 

Q.3 Rapport entre le nombre annuel d'entrees a la 
bibliotheque et la population a desservir 

3.1 3.2 3.3 3.4 3 5 3.6 

Q.4 Cout de fonctionnement par entree a la 
bibliotheque 

4.1 4 2 4.3 4 4 4.5 4.6 

Q.5 
Proportion des documents possedes par la 
bibliotheque qui sont empruntes a un moment 
donne 

5.1 5,2 5.3 5.4 « £ 

Q.S Taux de rotation des collections 

6.1 5.2 6.3 6.4 6 5 8.6 |  

Q.7 Prets par agent (par equivalent temps plein) 

7.1 7 3 7 4 7 o 

i 

Q.3 Cout de fonctionnement par pret 

8.1 8.2 8 3 8.4 8.5 8 5 

Q.3 
Ncmbre de documents possedes par la 
bibliotheque et destines au pret par personne 
de la population a desservir 

9.1 9 2 9.3 9.4 9 5 5.8 

Q.10 Nombre de documents possedes par la 
bibliotheque et destines au pret par inscrit 

10.1 10.2 10.3 10.4 10.5 10.8 

Q.11 

jn.i 

Delai du pret inter-bibliotheques 

11.2 11.3 11.4 11.5 11.8 

Q.12 Prets par personne de la popuiation a 
desservir 

12.1 12.2 12.3 12.4 12.5 12.5 

Q.13 Prets par inscrit 

13.1 13.2 13.3 13.4 13 5 13.5 

Q.14 Cout du cataiogage par titre catalogue 

4.1 14 2 1*3 14.4 4.5 14.5 

Q.1S Cout de fonctionnement par metre carre utile 

5.1 5 2 5.3 15.4 5.5 15.6 

Caut de fanctiormement: a f/fre indicatif pauvez-vous preciser les depenses entrees dans les couts de fonctionnement: \ 91 
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B - INDICATEURS MESURES 

MESUREZ-VOUS LES INDICATEURS SUiVANTS POUR VEVALUATION DE LA 
QUALITE ET DES PERFORMANCES DE VOTRE BIBUOTHEQUE ? 

(A PARTIR D-ENGUETES, DE SONDAGES, DE RELEVES METHODIQUES...) . 

Cocher la case correspondar.t a votre choix. OUI NON 

Q.16 Satisfaction des usagers vis-a-vis des horaires d'ouverture 
16.1 16.2 

Q.17 Satisfaction des usagers vis-a-vis de Paccsssibilite de la bibliotheque 
17.1 17.2 

Q.18 Satisfaction des usagers vis-a-vis de Taccessibiiite des collections 
13.1 18.2 

Q.19 Satisfaction des usagers vis-a-vis des places assises destinees a une 
consultation informelle 

1S.1 1S.2 

Q.20 
Satisfacticn des usagers vis-a-vis des instailations (places assises. tables, 
carreis. etc.) destinees a 1'etude dans les sailes de travail et les espaces de 
reference 

20.1 20.2 

Q.21 Satisfaction des usagers vis-a-vis du sereice de pret incer-biciiotheques 
21.1 21 " 

Q.22 Satisfaction des usagers vis-a-vis du service de renseignement et de 
reference 

22.1 22.2 

Q.23 Satisfacticn des usagers vis-a-vis de la formation a 1'utilisaticn de ia 
bibliotheque qui leur est deiivree 

23.1 23.2 

Q.24 Satisfaction des usagers vis-a-vis du comportement du personne! de j24-1 

bibliotheque j 

24.: 

Q.25 Satisfaction des usagers vis-a-vis de 1'ensemble de servicss de !a h5'1 

bibliotheques j 

7« 9 

Q.2S Disponibilite des titres possedes par !a bibiiotheaue lors de !eur demande par I26-1 

un usager | 

26 2 

Q.27 
J27.1 

Proportion des titres demandes figurant dans la collection ce la bibliotheque j 
27.2 | 

Q.28 
jas.i 

Delai de communication des documents en magasin ] 
28.2 

Q.2S Taux d'utilisation des documents (= empruntas + consultes sur place a r9-1 

moment donne) j 

23.2 

Q.30 Deiai de la recherche par les usagers des documents en acces direct j30-1 

(evaluation de la quaiite de la signalisation et du rangement) j 

30.2 

Q.31 Taux des reponses satisfaisantes fournies par le service de reference et de j-3*1-1 

renseignement j 

31.2 

' 

Q.32 Taux de succes de la recherche par titre dans le cataiogue de la bibiiotheque j32-1 

par ies usagers j 

32.2 

Q.33 Taux de succes de la recherche par sujet dans le catalogue de la . j33,1 

bibliotheque par les usagers j 

33.2 

Q.34 
34.1 

Taux d'occupation des places assises destinees a une consultation informelle j 
34.2 

Q.35 Taux d'occupation des installations (places assises, tables. carrels, etc.) r~ 1 

destinees a l'etude (sailes de travail et espaces de reference) j 

35.2 

Q.36 
336.1 

Disponibillte des postes de consultation.informatises j 
36.2 

Q.37 
37 : 

Delai de fourniture des documents (entre la commande et !a livraison) 1 
37.2 

Q.38 
138.1 

Delai de traitement des documents (entre la livraison et la mise en rayon) j 
38.2 

oo 
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C - REFERENCES NORMATIVES 

CONNAISSEZ-VOUS LES REFERENCES NORMATIVES SUIVANTES ? 

Cocher la case correspondant a votre choix. OUI NON 

Q.39 
Connaissez-vous le manuel de Nick Moore « Comment mesurer 
1'efficacite des bibliotheques publiques : projet de manuel » (UNESCO, 
1990) ? 

39,1 39.2 

Q.40 Si oui, ce document a-t-il influence votre approche des statistiques et de 
1'evaluation ? 

40.1 40.2 

Q.41 

Votre bibliotheque est-elle certifiee ISO 9001 (Modele pour 1'assurance 
de la quaiite en conception, developpement, production, installation, et 
prestations asscciees) par un organisme certificateur type AFAQ ou 
autre ? 

41.1 41.2 

Q.42 
Avez-vous recours aux recommandations de la norme ISO 9004 - 2. 
(gestion de la qualite et elements de systeme qualite : partie 2 ligne 
directrice pour les services) 

42.1 42.2 

93 
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• UTILISEZ-VOUS D'AUTRE5 iNDICATEURS DE PERFORMANCE 
QUE CEUX ENUMERES DANS CE QUESTIONMAIRE ? 

S/ 01//, FOUVEZ-VCUS PREQSER LESQUELS ? 

• POUVEZ-VOUS DIRE, EM QUELQUES B0T3, POUR QUELLE 
RAiSON VOUS AVEZ DEC1DE D'ENTRE?RENDRE UM 

PROCESSUS D'EVALUAT30N DAMS VOTRE 3IBUOTHEQUE ? 

• COMMENT AVEZ-VOUS CHOISi VOS CRiTERES D*EVALUAT10N ? 

• QUELS RESULTAT3 ATTENDEZ-VOUS DE L'EVALUAT!ON DE 
LA QUAL57E E7 DES PERFORMANCES DAMS V07RE 

BIBU07HEQUE ? 

94 
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Anneie n°4 : « Conspectus, un outil d'evaluation. ». 

DUVERNOIS, Pierre, JOSEPH, Bemadette, MOTAIS DE NARBONNE, Anne-Marie 

et ROBERGE, Daniele. «Plans d'acquisition: le Conspectus a 1'epreuve dans les 

bibliotheques universitaires ». Bulletin des bibliotheques de France, n°5,1988. 

Cite par CALENGE, Bertrand. Les politiques d'acquisition : constituer une collection 

dans une bibliotheque. Paris : Ed. du Cercle de la Librairie, 1994, p.135. 

Conspectus : un outil d'evaluation 

Desirant mener une politique d'acquisition commune, un groupe de 
grandes bibliotheques americaines (le Research Libraries Group) a mis 
au point un outil d'evaluation des collections, le Conspectus. Adoptee 
(avec quelques adaptations) par le Canada et l'l=cosse, ia methode 
Conspectus est a 1'etude en Europe et plus particulierement en France, 
ou des groupes de travail ont ete constitues depuis 1987. Une serie de 
tests, portant principalement sur les acquisitions courantes, ont ete 
effectues dans differentes bibliotheques universitaires travaillant sur 
PDC. 

Le Conspectus reprend le cadre de classement de la bibliotheque du 
Congres. II definit differents niveaux de collection, codifies par un numero 
d'ordre allant de 0 a 5 : 

0: hors sujet 
1 : niveau minimum d'acquisitions 
2 : information de base 
3: enseignement 
4: recherche 
5: exhaustivite 

Un deuxieme chiffre precise, pour chaque subdivision, le rythme des 
acquisitions. La couverture linguistique est egaiement codee (par 
exempie E: anglais ; W: iarge selection de langues vivantes...). Le RLG 
diffuse egalement, pour differents secteurs documentaires, des lignes 
directrices complementaires proposant des references bibliographiques 
precises pour apprecier les differents niveaux de coliection. 

Le regroupement des differents etats de collection permet de disposer 
d'une carte generale donnant, pour chaque sujet, le niveau des collec-
tions et la politique d'acquisition pratiquee par les differents etablisse-
ments. Une banque de donnees a ete constituee aux Etats-Unis a partir 
de ces informations. 

Extrait de : Pierre Duvernois, Bernadette Joseph, Anne-Marie Motais de Narbonne, 
Daniele Roberge, « Plans d'acquisition : le Conspectus a 1'epreuve 

dans les bibliotheques universitaires », 
Builetin des bibliotheques de Fmnce, n° 5, 1988. 

95 
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Annexe n°5: Grilles d'evaluation du niveau des collections de la Bibliotheque 

Municipale de Brest. 

Extrait de : LUCEA, Yannick. " Les plans d'achat. Bibliotheque municipale de Brest". 

Bulletin des bibliotheques de France, 1999, t.44, n°2, p.47. Tableaux 3 et 4. 

Sections « adultes » 

Codes pour les documentaires 

0 Aucun ouvrage 

1 Lecture facile: informations eMmentaires; documents de base: grand pubiic 

2 Lecture moyenne: lecteurs curieux: vuigarisadon d'assez bon niveau 

3 Lecture pius difficile; documentation professionneile: niveau etudiant: 
pubiic cultive de bon niveau 

4 Lecture (tres) difficiie; recherche universitaire : ̂ rudition 

Codes pour Ia iitteramre 

0 Aucun ouvrage 

1 Auteurs commerciaux (romans sentimentaux. best-selkrs: Cartiand. Jardin. Sulitzer.,.) 

2 Lecture movenne (romans: Barjavel. Clavel. Sabatier...) 

3 Grands noms de ia iitterature mondiaie (theatre; Brecht. Camus. Sartre. Ionesco...) 

4 Fictionexperimentaie:auteursdavant-garde (nouveauroman...):etrangers 
contemporains peu connus (Ed. de Minuit. POL, Bourgois...) 

• Sections « jeunesse » 

Codes pour Ies documentaires 

0 Aucun ouvrage 

1 2-7 ans. Petite enfance et documentaires deveii (Coil. Mine de rien. Hatier; 

Premieres iMcouvertes, Galiimard: Regarde-les grandir. Hachette: Archimede. 
L"Ecoie des loisirs...) 

2 2-7 ans. Curiosite. information. iisibiiite (precis. attrayant. clair) 

(Clin d'ceil. Gamma: Chemins de la dicouverte. Gailimard: Le petit 
chercheur. Bordas...) 

3 9-11 ans. Comprendre. acquerir un savoir 

(Monde en poche. Nathan: Les jours de llustoire. Casterman: Decouverte 
cadet. Gaiiimard 

4 11-15 ans.-Lectures passionnees; ouvrages de reference pour la jeunesse: precisions 

scientifiques 

96 



13 

Annexe n°6 : Questioimaire sur les bibliotheques de Saint-Quentin en Yvelines. 

SCP COMMUNICATION. Les bibliotheques de Saint Quentin en Yvelines. Sondage. 

janvier 1998. 

Source : Societe SCP COMMUNICATION. 

1 :  LIEU DINTERVIEW: 
1 - 7 MARES (ELANCOURT) 2 - BIBLIOBUS 
4 - GUYANCOURT 5 -TRAPPES 

3 -CANAL 
6 - VOISINS 

2 :  Age: 

3 :  Sexe 

4 :  Profession :  

5 :  Niveau d 'etude :  
1 -  Primaire 

1 -  Homme 2 - Femme 

Ne neri inscnre daris catte c 

2 - Secondaire 

6 :  Quelle est  la langue parlee dans votre foyer ?  
1 -  Le Frangais 

7 :  Lieu d 'habitation :  
1 - Elancourt 
4 - Montigny le bretonneux 
7 -  Voisins le bretonneux 
10 -  Autres 

8 :  Lieu de travail :  

2 -  Une autre langue 

2 -  Guyancourt  
5 - Trappes 
8 - Maurepas 

S/ LYCEEN 
9 :  Quel Bac preparez-vous ? 

1 -  L 
4-STT 
7 - Bac pro 

S/ ETUDIANT 
10 :  Vous etes en : 

1  * Classe prepa 
4 -  BTS-IUT 

3 -  Superieur 

3 -  Les deux 

3 -  Magny les hameaux 
6 -  La Verriere 
9 - Bois dArcy 

I I 
Ne nen inscnre dans cette case 

(SINON ALLER Q10) 

2  - S  3  - E S  
5 - Autre Bac technique 6-BEP 

ALLER EN Q12 

2 - Universite 
5 - Autre 

(SINON ALLER Q15) 

3 - Grande Ecole 

(SINON ALLER Q12) Sl UNIVERSITE 
11 : Dans quelie fi l iere etes vous inscrit  ?  

1 .  "  *i e t t r e  2  -  Sciences humaines 3 - Economie-Droit-AES 
- Sciences '  5 -  Medecine - Pharmacie 
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s/ LYCEEN OU ETUDIANT (SINON ALLER Q15) 

12 :  Profession des parents :  i I 
Ne nen inscnre dans cette case 

13 ;  Niveau d 'etude du pere 
1 -  primaire 2 -  Secondaire 3 - Superieur 

14 :  Niveau d 'etude de la mere :  
1 -  Primaire 2 -  Secondaire 3 - Superieur 

POUR TOUS : 
15 :  Combien de temps consacrez-vous a la lecture en moyenne par jour ?  

1 -  Mcins d 'un quart  d 'heure 
2 - Entre un quart  d 'heure et  une demi-heure 
3 - Entre une demi-heure a  une heure 
4 - Entre une heure et  deux heures 
5 -  Deux heures et  plus 

16 :  Pourriez-vous me dire combien de livres vous l isez en moyenne par mois,  
en tenant compte de vos lectures de travail ,  de vacances et  de loisirs ? '  I I 

17 :  En general ,  qui vous aide a choisir  ce que vous i isez ou ecoutez ? 
1 -  Des membres de votre famille 
2 -  Des amis ou collegues 
3 - Des professeurs 
4 -  Une rubrique de journaux, de magazines ou de revues 
5 - Un libraire 
6 -  Un bibliothecaire 
7 -  Une emission de radio ou de television 
8 - La publicite 
9 - Des bibliographies 
10 -  Personne, je prends des livres ou des documents en regardant dans les 

rayons ou les presentoirs 
11 -Autre 

18 : Qu'avez-vous lu entierement ou partiel lement ces 7 derniers jours ?  
1 -  Un roman 
2 - Un roman policier ou d 'espionnage 
3 - Un roman de science fiction ou fantastique 
4 -  Des poemes 
5 - Du theatre 
6 - Un essai  (histoire,  philo,  socio,  psycho..)  
7 - Un ouvrage technique ou scientif ique 
8 - Un livre i ie a  votre travail  ou a vos etudes 
9 - Une bande dessinee 
10 - Un livre d 'art  ou ce photo 
11 -  Des journaux quotidiens 
12 -  Des magazines 
* 3  -  Une revue specialisee 
14 -  Des dictionnaires ou des encyclopedies 
4  5 - Des notes de cours.  des polycopies ou des copies 
16 -  .Un guide pratique 
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19 :  Etes-vous personnellement inscri t  a  cette bibliotheque? 1 -  Oui 2 -  Non 
S/ NON, ALLER Q23 

20 :  S/  OUI, depuis combien de temps etes vous mscrit  dans cette bibliotheque ? 
1 -  Moins d 'un an 2 -  Entre un an ou trois ans 3 - Plus de trois ans 

21 :  Avant d 'etre inscri t  a  Saint  Quentin en Yvelines,  et iez-vous inscri t  dans une autre 
bibliotheque hors de Saint Quentin en Yvelines ?  1 -  Oui 2 - Non 

22 :  Par rapport  a  cette autre bibliotheque, venez-vous ici  
1 -  Plus souvent 2 -  Aussi  souvent 3 - Moins souvent 

ALLER Q24 

23 :  S/  NON, util isez-vous 1' inscription d 'une personne de votre famille ?  
1 -  Oui 2 -  Non 

POUR TOUS 
24 :  Eies-vous inscri t  pour emprunter des disques ? 1 -  Oui 2 -  Non 

25 :  Etes-vous inscri t  pour emprunter des videos ? 1 -  Oui 2 - Non 

26 :  Vous aliez dans cette bibliotheque :  
1 -  Tous les jours 2 -  Plusieurs fois par semaine 3 - 2 ou 3 fois par mois 
4 -  1 fois par mois 5 -  Tous les deux ou trois mois 6 - Moins souvent 

27 :  Aujourd'hui,  combien de temps etes-vous reste dans cette bibliotheque ? 

I I Heure(s) I I  Minutes 

28 :  Vous allez dans cette bibliotheque pour :  (5 reponses maximum) 
1 -  Sa proximite avec votre l ieu d 'habitation 
2 - Sa proximite avec votre l ieu de travail  
3  - Sa variete de livres et  de documents 
4  -  Le nombre de livres et  de documents 
5 - l 'accueil  
6 - Les conseiis  des bibliothecaires 
7  -  Les heures d 'ouverture 
8 - Les jours d 'ouverture 
9 - Les facil i tes des recherches • 
"0 -  Les facil i tes d 'emprunt 
^  - La facil i te dacces aux documents 
"2 - Les facil i tes pour travail ler  
•3 -  La possibil i te de photocopier des documents 
]"2 '  P a r c e  Que l 'on peut emprunter des disques,  des videos 

~ -  Pour rencontrer d 'auu'es personnes 
^ " Son cadre et  son ambiance 

"7 - Parce que c 'est  gratuit  
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29 :  Quand vous allez dans cette bibliotheque :  
1 -  Vous consultez sur piace des livres 
2 -  Vous consultez sur place des journaux 
3 - Vous consultez sur place des magazines 
4 -  Vous consultez sur place des revues specialisees 
5 -  Vous consultez sur place des disques ou des videos 
6 - Vous consultez sur place des CD Rom 
7 - Vous empruntez des livres 
8 - Vous empruntez des disques ou des videos 
9 - Vous y allez simplement pour travail ler  au calme 
10 -  Autres usages 

30 .  Vous empruntez des livres dans cette bibliotheque plutdt  pour:  
1 -  Votre travail  ou vos etudes 2 -  Vos loisirs 

31 :  Vous consultez des livres dans cette bibliotheque plutdt  pour:  
1 -  Votre travail  ou vos etudes 2 - Vos loisirs 

32anDe1'accutilth6qU8'§,eS"V°US Sa,iSfai': Tr6S ASSeZ Peu Pas du tou 
33 
34 
35 
36 
37 
38 
39 
40 
41 
42 
43 
44 
45 
46 
47 
48 
49 

1 2 3 4 
Des horaires d 'ouverture ^ 2 3 4 

Des jours d 'ouverture -| 2  3 4 

Des conseils  des bibliothecaires ZZZZZl 2 3'" 4 
Du choix des livres 1 2  3  

Du choix des quotidiens,  des magazines et  des revues. . .  1 2 3 4 
Du choix des disques [ ^ 2  3  .  
Du choix des videos 1 2  3  4  

Du nombre de livres et  de documents 1 2 3 4 

Des conditions de consultation des livres 1 .  2  '3  
Des conditions de consultation des Videos ZZZ*2 3 
Des conditions de consultation des disques 1 2 "  3 
Des conditions de consultation des CD Rom ZZZZ'ZZ'Z2ZZ '3 
Des possibil i tes de travail ler  (places assises,  bruit)  1 2. . .  3  
De la disponibil i te des ouvrages 1 2 

Des possibil i tes de recherche par catalogue 1 „,2 3 4 

Du nombre de postes du cataiogue informatique 1 2 V" a 
De l 'ambiance ,  o „ 4  

4 
4 
4 
4 
4 

3 4 

1 2 3 4 

^5ZS^d e . l a .d U r 6 e d e , ' e m P r U n , :  T? s  A s„ s e z  p?u Pas du ,out 
5 1 
52 

pour les disques.  
pour les videos. . . .  

1 2 3 4 
1 2 3 4'  

2 3 4 

Eies vous satisfait du norrrtre de documents que vous pouvez emprunter en une fois : 

53 :  du nombre de livres TfS  A S S e Z  P®U  P a s  d u  t o u t  

=4  :  de disques 0  

55 :  de videos.  '  /  i  ' 3  4  
1  2 3 4 

^S^CIES^disque^ C°UT D'INSCRIP!L0N POUR 6MPrunter Tres Assez Peu Pas du tout 

57 : des videos !  \  3  4  .  
2 3 4 

100 



17 

58 :  De maniere generale,  trouvez-vous facilement les documents que vous cherchez 
dans les rayons ? 

1 -  Tres facilement '  2  - Assez faciiement 
3 - Assez diffici lement 4 -  Tres diffici lement 

Etes vous satisfait :  Tres Assez Peu Pas du tou 
59 
60 
61 

De 1'accueil  des bibliothecaires 1 2 3 4 
De la disponibil i te des bibliothecaires . .1  2 3 4 
Des renseignements donnes par les bibliothecaires 1 2 3. ,  4 

Util isez vous les services des bibiiothecaires dans S/ REPONSE 1 OU 2, 
les cas suivants ?  En etes-vous satisfait  ?  

Souvent De temps Jamais ou Tres Assez Peu Pas 
en temps presque du tout 

62 53 Pour vous diriger vers 
ce que vous recherchez.. 1 2 3 1 2 3 4 

64 55 Pour trouver un ouvrage ou 
un document precis 1 2 3 1 2 3 ;,4 

65 67 Pour vous faire decouvrir des livres. 
disques ou video qui vous conviennent. 1 2 3 1 2 3 4 

ea 69 Pour vous aider dans un travail, 
un concours 1 2 3 1 2 3 4 

70 71 Pour des renseignements sur 
l'organisation du lieu 1 2 3 1 2 3 4 

72 73 Pour vous rappeler le reglement 1 2 3 1 2 3 4 

S/ JAMAIS OU PRESQUE A TOUTES LES QUESTIONS, 
74 :  Pourquoi ne demandez vous pas d'aide a un bibiiothecaire ?  

1 -  Vous n 'en avez pas besoin 
2 -  Les bibliothecaires ne sont pas disponibles 
3 - Les bibliothecaires ne sont pas assez competents 

75 :  Vous allez dans cette bibliotheque :  
1 -  Pour vous 2 - Pour vos enfants 3 -  Autre 

S/  REPONSE 2 si reponse 1 ou 3, aller Q81 
Etes-vous satisfait  :  Tres Assez Peu Pas du tout 
76 :  De la bibliotheque pour enfant 1 2 3 4 
77 :  Des choix des livres pour enfant 1 2 3 4 
78 : De Tanimation pour les enfants 1 2 3.  4 
79 :  De la salle lecture pour les enfants 1 2 3 4 
80 :  Des conseils  des bibliothecaires aux enfants 1 2 3 4 

POUR TOUS 
81 :  Avez-vous deja uti l ise le cataiogue informatique de recherche bibliographique ? 

1  -  Oui 2 -  Non S/  NON, ALLER Q86 

82 : S/  OUI. est  il  facile d 'uti l isation ? 
1 -  Tres facile 2 -  Assez faciie 3 -  Assez diffici le 4 -  Tres diffici le 

-  -  ;  L avez-vous uti l ise aujourd'hui ? 
1  "  O u i  2 - Non Sl NON, ALLER Q 86 

101 
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84 : SI OUI, avez-vous trouve les references que vous cherchiez ?  
1 -  Oui,  sans difficulte 2 -  Oui,  avec queiques difficuites 3 - Non 

85 :  S/  OUI, avez-vous trouve le document recherche dans les rayons ? 
1 -  Oui,  sans difficulte 2 -  Oui,  avec quelques difficultes 3 -  Non 

Util isez vous les sen/ices suivants ? S/  REPONSE 1 OU 2, 
En etes-vous satisfait  ?  

Souvent De temps Jarnaisou Tres Assez Peu Pas 
eri temps presque - du tout 

2 3 1 2 3 4 86 37 , Le service reservation 
aa 89 La prolongation de pret a la bibliotheque. 
90 91 • La prolongation de pret par telephone 
92 93 : La suggestfon d'achat 
94 95 . Les expositions 
96 97 Les conferences. rencontres, debats 
93 99 • L'heure du conte 

,2 3 1 2 3 4 
,2 3 1 2 3 4 
.2 3 1 2 3 4 
. 2 . :  3  1  2  . . . , 3  4  
. 2 3 1 2 3 4 
2 3 1 2 3 4 

100 :  Connaissez-vous le service Infodoc ? 1 -  Oui 2 - Non 
Sl NON, ALLER Q103 

101 :  Sl OUI. consultez-vous les documents du service Infodoc ? 
T -  Souvent 2 -  De temps en temps 3 - Jamais ou presque 

S/ REPONSE 3, ALLER Q103 

102 :  S/ REPONSE 1 OU 2, sur quels themes ? 
1 -  Orientation scolaire et  formation 2 -  Emploi,  vie professionnelle 
3 - Vacances 4 -  Sante 
5 -  Droit  6  -  Ville nouvelle 
7 -  Vie quotidienne 

103 :  Qu'est-ce qui manque le plus dans cette bibliotheaue ? 

104 :  Notez de 0 a 10 cette bibliotheque (5 etant ni  bon ni mauvais) I I 

105 :  Quels sont les autres bibliotheques ou les centres de documentation que vous 
frequentez reguherement meme si  ce n'est  pas souvent ? 

Ne nen mscrire dans ces cases 

Bibliotheque 1 :  I |  

Bibiiotheque 2 :  , |  |  

Bibliotheque 3 : I l  

Bibliotheque 4 :  I |  

102 
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Utiiisez-vous un ordinateur : 
115 :  A votre travail  
116 :  Chez vous 
117: Ailleurs 

1 -  Ou 
1 -  Ou 
1 -  Ou 

2 -  Non 
2 -  Non'  
2 - Non 

118 :  Util isez-vous internet :  1 -  Oui 2 -  Non 

1 1 9 :  S e r i e z - v o u s  i n t e r e s s e  p a r  l a  m i s e  a  d i s p o s i t i o n  p a y a n t e  d ' i n t e r n e t  d a n s  l a  
bibliotheque ? 

1 -  Tres 2 - Assez 3 - Peu 4 - Pas du tout -

S/ REPONSE 1 OU 2, 
120 :  Combien seriez-vous pret  a  payer Pacces a intemet par heure ? I_ |  

121 :  Jour de 1' interrogation :  
1 -  Mardi 2 -  Mercredi 3 - Jeudi 4 -  Vendredi 
5 -  Samedi 

122 :  Heure d' interrogation :  |  |  

103 
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Annexe nQ7 : SERVICE SCIENTIFIQUE DES BIBLIOTHEQUES DE LA VILLE DE 

PARIS, MISSION EVALUATION ET PROSPECTIVE. Reseau des bibliotheques de la 

Ville de Paris. Evaluation des moyens, de Voffre documentaire et de l 'activite. 

Indicateurs de mesure desperformances. 1995-1999, (EVAL 1), avril 1999. 

Source: Aline GIRARD-BILLON. 
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RESEAU DES BIBLIOTHEQUES DE LA VILLE DE PARIS 

Evaluation des moyens, de 1'offre docunientaire et de 1'activite 

INDICATEURS DE MESURE DES PERFORMANCES 

1995-1999 

EVAL1 

L e s b i b I i o t: h e q u e s d e I a v i 11 e d e P a r i s 

o 
V* 

Mission cvalunfion cl  piospeci ive 
avi i l  HW 



OBJET 

Le dossier Reseau des bibliotheques de la vilie de Paris. Evaluation des rnoyens de 1'offre documentaire et de 1'activite. indicateurs de mesure des performances est un outil 
cfevaluation du service de lecture publique rendu par la Mairie de Paris. 
Tout comme le dossler Bibllotheque de pret, Evaluation des moyens, de l'offre documentaire et de Vactivite. indicateurs de mesure des performances, ii est destine aux 
responsables des services centraux. Ceux-ci disposent ainsi de deux documents d'analyse, complementaires mais de niveau distinct. L'un permet une evaiuatlon globale, 1'autre une 
evaluation indlviduelle. 

Des donnees chlffrees permettent d'estlmer globalement et rapidement: 
» retat des moyens disponibies (locaux, budget, equlpement informatique, effectifs, formation professionneile), de 1'offre documentalre (fonds, acqulsltlons, eliminations, traitement 

des documents), de 1'activite (usagers, prets, animations). 
• l'evolution des secteurs retenus dans le cadre d"un suivi comparatif plurl-annuel, 

l es differents tableaux (Moyens, Offre documentaire et Activlte) comportent: 
« une estimation de la part que represente ctiaque poste budgetaire dans le budget global de fonctionnement du reseau de blbllotheques, 
- une appreciatlon des moyens materiels, humains et documentaires disponlbles par habitant desservi et par inscrit, 
• une evaluation des couts de fonctlonnement par habitant desservi et par inscrit. 

Les tableaux presentent un diagnostic de la prestation (forces et faiblesses), permettent d'apprecler les eventuelles derlves du systeme exlstant (degradation du niveau de service, 
augmentation des couts, etc.) et dldentifler les dysfonctionnements. 

Les indlcateurs retenus dans ies tableaux autorisent non seulement une analyse des donnees en interne, sur la base d'elements fiables et scientifiquement garantis, mals aussi une 
comparalson avec ia moyenne nationale: 
• des moyens mls a disposltion du service de lecture publique par les autorites municipales, 
• du service offert avec les moyens disponibles, 
• du degre d'utilisatlon des equlpements compte tenu des services offerts. 

Une comparalson est egalement possible, si necessaire, avec les donnees statistiques elrangeres recuelllles par 1'INTAMEL (International associatlon of metropolitan clty libraries). m 

METHODOLOGIE 

Pour elaborer ce document, la mission Evaluation et Prospective du Bureau des blbliotheques a utilise: 
• ies statlstlques annuelles produites par le systeme de gestlon de bibliotheques Plus, et communiquees par la DLTI 
• les rapports annuels d'activite rediges par les responsables d'etablissements 
« les donnees de gestion du Bureau des blbllotheques et: du llvre (locaux, budget, effectifs, formatlon), du service technique des bibilotheques, du SIMI et de Parls blbllotheques 
et s'est appuyde sur : 
. la norme IS011620 Indicateurs de performance des bibiiotheques 
• les documents prodults par la Direction du livre et de la lecture au Minlstere de la Culture et de la Communication Bibliotheques municipales, bibliotheques departementales de 

pret: donnees annuelies. 

Le present document est allmente annuellement par de nouvelies donnees. Tout integratlon dinformallon fait l'ob|et d'une valldation prealable, dont les modalites restent a definir. 
Le document est dlsponlble a la fois en ligne, sur le reseau DAC, et en version imprlmee. 

Un diagramme de traitement des indicateurs de mesure de performances, presente page suivante, fait apparaitre le circuit de fourniture des Informations necessalres a 
1'elaboration du present dossier. 

Mission cvaltuilion el prospeclive 
avril 1999 
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1995 1996 1997 1998 1B99 

LOCAUX 

nombre de sites (bibliotheques, services administratifs, sclentifiques et techniques) 69 69 68 

cout entretien courant des batiments et du materiel (61522161558^6156.11628316288.2) 4,66 MF 4,20 MF 4,13 MF 

cout entretien courant des batiments et du materiel/budget total de fonctionnement 2,16% 1,88% 1,86% % % 

cout de fonctionnement par m2 utile N.D. N.D. N.D. 

Depenses obligatoires (impols, eau, gaz, iledricite, charges locaiives) (606111SO612.116O612 2,BI32i6H ,628?8,63513 g,637) N.D. 4,22 MF 4,59 MF 

Depenses obligatoires/budget total de fonctionnement N.D. 1,88% 2,03% 

sugerficle totale du reseau : N.D. N.D. 60 287 m2 

. m2 espaces publics N.D. N.D. 43 320 ma 

. m2 magasins N.D. N.D. 9 614 m2 

. m2 services interieurs (administration, locaux techniques, informatiques,...) N.D. N.D. 7 353 m2 

. superficie utile N.D. N.D. N.D. 

m2 pour 100 habitants desservis N.D. N.D. 2,77 m£ 

m2 par inscrit N.D. N.D. 0,20 m£ 

nombre de places assises pour la consultation (non equipees) 3 868 3 868 3830 

nombre de places assises pour 1 000 habitants 1,7? 1,77 1,76 bJ 

nombre de places assises pour 100 inscrits 1,18 1,25 1,25 

nombre de places assises equipees (CD-Rom, logiciels, mlcroformes, documents audiovisuels) N.D. N.D. N.D. 

INFORMATiqUE 1  '  j '|_ 1 ' 

Cout de la maintenance informatique et des fournitures (60632.0 < 6064.016156.0) 1,63 MF 2,72 MF 3 MF 

Cout de la maintenance informatique et des fournitures/budget total de fonctionnement 0,8% 1,22% 1,33% % % 

Informatiaue de reseau 

. nombre total de terminaux 467 467 525 

. nombre d'acces publics au catalogue en ligne 91 120 130 

Micro-informatique 

Nombre total de micro-ordinateurs N.D. 110 111 

Nombre de micro-ordinateurs dans les services centraux N.D. 42 43 
Nombre de micro-ordinateurs dans les bibliotheques N.D. 68 68 

Taux d'accroissernent du parc de micro-ordinateurs % % % % % 
Taux de renouvellement du parc de micro-ordinateurs % % To % /0 

Nombre d'aQQ68 pyb|ics,a in.ternst 0 0 0 
Nombre d'acces publics a des bases de donnees 2 2 2 

SUIVI a&s Ino^ens 



1995 1996 1997 V1 998 i=?=jiM999l;:vi 

H9W !l®lli . • 

Nombre hebdo de jours d'ouverlure 5 5 5 

Nombre de bibliotheques ouvertes 40h. et plus N.D. 4 4 

Nombre de bibliotheques ouvertes entre 35 et 39h. N.D. 29 30 

Nombre de bibliotheques ouvertes entre 26 et 34h. N.D. 18 16 

Nombre de bibliotheques ouvertes moins de 25h. N.D. 6 6 

Movenne hebdo des heures d'ouverture : 

36 h 36 h30 36 h40 . bibliotheques et sections adultes, discotheques 36 h 36 h30 36 h40 

. bibliotheques et sections jeunesse 25 h40 28 h 28 h 

Nombre moyen de jours ouvres dans 1'annee 226 221 217 

Total des effectifs (er nombre de personnes) 1 149 1 145 1123 

Total des effectifs (en nombre d'equlvalents temps pleln) ETP 1 020 1 033 1016 

Total des effectifs (en nombre total de postes budgetalres) ETP 903 910 898 

Total des effectifs (en nombre total de postes budgetaires remuneres par le BBL) ETP 799 814 803 

Repartition par tvpe de personnel: (nombre equlvalents temps plein et % du totai des effectifs) 

732,6 (71,8%) 745,8 (72,2%) 741,2 (72,9%) ( %) ( %) . personnels specifiques 732,6 (71,8%) 745,8 (72,2%) 741,2 (72,9%) ( %) ( %) 

. personnels administratifs 104,7 (10,3%) 96,6 (9,4%) 95,2 (9,4%) ( %) ( %) 

. personnels techniques 66,6 ( 6,5%) 68,1 (6,6%) 62 (6,1%) ( %) ( %) 

. autres (vacataires, CES) 116,2 (11,4%) 123 (11,9%) 118 (11,6%) ( %) ( %) 

Reoartition oar cateqorie de personnel: (nombre equivatents temps plein et % du total des effectifs) 

123,3 (12,1%) 142,2 (13,8 %) 148,3 (14,6%) { %) ( %) . agents categorie A 123,3 (12,1%) 142,2 (13,8 %) 148,3 (14,6%) { %) ( %) 

. agents categorie B 254,4 (24,9%) 237 (22,9%) 232,1 (22,8%) ( %) ( %) 

. agents categorie C 526,2 (51,6%) 531,3 (51,4%) 518,0 (51,0%) ( %) ( %) 

. autres (vacatalres, CES) 116,2 (11,4%) 123 (11,9%) 118,0 (11,6%) ( %) i %) 

. taux d'encadrement (categoria A/ensemble des effectifs) 12,08% 13,77% 14,59% % % 

Reoartition par service : (a Texclusion des CES) 

752 (69,2%) N.D. ( %) N.D. ( %) ( %) ( %) . bibliotheques de pret (nombre equivalents temps plein et % du total des effeclifs) 752 (69,2%) N.D. ( %) N.D. ( %) ( %) ( %) 

. bibliotheques specialisees (nombre equivalents temps pleln et % du total des effectifs) 170 (15,6%) N.D. ( %) N.D. ( %) ( %) ( %) 

. services centraux (nombre equivatents temps plein et % du total des effectifs) 165 (15,2%) N.D. ( %) N.D. ( %) ( %) ( %) 

nombre d'habitant desservi par emploi 2 132 2 106 2 140 

sttivi des moycns 



1995; 1996 1997 •lyiisiisliij U:h:'ii999ij|l 

Depenses qlobales de personnel (hors agents UGD 105 et HS tous persorinels) 172,74 MF 181,36 MF 183,11 MF 

postes budgetaires N.D. N.D. N.D. 

vacataires N.D. N.D. N.D. 

depenses de personnel/budget total de fonctionnernent 79,98% 81,04% 81,15% 

depenses de personnel par habitant 79,41 F 83,38 F 84,18% 

depenses de personnel par inscrit 529 F 587 F 600 F 

Bibiiotheques de pret 

Duree mediane hebdo de service public par agent N.D. N.D. N.D. 

Duree mediane hebdo de service public par categorie de personnel: N.D. N.D. N.D. 

, agents categorie A N.D. N.D. N.D. 
. agents categorie B N.D. N.D, N.D. 

. agents categorie C N.D. N.D. N.D. 

Bibliotheques specialisees 

Duree mediane hebdo de service public par agent N.D. N.D. N.D. 
Duree mediane hebdo de service public par categorie de personnel: N.D. N.D. N.D. 

. agents categorie A N.D. N.D. N.D. 

, agents categorie B N.D. N.D. N.D. 
. agents categorie C N.D. N.D. N.D. 

E9BM»AT,ON PftOFESSIONNELLE CONTINUE 

Credits attribues pour la formation professionnelle continue N.D. N.D. N.D. 

Nombre total d'agents ayant suivi une formation N.D. N.D. N.D. 

Actions de formation : 

. a destination des personnels specifiques % % % % % 

. a destination des personnels administratifs % G/ % % % 

. a destination des personnels techniques % % % % % 

. a destination des autres cat.de personnel (vacataires, CES.etc.) % /0 % % % 

Personnels specifiques: 

nombre d'agents ayant suivi une formation continue dans Tannee/ nombre total d'agents de chaque grade 

. categorie A % % O/ /O % % 

. categorie B % °Q % % % 

. categorie C % y'0 % % % 

o 

suivi des moyens 



1 EVALUATION DES MOYENS 
1995 1996 1997 • , 1999 

INFOjffMA^^ p^RISIENNES 

population 

(f ctccu&sciienl 1690) 

2 175 200 

£<eC6H6fem«ni 1990) 

2 175 200 

(iscenseir.tiH 1990) 

2 175 201 

superficie 105 km2 105 km2 106 km2 

densite km2 20 714 hab./km2 20 714 hab./km2 21 714 hab./km2 

ct3MPC)S|f jbW'DU RESEAd:iyiONlCiRAL!DE B(BLI0TH ' , 
Nombre total tfetablissements ouverts au public : 64 64 63 

. bibliotheques et sections adultes 41 41 40 

. bibliotheques et sections jeunesse 51 51 50 

. discotheques 31 31 31 

. videotheques 7 7 7 

. bibliotheques specialisees 7 7 7 

Ouverture de nouvel etablissement 2 0 0 

Fermeture d'etablissement 0 0 1 

bi)$getH ^ ! 

Budqet qlobal (fonctionnement + investissementl 252,45 MF 257,73 MF 241,60 MF 

Budqet de fonctionnement 215,97 MF 223,79 MF 225,64 MF 
t 

pourcentage/budget fonctionnement total Ville de Paris % % % % % 
pourcentage/budget fonctionnement DAC /C % % % % 
depenses de fonctionnement par habitant desservi 99,26 F 102,88 F 103,75 F 

depenses de fonctionnement par inscrit 661,43 F 724,75 F 791,83 F 

Budoet dlnvestissement 36,48 MF 33,94 MF 15,96 MF 

pourcentage/budget invest. total Ville de Paris % % % % % 
pourcentage/budget invest. DAC % % % % % 
budget investissement/ budget total bibliotheques 14,45% 13,16% 6,60% % 0/ /0 

depenses d'investissement par habitant desservi 16,77 F 15,60 F 7,34 F 

N.B. Toutes les depenses par poste sont mentionnees dans la rubrique concernee. 

Fournitures et prestations diverses 

N.D. 0,7/ MF (0,35%) 0,65 MF Fournitures de bureau (6064.1 + DLTI) N.D. 0,7/ MF (0,35%) 0,65 MF 
Transports (6135.2) N.D. 0,26 IvlF (0, \ 2%) 0,26 MF 
Frais d'impression (6236.1) N.D. 0.7! Ml: (0,32%) 0,52 MF 

suivi cies moyens 



i 2 EVALUATION DE UOFFRE DOCUMENTAIRE 
N.B. : Saulmentbn particuliere, toutes les donnees indlquees sont celtes de 1'ensemble des bibtiothdques du reseau (t)ibHotheques da pret et bibliolheques specialisees). 

1995 1996 1697 1998 •'Wv:i999 
F0|4DS , , 

LIVRES 
nombre lotal de livres (exemplaires) 4 152 273 4 263 663 4 017 157 

nombre de livres pour adultes 3 285 661 3 410 477 3 175 582 
nombre de livres pour enfants 866 612 853 186 841 575 
livres adultes/total des livres 79% 80% 79% 

nombre de livres dans les bibliotheques de pret 2 282 239 (54,9%) 2 335 836 (54,8%) 2 491 070 (62%) 
nombre de titres N.D. N.D. N.D. 
nombre de livres dans les bibliotheques specialisees 1 870 034 (45,1%; 1 927 827 (45,2%; 1 526 087 (38%) 
livres en libre acces 54,90% 54,8% 62% % % 
nombre de livres par habitant desservi 1,9 1,96 1,84 
nombre de livres par inscrit 12,8 13,8 13,16 

PHONOGRAMMES 
nombre de phonogrammes (musicaux et non musicaux) 436 127 466 065 496 506 
nombre de phonogrammes dans les bibliotheques de pret 353 917 (81,1%) 374 406 (80,3%) 390 347 (78,6%; 
nombre de phonogrammes dans les bibliotheques specialisees 82 210 (18,9%; 91 659 (19,7%) 106 159 (21,4%) 
nombre de phonogrammes (musicaux et non musicaux) pour 100 hab. 20 21,4 22,8 
nombre de phonogrammes musicaux (exemplaires) 395 850 429 165 466 745 
nombre de titres N.D. M.D. N.D. 
nombre de phonogrammes musicaux pour 100 hab. 18,2 21,42 21,45 
nombre de phonogrammes musicaux par inscrit (section discotheque + videotheque) N.D. N.D. 10,84 

VIDEOGRAMMES 
nombre de videogrammes (exemplaires) 21 397 25 736 27 945 

nombre de videogrammes dans les bibliotheques de pret 20 917 (97,8%) 25 184 (97,8%) 27 490 (98,4%) 

nombre de videogrammes dans les bibliotheques specialisees 480 (2,2 %) 552 (2,1%) 455 (1,6%) 

nombre de titres N.D. N.D. N.D. 
nombre de vldeogrammes pour 100 hab. 0,98 1,18 1,28 
nombre de videogrammes par inscrit (section videotheque) N.D. N.D. 3,81 

AUTRES DOCUMENTS 

Nombre de partitlons 33 922 37 295 37 777 
Nombre de documents electroniques soivices iiiierieurs seivices intaiieufs sefvices interieuis 

suivi documentaire 



1995 1996 1997 1998 1999 
ACQtHfflTiPHS- J V'.<:. .•' 

Credits d'acquisition (hors CNL) (6065) 21,03 MF 21,59 MF 21,83 MF 

credits d'acquisition/budget total de fonctionnement 9,73% 9,64% 9,67% 

depenses d'acquisition par habitant 9,66 F 9,92 F 10,03 F 

depenses d'acquisition par inscrlt 64,40 F 69,91 F 71,54 F 

credits achats de livres hors CNL (y compris doc. anciens) (montant et % /credits totaux d'acq.) 13,26 MF (63,1%; 14,16 MF (65,6%) 14,34 MF (65,7%) 

subvention CNL 0,96 MF 0,86 MF 0,80 MF 
credits achats de phonogrammes (montant et % / credits totaux d'acq.) 4,27 MF (20,3%) 4,27 (19,8%) 4,27 MF (19,6%; 
credits achats de videogrammes (montant et % / credits totaux d'acq.) 0,80 MF (3.8%) 0,78 MF (3,6%) 0,60 MF (2,7%) 
credits abonnements (montant et % / credits totaux d'acq.) 2,70 MF (12,8%) 2,38 MF (11%) 2,61 MF (12%) 
credits d'acquisition dlmprimes (livres et periodiques) / credits totaux d'acquisition 75,9% 76,6% 77,60% 
depenses d'acquisition d'imprimes (livres et periodiques) par habitant 7,34 F 7,60 F 7,92 F 

nombre total de documents acquis 255 565 322 777 298 772 
nombre de documents acquis pour 100 hab. 11,7 14,8 13,7 

LIVRES 

169 723 (66,4%) 193 558 (60 %) 203 382 (68 %) 
Livres acquis 

169 723 (66,4%) 193 558 (60 %) 203 382 (68 %) nombre total de livres acquis (et %/acquisitions totales) 169 723 (66,4%) 193 558 (60 %) 203 382 (68 %) 

nombre de livres acquis dans les bibliotheques de pret 148 395 (87,4 %; 164 391 (84,9%; 180 365 (88,7%) 
nombre de livres acquis dans les bibliotheques specialisees 21 328 (12,6 %) 29 167 (15,1 %) 23 017 (11,3%) 

nombre de titres acquis N.D. N.D. N.D. 
nombre de livres pour adultes acquis 108 876 129 051 135 084 
nombre de livres pour enfants acquis 60 847 64 507 68 298 
livres adultes acquis/total des imprimes acquis 64,14% 66,67% 66,41% 

nombre de livres acquis pour 100 habitants 7,80 8,9 9,35 

nombre de livres acquis par inscrit 0,52 0,63 0,66 

Livres achetes 
N.D. 168 587 170 370 nombre de livres achetes N.D. 168 587 170 370 

nombre de livres achetes pour adultes N.D. 110 247 (65,4%) 106 973 (62,8%) 

nombre de livres achetes pour enfants N.D. 58 340 (34,6%) 63 397 (37,2%) 

nombre de livres achetes pour 100 habitants N.D. 7,75 7,83 

nombre de livres achetes par inscrit N.D. 0,54 0,56 

livres achetes/livres acquis N.D. 87,1% 83,8% 

prix moyen d'un livre achete N.D. N.D. N.D. 

suivi dacumentaire 



1995 1696 1997 1898 1999 
PHONOGRAMMES 

51 102 (20%) 53 173 (16,5%) 47 545 (15,9%) 

phonoqrammes acquis 
51 102 (20%) 53 173 (16,5%) 47 545 (15,9%) nombre total de phonogrammes acquis (et %/acquisitions totales) 51 102 (20%) 53 173 (16,5%) 47 545 (15,9%) 

nombre de phonogrammes acquis dans les bibliotheques de pret 46 243 (90,5%) 43 724 (82,2%) 45 135 (94,9%) 

nombre de phonogrammes acquis dans les bibliotheques speclalisees 4 859 (9,5 %) 9 449 (17,8%) 2 410 (5,1% 

nombre de titres acquis N.D. N.D. N.D. 
nombre de phonogrammes acquls pour 100 habitants 2,3 2,4 2,2 
nombre de phonogrammes acquis par inscrit (saction discothaque + videothaque) N.D. N.D. 1.1 
phonoarammes achetes 

N.D. N.D. 45 135 nombre de phonogrammes achetes N.D. N.D. 45 135 
nombre de phonogrammes achetSs pour 100 habitants N.D. N.D. 2,1 
nombre de phonogrammes achetes par inscrit N.D. N.D. 1 
phonogrammes achetes/phonogrammes acquis N.D. N.D. 94,9% 
prix moyen d'un phonogramme achete N.D. N.D. N.D. 

VIDEOGRAMMES 
4 916(1,9%) 3 994 (1.2%) 3 702 (1,2%) nombre de videogrammes acquis (achetes) (et %/acquisilions totales) 4 916(1,9%) 3 994 (1.2%) 3 702 (1,2%) 

nombre de videogrammes acquis dans les bibliotheques de pret 4 861 (98,9%) 3 555 (89%) 3 636 (98,2%) 
nombre de videogrammes acquis dans les bibliotheques specialisees 55 (1.1%) 439 (11%) 66 (1,8%) 

nombre de titres acquis N.D. N.D. N.D. 
nombre de videogrammes acquis pour 100 hab. 0,23 0,18 0,17 
nombre de videogrammes acquis par inscrit (section videotheque) N.D. N.D. 0,50 

prix moyen d'un videogramme achete N.D. N.D. N.D. 

AUTRES DOCUMENTS 
3 301 7 659 2 322 nombre de partitions acquises 3 301 7 659 2 322 

nombre de documents electronlques acquis services interieurt services interieurs services interieurs 

ABONNEMENTS 
8 698 8 847 8 385 nombre d'abonnements courants 8 698 8 847 8 385 

nombre de titres 4 155 3 064 3 933 

nombre d'abonnements pour 100 hab. 0,40 0,40 0,38 

nombre d'abonnements pour adultes et % 7 013 (80,6%) 7 092 (80,16%) 6 832 (81,48%) ( %) ( %) 

nombre d'abonnements pour enfants et % 1 685 (19,4%) 1 755 (19,84%) 1 553 (18,52%) ( %) ( %) 

Taux de renouvellement des collectlons des bibliotheaues de pret: (doc.acquis/coilj 

6,8% 6,8% 7,2% livres 6,8% 6,8% 7,2% 

phonogrammes 13,0% 11,7% 9,1% 

videogrammes 23,4% 14,1% 13,0% 

suivi documantahe 



1995 1996 1997 1998 1999 

Nornbre lotal da documents elimines N.D. N.D. 134 327 

Nombre de livres elimines N.D. N.D. 120 690 

Nombre de phonogrammes elimines N.D. N.D. 12 046 
Nombre de videogrammes elimines N.D, N.D. 622 

Taux d'eliminatlon : (documents elimines/fonds) 

. Livres N..D. % N.D. % 4,8% 

livres adultes N.D. % N.D. % 5,5% 
livres enfants N.D. % N.D. % 3,5% 

. Phonogrammes N.D. % N.D. % 2,4% 

. Videogrammes N.D. % N.D. % 2,2% 

Taux d"accroissement reel des collections: (acciuisitions - eliminations/fonds) 

. Livres N.D. % N.D. % 2,4% 
livres adultes N.D. % N.D. % 1,3% 
livres enfants N.D. % N.D. % 4,5% 

. Phonogrammes N.D. % N.D. % 6,7% 

. Videogrammes N.D. % N.D. % 10,8% 

u> 

Ul 

su/v/ dacumentaire 



1995 1996 1997 1098 1999 : 
IRMTliiNIDES PPCYMMO^-i r : . ; 

. Commande 

delai median d'acquisilion tous documents (de la commande par ia bibliotheques a 1'arrivee au S.T.) N.D. 35 jours N.S. 
delai median d'acquisition des livres (de la commande par la bibliotheques a 1'arrivee au S.T.) N.D. N D. N.D. 
delai median d'acquisition des phonogrammes (de la commande par la bibliotheques a 1'arrivee au S/ .) N.D. N D. N.D. 
delai mSdian d'acquisition des videogrammes (de la commande par la bibliotheques a 1'arrivee au S.l .) N.D. N D. N.D. 

. Traitement 
delai median de traitement des Iivres (arrivee S.T. : depart vers bib.) N.D. 106 jours N.D. 

. Catalogaga 

cout par titre catalogue N.D. 66,10 F N.D. 
delai median du traitement catalographique N.D. 5 jours 5jours 

Credits de reliure et d'equipement des documents (traitement) (6068 h 6288.1) 6 M F  

1,59 MF 

6,35 MF 

1.61MF 
6.28MF 

1.51MF . S.T. 
6 M F  

1,59 MF 

6,35 MF 

1.61MF 
6.28MF 

1.51MF 
. Bibliotheques de pret 

. Bibliotheques specialisees 

Credits de reliure et d'equipement/budget total de fonctionnement 2,8% 2,84% 2,77% 
Credits de reliure et d'equipement/ budget d'acquisition 27,3% 29,40% 28,70% 

Reliure et traitements assimiles (1) 

46 037 50 542 73 542 (  % )  ( %) Nombre de livres traites au S.T. et % du total de livres traites 46 037 50 542 73 542 (  % )  ( %) 
Nombre de livres traites a 1'exterieur par 1'intermediaire du S.T. 69 286 70 633 59 618 
Nombre de livres traites a 1'exterieur par 1'intermediaire des bibliotheques 
Nombre de livres traites dans les bibliotheques 

Nombre de livres equipes au S.T. et % / total de livres equipes 121 175 (100%) 133 160 (100%) 128 176 (100%) (  % )  ( %) 
Delai median d'equipement au S.T. N.S. N.S. N.S. 
Nombre de livres equipes a l'exterieur par 1'intermediaire du S.T. 0 0 0 
Nombre de livres equipes a 1'exterieur par l'intermediaire des bibliotheques N.D. 
Nombre de livres equipes dans les bibliotheques N.D. 

(!) reliure, emboitage, cansolidation dos rond, reemboitage, pose de caite bianche, coliage de jaquettes, pelliciilage/plasti/icaiion, (+ tiaiiements paiticuiieis (Que sais-je ?, Nouveautes) 



EVALUATION DE UACTIVITE 
1995 1996 1997 1998 1999 

FRgQUENTATION (reseau) 

Nombre d'entrees 6 000 000 6 000 000 6 000 000 
Nombre d'entrees / population a desservir 2,76 2,76 2,76 

Cout de fonctionnement par entree a la bibliotheque 36 F 37,30 F 37,60 F 

INSCRITS (bibliotheqges de pret + Forney) 

Nombre dlnscrits 326 520 308 782 305 114 

Nombre d'inscrits adultes N.D. 224 630 (72,7%) 230 361 (75,5%) 

Nombre d'inscrits jeunesse N.D. 84 162 (27,3%) 74 753 (24,5%) 
Nombre d'inscrits en discotheque N.D. N.D. N.D. 
Nombre d'inscrits en videotheque N.D. N.D. N.D. 
Nombre d'inscrits / population a desservir (taux de penetration) 15% 14% 14% 
Nombre d'inscrits dans les bibliotheques de pret 318 558 308 792 297 626 

Nombre d'inscrits residant dans la commune siege 91% 90,9% 90,9% 

PRETl (blbllotheques dt prlif Forney) 

Prets totaux 9 870 128 10 285 246 10 426 539 
, directs 9 868 316 10 278 765 10 419 463 
. indirects (reserve centrale ADEL) 1 812 6 481 7 076 
. prets entre bibliotheques 1 311 3 532 402 

Moyenne quotidienne de pret (total prets/ moyenne de jours ouvres pour 1'annee) 43 673 46 582 48 049 
Prets autorises par inscrit 20 20 30 

Prets par habitant 4,54 4,73 4,79 
Prets par inscrit 30,23 33,11 34,17 
Prets par agent (equivalent temps plein) 9 677 9 952 10 262 

Cout de fonctionnement par pret 21,88 F 21,76 F 21,64 F 
Taux de rotation des collections (bibliotheques de pret) 3,59 3,66 3,50 

IMPRIMES (livres et periodiques) 
7 550 660 (76,5%) 7 861 529 (76.4%) 7 900 755 (76,2%) (  %)  ( %) Prets totaux de livres et periodiques (nombre et % des prets totaux) 7 550 660 (76,5%) 7 861 529 (76.4%) 7 900 755 (76,2%) (  %)  ( %) 

Prets de livres et prdriodiques aux adultes (nombre et % des prets totaux imprimes N.D. ( %) N.D. ( %) N.D. ( %) £  %)  ( %) 

Prets de iivres et pSriodiques aux enfants (nombre et % des prets totaux imprimesj N.D. ( %) N.D. ( %) N.D. ( %) ( %) (  %)  

Prets de livres et periodiques par habitant 3,53 3,61 3,63 

Prets de livres et periodiques par inscrit 23,29 25,46 25,89 
Taux de rotation de livres et pSriodiques 3,5 3,3 3,2 

PHONOGRAMMES 
1 990 784 (20%) 2 068 970 (20%) 2 065 589 (20%) (  %) ( %) Prets totaux de phonogrammes (nombre et % des prets totaux) 1 990 784 (20%) 2 068 970 (20%) 2 065 589 (20%) (  %) ( %) 

Prets de phonogrammes pour 100 habitants 91,52 95,12 94,96 
Prets de phonogrammes par inscrit (section discotheque et videotheque) N.D. 58,27 61,34 
Taux de rotation des phonogrammes 5,62 4,43 5,29 



1995 1996 1997 1998 1999 
VIDEOGRAMMES 

166 744 (1,7%) 237 834 (2,31%) 264 159 (2,55%) { % )  ( %> Prets totaux de videogrammes (nombre et % des prets totaux) 166 744 (1,7%) 237 834 (2,31%) 264 159 (2,55%) { % )  ( %> 

Prets de videogrammes pour 100 habitants 7,67 10,93 12,14 
Prets de videogrammes par inscrit (section videotheque) N.D. 33,10 35,28 
Taux de rotation des videogrammes 9,0 9,2 9,6 

AUTRES DOCUMENTS 
80 687 96 933 101 341 Pret de partitions 80 687 96 933 101 341 

ab^MUNIGATIQNl §UB (PLACE DES POCUMENTS (bibliothiques spepMisees) 

Nombre total des communications sur place (par I'interm6diaire d'un bulletin ) 292 631 354 132 321 026 

SlMATIONStms^uyF'' 
Depenses globales d'animations (A.C.P.) 4,2 MF 4,4 MF 4,2 MF 
Depenses globales d'animations/budget total de fonctionnement 1,94 % 1,97% 1,86% %  %  
Cout rnoyen d'animation par inscrit 12,86 F 14,24 F 13,79 F 
Cout moyen d'animation par habitant 1,93 F 2,02 F 1,93 F 

Jeunesse (hors scolaire) 
Budget d'animation affectA 
Nombre d'animations organisees N.D. N.D. N.D. 
Nombre total de participants N.D. N.D. N.D. 
Nombre moyen de participants N.D. N.D. N.D. 
Cout moyen d'une animation N.D. N.D. N.D. 
Cout d'animation par participant N.D. N.D. N.D. 
Cout d'animation par inscrit N.D. N.D. N.D. 
Cout d'animation par habitant N.D. N.D. N.D. 

Adultes 
Budget d'animation affecte 
Nombre d'animations organisees N.D. N.D. N.D. 
Nombre total de participants N.D. N.D. N.D. 
Nombre moyen de participants M.D. N.D. N.D. 
Cout moyen d'une animation N.D. N.D. N.D. 
Cout d'animation par participant N.D. N.D. N.D 
Cout d'animation par inscrit N.D. N.D. N.D. 

Cout d'animation par habitant N.D. N.D. N.D. 
ACgUE|L PE GROLIPES SQOLAIRES ET EXTRA SPOLAIRES (b|b. de pret) 
Groupes scolalres 

N.D. N.D. 3 659 Nombre de seances N.D. N.D. 3 659 
Nombre de participants ; N.D. N.D. 93 600 

Groupes extra-scolaires (creches, haltes aarderies, centres de loisirs...) 
N.D. N.D. 1 297 Nombre de seances N.D. N.D. 1 297 

Nombre de participants N.D. N.D. 13 680 

sulvi d'activit6 


